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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres 
delegucs et des Vice-ministres 

Le President de Ia Republique, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 78, 79 et 90 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier Ministre; 

Vu l 'Accord Politique Global et Inclusif du Centre 
Interdiocesain de Kinshasa du 31 decembre 2016; 

Vu !'Arrangement Particulier du 27 avril 2017 relatif a 
la mise en ceuvre de l 'Accord Politique Global et 
Inclusif du Centre Interdiocesain de Kinshasa, 
specialement en ses articles 2, 3 et 10 ; 

Revu l 'Ordonnance n" 16/100 du 19 decembre 2016 
portant nomination des Vice-Premiers Mi rl istres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres, d'un Minist. e Delegue et 
des Vice-Ministres ; 

Sur proposition du Premier Ministre, 

ORDONNE 

Article 1 

Sont nommees Vice-Premiers Ministres et Ministres aux 
fonctions en regard de leurs noms, les personnes cJ­
apres : 

1. Vice-Premier Ministre, Ministre des Affaires 
Etrangeres et Integration Regionale : Monsieur 
Leonard She Okitundu Lundula 

2. Vice-Premier Ministre, Ministre de l'Interieur et 
Securite : Monsieur Emmanuel Ramazani 
Shadary 

3. Vice-Premier Ministre, Ministre des Transports et 
Communications : Monsieur Jose Makila 
Sumanda 

Article 2 

Sont nommees Ministres d'Etat et Ministres aux 
fonctions en regard de leurs noms, les personnes ci­
apres : 

1. Ministre d'Etat, Ministre de la Justice, Garde des 
Sceaux : Monsieur Alexis Thambwe Mwamba 

2. Ministre d'Etat, Ministre du Plan : Monsieur 
Modeste Bahati Lukwebo 
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3. ~inistre d'Etat, Ministre de l'Economie Nationale: 
Monsieur Joseph Kapika Ndji Kanku wu 
Mukumadi 

4. Ministre d'Etat, Ministre du Budget: Monsieur 
P~erre Ka~gudia Mbayi 

5. Ministre d'Etat, Ministre de Ia Decentralisation et 
Reformes Institutionnelles : Monsieur Azarias 
Ruberwa Manywa 

6. Ministre d'Etat, Ministre du Commerce Exterieur : 
Monsieur Jean Lucien Bussa Tongba 

7. Ministre d'Etat, Ministre du Travail, Emploi et 
Prevoyance Sociale : Monsieur Lambert Memas 
Matuku Merna 

8. Ministre d'Etat, Ministre de la Fonction Publique : 
Monsieur Michel Bongongo lkoli Ndombo 

9. Ministre d'Etat, Ministre des Relations avec le 
Parlement : Monsieur Jean-Pierre Lisanga 
Bonganga 

Article 3 

Sont nommees Ministres aux fonctions en regard de 
leurs noms, les personnes ci-apres : 

I. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

Ministre de Ia Defense Nationale, 
Combattants et Reinsertion : Monsieur 
Atama Tabe Mogodi 

Anciens 
Crispin 

Ministre des Finances : Monsieur Henri Yav 
Mulang 

Ministre de Ia Communication et Medias : 
Monsieur Lambert Mende Omalanga 

Ministre du Portefeuille : Madame Wivine Mumba 
Matipa 

Ministre des Postes, Telecommunications et 
Nouvelles Technologies de I 'Information et de Ia 
Communication : Monsieur Emery Okundji 
Ndjovu 

Ministre des Mines : Monsieur Martin Kabwelulu 
Labilo 

7. Ministre des Affaires Foncieres: Monsieur 
Lumeya Dhu-Maleghi 

8. Ministre de l' Amenagement du Territoire et 
Renovation de Ia Ville : Monsieur Felix Kabange 
Numbi Mukwampa 

9. Ministre des Infrastructures, Travaux Publics et 
Reconstruction : Monsieur Thomas Luhaka 
Losendjola 

10. Ministre de l'Urbanisme et Habitat: Monsieur 
Joseph Kokonyangi Witanene 

11. Ministre des Hydrocarbures : Monsieur Aime Ngoy 
Mokena Lusa Diese 
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12. Ministre de l'Industrie: Monsieur Marcel llunga 
Leu 

13. Ministre de l'Energie et Ressources Hydrauliques : 
Monsieur Jean-Marie Ingele Ifoto 

14. Ministre de l'Environnement et Developpement 
Durable : Monsieur Amy Ambatobe Nyongolo 

15. Ministre du Tourisme: Monsieur Franck Mwe di 
Malila Apenela 

16. Ministre des Petites et Moyennes Entreprises : 
Monsieur Bienvenu Liyota Ndjoli 

17. Ministre de Ia Cooperation au Developpement : 
Monsieur John Kwete Mwan Kwete 

18. Ministre de I' Agriculture : Monsieur Georges 
Kazadi Kabongo 

19. Ministre de l'Enseignement Primaire, Secondaire et 
Professionnel : Monsieur Gaston Musemena 
Bongala 

20. Ministre du Genre, Enfant et Famille : Madame 
Chantal Safou Lopusa 

21 . Ministre des Affaires Sociales : Monsieur Eugene 
Serufuli Ngayabaseka 

22. Ministre de Ia Solidarite et Actions Humanitaires : 
Monsieur Bernard Byando Sango Nzuambe 

23. Ministre des Sports et Loisirs : Monsieur Papy 
Nyango Iziamay 

24. Ministre de l'Enseignement Superieur et 
Universitaire : Monsieur Steve Mbikayi Mabuluki 

25 . Ministre de Ia Formation Professionnelle, Metiers et 
Artisanat : Monsieur Pierrot Uweka Ukaba 

26. Ministre de Ia Recherche Scientifique : Monsieur 
Evariste Muakasa Heva 

27. Ministre du Developpement Rural : Monsieur 
Justin Bitakwira Bihona-Hayi 

28. Ministre des Droits Humains : Madame Marie­
Ange Mushobekwa Likulia 

29. Ministre de Ia Sante : Monsieur Oly Jim Ilunga 
Kalenga 

30. Ministre de la Jeunesse et Initiation a la Nouvelle 
Citoyennete : Madame Magguy Kiala Bolenga­
Boley 

31. Ministre de Ia Peche et Elevage : Monsieur Daniel 
Y ereyere Paluku Kisaka 

32. Ministre des Affaires Coutumieres : Monsieur Guy 
Mikulu Pombo 

33. Ministre de Ia Culture et Arts : Madame Astrid 
Madiya Ntumba 
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34. Ministre Delegue charge des Congolais de 
l'Etranger: Monsieur Emmanuel Dunga Ngoie 
Kasongo 

35. Ministre Delegue pres le Premier Ministre: 
_ ·-·· ___ . Monsieur Tshibangu Kalala 

Article 4. 

Sont nornmees Vice-Ministres aux fonctions en regard 
de leurs noms, les personnes ci-apres : 

1. Vice-Ministre des Affaires Etrangeres : Monsieur 
Aggee Aje Matembo Toto 

2. Vice-Ministre de Ia Cooperation lnternationale: 
Monsieur Freddy Kita Bokusu 

3. Vice-Ministre de l'lnterieur et Securite : Monsieur 
Basile Olongo Pongo 

4. Vice-Ministre du Budget : Madame Maguy 
Rwakabuba Ribagiza 

5. Vice-Ministre des Finances : Monsieur Jean­
Fran~ois Mukuna 

6. Vice-Ministre des Postes, Telecommunications et 
Nouvelles Technologies de !'Information et de Ia 
Communication : Monsieur Orner Egwake 
Ya'Ngembe 

7. Vice-Ministre des Infrastructures, Travaux Publics 
et Reconstruction : Monsieur Papy Mantezolo 
Diatezua 

8. Vice-Ministre du Travail et Prevoyance Sociale : 
Monsieur Athys Kabongo Kalonji 

9. Vice-Ministre de I' Agriculture : Monsieur Noel 
Botakile Batanga 

10. Vice-Ministre de I'Urbanisme et Habitat: Monsieur 
Willy Bolio Emina Mpa-Rewil 

11. Vice-Ministre du Plan : Monsieur Jean-Pierre 
Zekpele Mondombo 

Article 5 

Sont abrogees, toutes les dispositions anterieures 
contraires a Ia presente Ordonnance. 

Article 6 

Le Premier Ministre est charge de !'execution de Ia 
presente Ordonnance qui entre en vigueur a Ia date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 08 mai 2017 

Joseph KABILA KABANGE 

TSHIBALA NZENZHE Bruno 

Premier Ministre 
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GOUVERNEMENT 

Ministere de Ia Justice et Garde des Sceaux 

Arrete ministeriel n° 014/CAB/ME/MIN/ J&GS 
/2017 du 26 avril 2017 accordant Ia personnalite 
juridique a )'Association sans but lucratif non 
confessionnelle denommee« Cri dans le Desert », en 
sigle «CD» 

Le Ministr.e d'Etat, Ministre de Ia Justice et Garde 
des Sceaux; 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee et completee a 
ce jour par Ia Loi n° 111002 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certaines dispositions de Ia Constitution de Ia 
Republique Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 22,37,93 et 221 ; 

Vu Ia Loi no 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux etablissements d'utilite publique, 
specialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 57 ; 

Vu !'Ordonnance n° 16/099 du 26 novembre 2016 
portant nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance n° 16/100 du 19 decembre 2016 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres, d'un Ministre delegue et 
des Vice-ministres; 

Vu !'Ordonnance n°80-088 du 18 janvier 1980 
portant creation du Ministere de Ia Justice; 

Vu telle que modifiee ace jour, !'Ordonnance n° 82-
027 du 19 mars 1982 fixant )'organisation et Je cadre 
organique des Ministeres du Gouvernement; 

Vu !'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvememcnt, 
modalites pratiques de collaboration entre le President 
de Ia Republique et le Gouvemement, ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement, specialement en son article 
17 alinea 2; 

Vu !'Ordonnance n° 15/015 du 21 mars 2015 fixant 
les attributions des Ministeres, specialement en son 
article 1 er, B, Sa ; 

Vu !'Arrete ministeriel n° 064/CAB.MIN/ AFF -
SAH.SN/LK/2014 du 21 mars 2014 portant agrement de 
!'Association sans but lucratif delivre par le Ministere 
des Affaires Sociales, Action Humanitaire et Solidarite 
Nationale a }'Association sans but lucratifprecitee; 

Vu Ia declaration datee du 08 fevrier 2015, ernanant 
de Ia majorite des membres effectifs de l'Association 
sans but lucratif non confessionnelle denommee «Cri 
dans le Desert», en sigle « CD», relative a la designation 
des personnes chargees de 1a direction; 

Vu Ia requete tendant a obtenir !'arrete accordant 1a 
personnalite juridique a !'Association sans but lucratif 
denommee «Cri dans le Desert», en sig1e « CD », 
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introduite en date du 08 fevrier 2015 par )'association 
sus vi see; 

Sur proposition du Secretaire general a Ia justice. 

ARRETE 

Article 1 

La personnalite juridique est accordee a 
!'Association sans but lucratif non confessionnelle 
denommee «Cri dans le Desert», en sigle «CD», dont le 
siege social est fixe au n° 15 de !'avenue Kimbwala, 
Quartier Museyi, Commune de Ngaliema a Kinshasa, en 
Republique Democratique du Congo. 

Cette association a pour objet: 

enquete, recherche et identification des enfants 
abandonnes, des enfants en situation difficile, des 
enfants maltraites; 

recueillir les enfants de tout sexe en situation 
difficile; 

encadrement et prise en charge de ces categories 
d'enfants tant au niveau intellectuel, physique, 
sanitaire que spirituel ; 

formation professionnelle et alphabetisation; 

defense des droits et interets de ces enfants; 

sensibilisation et promotion des droits et devoirs de 
!'enfant; 

assurer une assistance sociale, morale, 
professionnelle et spirituelle a ces enfants. 

Article 2 

Est approuvee, Ia declaration datee du 05 aoilt 2013 , 
par laquelle Ia majorite des membres effectifs de 
!'Association sans but lucratif non confessionnelle 
denommee «Cri dans le Desert», en sigle «CD », a 
designe les personnes ci-apres aux fonctions indiquees 
en regard de leurs noms: 

1. Walessa EP Aphras : Directeur general 

2. Milolo Walessa Angele : Secretaire general 

3. Ngoy Kasongo Alain : Tresorier 

4. Samine Apendeki Sarah : Conseillere 

5. Mununga Naweji Modeste : Conseiller 

6. Mwamba Mpumbuga Bertin : Conseiller 

7. Bisumbula Mbulayi : Conseiller 

Article 3 

. Le Secretaire general a Ia Justice est charge de 
!'execution du present AtTete qui sort ses effets a Ia date 
de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 26 avri I 20 I 7 

Alexis Thambwe Mwamba 

II 

Ministere de la Justice et Garde des Sceaux; 

Arrete ministeriel n° 015/CAB/ME/MIN/J&GS/ 
2017 du 26 avril 2017 accordant Ia personnalite 
juridique a )'Association sans but lucratif non 
confessionnelle denommee « Fondation Professeur 
Guyh Dituba Ngoma pour l'Education et le 
Transfert Technologique», en sigle « FPGDNETT » 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la Justice et Garde 
des Sceaux; 

Vu la Constitution, telle que modifiee et completee a 
ce jour par Ia Loi n° 11 /002 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certaines dispositions de Ia Constitution de Ia 
Republique Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 22, 3 7, 93 et 221 ; 

Vu Ia Loi no 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux etablissements d'utilite publique, 
specialement en ses articles 3. 4, S. 6. 7, 8 et 57 ; 

Vu !'Ordonnance n°16/099 du 26 novembre 2016 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance no 16/ 100 du 19 decembre 2016 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres, d'un Ministre delegue et 
des Vice-ministres : 

Vu !'Ordonnance n°80-088 du 18 janvier 1980 
portant creation du Ministere de Ia Justice ; 

Vu telle que modifiee a ce jour, !'Ordonnance n°82-
027 du 19 mars 1982 fixant )'organisation et le cadre 
organique des Ministeres du Gouvernement; 

Vu !'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President 
de Ia Republique et le Gouvernement, ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement, specialement en son article 
17 alinea 2 : 

Vu !'Ordonnance n° 15/015 du 21 mars 2015 fixant 
les attributions des Ministeres, specia1ement en son 
article 1 er, B, Sa ; 

Vu le certificat d'enregistrement n°530/PLI 
DCRE/2015 du 12 juin 2015, delivre par 1e 
Ministere du Plan et Suivi de Ia Mise en reuvre de 1a 
Revolution de Ia Modernite a !'Association sans but 
lucratif «Fondation Professeur Guyh Dituba Ngoma 
pour !'Education et le Transfert, Technologique», en 
sigle « FPGDNETT » ; 

Vu Ia declaration datee du 05 aoilt 2013, emanant de 
la majorite des membres effectifs de !'Association sans 
but lucratif non confessionnelle denommee «Fondation 
Professeur Guyh Dituba Ngoma pour !'Education et le 
Transfert Technologique», en sigle «FPGDNETT », 
relative a 1a designation des personnes chargees de 
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!'administration; 

Vu la requete tendant a obtenir !'arrete accordant Ia 
personnalite juridique a !'Association sans but lucratif 
denommee « Fondation Professeur Guyh Dituba Ngoma 
pour !'Education et le Transfert Technologique en sigle « 
FPGDNETT », introduite en date du 10 juin 2014; 

Sur proposition du Secretaire general a Ia Justice. 

ARRETE 

Article 1 

La personnalite juridique est accordee a 
!'Association sans but lucratif confessionnelle 
denommee «Fondation Professeur Guyh Dituba Ngoma 
pour !'Education et le Transfert Technique sigle « 
FPGDNETT », dont le siege social est fixe au n°0 1 bis 
de !'avenue Luthelo, Quartier Ville - Basse, Commune 
de Matadi, Ville de Matadi, Province du Kong Central, 
en Republique Democratique du Congo. 

Cette association a pour objet de : 

Accompagner le developpement de l'Universite des 
Sciences et des Techniques; Appliquees de Matadi 
(UST AM) dans toutes ses missions academique, 
scientifiques, sociales, culturelles et 
philanthropiques . 

Article 2 

Est approuvee, Ia declaration datee du 05 aout 2011, 
par laquelle Ia majorite de membres effectifs de 
!'Association sans but lucratif non confessionnelle visee 
a I' article 1 cr ci-dessus, a designe les personnes ci-apres 
aux fonctions indiquees en regard de leurs noms: 

I . Dituba Ngoma Guyh : President 

2. Nlandu Theophile : Vice- president 

3. 

4. 

5. 

Dituba Vantoto Annie 

Babela Ngemba Carine 

: Secretaire general 

: Tresoriere 

Ependa Augustin : Conseiller charge de Ia 
formation , de Ia recherche, du transfert 
technologique, de !'innovation ct du developpement 
durable. 

Article 3 

Le Secretaire general a Ia Justice est charge de 
!'execution du present Arrete qui entre en vigueur a Ia 
date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 26 avril 2017 

Alexis Thambwe Mwamba 
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Ministere du Developpement Rural 

Arrete ministerieln° 015/CAB/MIN/DR/2017 du 
27 mars 2017 accordant le partenariat a Ia societe a 
responsabilite limitee denommee: « Banque de 
Developpement du Congo» en sigle BDC Sari 

Le Ministre du Developpement Rural, 

Vu Ia Constitution de Ia Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi n° 111002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certains articles de Ia 
Constitution de Ia Republique Democratique du Congo 
du 18 fevrier 2006, specialement en son article 93; 

Vu !'Ordonnance n° 016/99 du 26 novembre 2016 
portant nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance no 016/100 du 19 decembre 20 16 
portant nomination des Vice -premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres et des Vice- rninistres; 

Vu !'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President 
de Ia Republique et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement specialement en ses articles 
2 et 9; 

Vu !'Ordonnance n° 15/0 15 du 21 mars 2015 fixant 
les attributions des Ministeres en son article ler A et B ; 

Considerant qu'il y a lieu d'encourager les initiatives 
de developpement du monde rural et d'encadrer les 
partenaires interesses par Ia lutte contre Ia pauvrete en 
vue de !'impulsion du developpement a partir des entites 
tenitoriales a Ia base; 

Considerant Ia necessite d'reuvrer a !'amelioration du 
cadre et des conditions de vie des populations vivant en 
milieu rural et peri-urbain dans une approche 
participative; 

Vu Ia demande de partenariat introduite en date du 
22 fevrier 2017, par Ia Banque de Developpement du 
Congo en sigle BDC Sari, ayant son siege social au 
I 022, avenue Kasai" immeuble INSS, local 206 dans Ia 
Commune de la Gombe; 

Vu le statut notarie de Ia Banque de Developpement 
du Congo; 

Vu Ia necessite et l'urgence; 

ARRETE 

Article I 

Est accorde le statut de partenaire a Ia societe a 
responsabilite limitee denornmee: Banque de 
Developpement du Congo en sigle BDC Sari ayant son 
siege social au 11° 1022, avenue Kasa1 immeuble INSS, 
local 206 dans Ia commune de la Gombe. 
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Article 2 

Le statut de partenaire accorde a la banque le 
privilege d'etre assistee par le Ministere tant aux plans 
techniques que d'encadrement ; a savoir le financement 
des projets prioritaires executes sous Ia tutelle du 
Ministere dans le milieu rural notamment les projets 
d'eau, de telecommunication, d'electrification, de 
construction de logement et voies de dessertes agricoles. 

Article 3 

La duree du present partenariat est de quinze ( 15) 
annees renouvelables apres evaluation. 

Article 4 

Les autres dispositions pertinentes seront reglees 
dans la convention a signer avec le Ministere des 
Finances. 

Article 5 

Le Secretaire general au developpement mral est 
charge de !'execution du present Arrete qui entre en 
vigueur a Ia date de sa signature. 

Fait a Kinshasa le 27 mars 2017 

Martine Bukassa Ntumba 

COURS ET TRIBUNAUX 

ACTESDEPROCEDURES 

Ville de Kinshasa 

Notification de Ia date d'audience a domicile 
inconnu 

RPP 995 

L'an deux mille dix-sept, le sixieme jour du mois de 
mars; 

A Ia requete de Monsieur Je Greffier de Ia Cour 
supreme de justice ; 

J'ai soussigne Anne Marie Ndika, Huissier pres Ia 
Cour supreme de justice ; 

Ai notifie a : 
Magistrat Bakila Noel. actuellement Premier 

president de Ia Cour d'appel de Kisangani, mais sans 
domicile inconnu ; 

Magistrat Mukebu Emmanuel, actuellement A vocat 
pres Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe, immeuble 
Botour a Kinshasa/Gombe (telephone : 24381294 7319), 
mais sans domicile inconnu ; 
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Que !'affaire enrolee sous le numero: RPP: 995 sera 
appelee devant la Cour supreme de justice a !'audience 
publique du 07 juillet 2017 a 09 heures 30' du matin ; 

En cause : Monsieur Mushebore 

Contre : Magistrat Bakila Noel et Crts 

Et pour qu'ils (elle) n'en ignorent, je leur ai, etant 
donne que les signifies n'ont ni adresse, ni domicile 
connus dans ou hors de la Republique Democratique du 
Congo, j 'ai affiche le present exploit a Ia porte 
principale de Ia salle d'audience de la Cour de ceans et 
envoye une autre copie au Journal officiel pour insertion 
et publication. 

Dont acte Coilt. .. FC L'Huissier 

Signification du commandement prealable a Ia 
saisie immobiliere 

RAT 2751 

RH 0191 

L'an deux mille sept vingt-cinquieme jour du mois 
de janvier a 8 hOO' ; 

A Ia requete de Sieurs Mushiya Onondjo & consorts, 
ayant elu domicile au cabinet de leur Conseil Maitre 
Roger Kabuya Tshibangu, A vocat au Barreau de 
Kinshasa, sis avenue du Haut-Congo au n° 65, dans la 
Commune de Ia Gombe a Kinshasa; 

Je soussigne Jimmy Nganga, Huissier de justice pres 
le Tribunal du travail de Kinshasa/Gombe ; 

Ai signifie le commande prealable a: 
1. La Societe Quo-Vadis Sprl en liquidation dont le 

siege social est situe sur Ia 12" rue Limete au n° 97 
dont le RC est 2630 representee par sa liquidatrice 
Madame Niki Yiangos Papa Dopolous et elisant 
domicile au Cabinet de Maitre Toto wa Kinkela, 
A vocat au Barreau de Kinshasa/Gombe ; 

D'avoir a payer presentement ou dans 20 jours du 
delai legal entre les mains de requerants ou de moi, 
Huissier porteur des pieces et ayant qualite pour recevoir 
les sommes suivantes: 

I. En principal 786.145,03 $ us + 
2.232.477.236,00 FC 

2. Grosse : 10.800,00 FC 

3. Co pie : 10.800,00 FC 

4. Frais et depenses : 15.300,00 FC 

5. Droit proportionnel de 6% : 133.948.634,00 FC 

6. Signification : 1.800,00 FC 

Total a payer: 786.145,03 $US + 2.365.425.870,00 FC 

Le present commandement se faisant pour 
information: direction et a telles fins que droit; 
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Faute de payer dans les delais ci-dessus, le 
commandement pourra etre transcrit a la conservation 
fonciere des differents immeubles et vaudra saisie a 
partir de sa publication; 

Et d'un meme contexte et a Ia meme requete que 
des sus; 

J'ai Huissier, soussigne et susnomme fait 
commandement aux sieurs: 

2. Le Conservateur des titres immobiliers de Lukunga 
a K.inshasa/Gombe ; 

3. Le Conservateur des titres immobiliers de 
Bandalungwa a Kinshasa!Kalamu ; 

4 . Le Conservateur des titres immobiliers de la 
Tshangu a Kinshasa!N'djili. 

De ne pas proceder sous peines des poursuites 
judiciaires a quelconques actes tendant a operer, une 
mutation, une cessation ou une vente de la parcelle sise 
avenue Bofala au no 45 dont le n° cadastral est 6340 
dans Ia Commune de Kalamu, Quartier Kimbangu a 
Kinshasa, appartenant a la Societe Quo-Vadis, la 
parcelle sise avenue Route de Matadi « Laurent Desire 
Kabila » 3e rue, Quartier CAC au nol dont le n° 
cadastral est 12.935 dans Ia Commune de Ngaliema a 
Kinshasa, appartenant egalement a Ia Societe Quo­
Vadis; 

La parcelle sise avenue Landu au n° 02 non 
enregistree dans Ia Commune de Kimbaseke a 
Kinshasa/Kimbaseke (Fer Bois) appartenant enfin a Ia 
Societe Quo-Vadis; 

Lesquels immeubles et ses dependances devant etre 
saisis et vendus publiquement aux encheres pour 
paiement des semmes ci-haut en execution du jugement 
rendu par le Tribunal de travail de Kinshasa!Matete sous 
RAT 2751 dument signifie; 

A vi sons les signifies, qu'a defaut par eux de 
satisfaire au present commandemcnt; i Is seront 
contraints separement par voie de droit; 

Et pour qu'i Is n' en ignorent, j 'ai laisse a chacun une 
copie de mon present exploit: 

Pour Ia premiere 

Etant a: 
Et y parlant a : 
Pour le deuxieme 

Etant a: ... 
Et y parlant a : ... 

Pour le troisieme 

Etant a .. . 
Et y pari ant a : .. . 
Pour le quatrieme 

Etant a: ... 
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Et y parlant a : .. . 
Huissier 

Signification d'un jugement avant dire droit a 
domicile inconnu 

RC 377/017/23040/016 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatrieme jour du 
mois d' avril ; 

A Ia requete de Monsieur Mutela Kashadi 
Badibanga residant sur !'avenue Mukasu n° 37, Quartier 
Burna dans Ia Commune de N'sele (Kimbaseke); 

Ai signifie a : 

Monsieur Mungulu Mugw1gu, residant sur !'avenue 
Makabi n° 39 Quartier Ngombe Lutendele dans Ia 
Commune de Mont-Ngafala actuellement sans adresse 
connue, en Republique Democratique du Congo ni a 
1' etranger. 

L'expedition en forme executoire dujugement avant 
dire droit rendu par le Tribunal de grande instance de 
Kinshasa /N'djili en date du 25 mars 201 6 y seant et 
siegeant en matiere civile sous le RC 23.040 en cause 
Monsieur Mutela Kashadi Badibanga contre Monsieur 
Mungulu Mupungu dont le dispositif est ainsi connu : 

Par ces motifs : 

Le tribunal statuant publiquement avant dire droit ; 

Vu Ia Loi organique n° 13/011-B du 11 avril 2013 
portant organisation et competences des juri dictions ; 

Vu le CPC; 

Le Ministere public entendu ; 

Ordonne d'office la reouverture des debats; 

Decrete la descente sur le lieu querelle 
accompagnee des experts qui procederont a Ia 
verification et donneront leur avis quant a 
!'execution du jugement sous RC 21.438 reste 
con teste par le demandeur Mutela Kashadi ; 

Reserve les frais ; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa I N'djili siegeant en matiere civile 
au 1 er degre a I' audience publique du 25 mars 2016 a 
laquelle ont siege les Magistrats Nzama Kukonda, 
president de chambre, Rose Wende Bafuku et Matondo 
rna Matondo, juges en presence de Mvudi Mapando, 
OMP et !'assistance de Tumua Helene Greffier du siege, 

Declarant que la presente signification se faisant 
pour information et direction a telles de droit ; 

Et d'un meme contexte et a Ia meme requete que 
dessus, j'ai, Huissier soussigne et surnomme, signifie 
aux parties pre qualifiees, d'avoir a comparaitre devant 
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le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa /N'djili a 
son audience publique du 31 juillet 2017 heures 9 heures 
du matin; 

Et pour que le signifie n'en pretexte ignorance, etant 
donne qu'il n'a plus d_'adres~e connue en Republique 
Democratique du Congo ni a I' etranger, j 'ai affiche une 
copie au Journal officiel de !'exploit de !'entree 
principale du tribunal et envoye une autre copie au 
Journal officiel pour resection. 

Et pour que les assignes n'en ignorentje leur ai 

Pour le premier 

Etant a ses bureaux 

Et y parlant a 

Laisse copie de mon present exploit 

Dont acte Cout Huissier judiciaire 

Acte d'un jugcment avant dire droit a domicile 
inconnu 

RC 001 

L'an deux mille dix-sept, le douzieme jour du mois 
d'avril ; 

A Ia requete de Monsieur le Greffier divisionnaire 
du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kinkole ; 

Je soussigne, Mvuma Jean, Huissier du Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

Ai donne signification d'un jugement avant dire 
droit a : 

Monsieur Shusha Yota Mboloka, residant au n° 07 
de !'avenue Shole, Quartier Ndanu dans Ia 
Commune de Limete a Kinshasa ; 

Monsieur Kalondji Kakese Evariste Roger, residant 
au n° 200 de !'avenue Bukama, dans Ia Commune 
de Lingwala a Kinshasa ; 

Lcquel jugement avant dire droit rendu en date du 
04 octobre 2016 sous RC 001 par le Tribunal de ceans, 
en cause entre parties dont la teneur suit ; 

Attendu qu ' a l'appel de Ia cause par le tribunal a son 
audience publique du L6 septembre 2016, a laquelle le 
Ministere public a lu son avis ecrit et prise en delibere 
aucune des parties n'a comparu ni personne en leurs 
noms; 

Attendu que lors du delibcre, le tribunal a constate 
que certaines pieces du demandeur bien dcposees au 
greffe, n'ont pas ete communiquees au Ministere public 
pour lui permettre d'emettre son avis consequemment ; 

Que pour une bonne administration de Ia justice et 
qu · ~etant donne que les erreurs de I' administration ne 
peuvent pas prejudicier aux interets des particuliers ; 
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Le tribunal ordonnera d'office la reouverture des 
debats pour des raisons sus evoquees, renvoi la cause en 
prosecution a son audience publique du 21 octobre 2016 
et en joindra au Greffier de signifier le present jugement 
avant dire droit aux parties ; 

Par ces motifs : 

Vu Ia Loi organique no 13/0 11-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juri dictions de l 'ordre judicia ire ; 

Vu le CPP, statuant avant dire droit, ordonne 
d'office la reouverture des debats dans la presente 
cause; renvoie la cause en prosecution a !'audience 
publique du 21 octobre 2016 ; 

Enjoint au Greffier de signifier le present jugement 
avant dire droit a toutes les parties ; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kinkole siegeant en matiere civile 
au premier degre et avant dire droit a son audience 
publique du 04 octobre 2016 a laquelle ont siege 
Mubikini Nabiri, president, Kondaloko Omonyondo et 
Mola Lobota, juges, avec le concours de l'Officier du 
Ministere public represente par Kasongo et !'assistance 
du Greffier du siege Balu Adelard ; 

Le Greffier Les juges Le president 

Balu Adelard Kondaloko Omonyondo 
Mubikini Nabiri 

Mola Lobota 

Et au meme contexte et a Ia meme requete que ci­
dessus, j'ai, Huissier susnomme et soussigne, ai donne 
citation et notification a comparaitre par devant le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kinkole, y 
siegeant en matiere civile au premier degre sise a cote de 
Ia maison communale de Ia N'sele a Kinkole, a son 
audience publique du 14 juillet 2017 a 09 heures du 
matin; 

Attendu que le deuxieme signifie n'a ni domicile ni 
residence connus en Republique Democratique du 
Congo eta l'etranger, j'ai affiche copie demon present 
exploit a Ia porte principa!e du Tribunal de ceans et 
envoye une copie au Journal officiel pour Ia publication. 

Dont acte L'Huissier 
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Assignation en annulation de l'acte de vente et du 
contrat de location 

RC 114.138 

L'an deux mille sept, le vingt et unieme jour du mois 
de mars; 

A Ia requete de Monsieur Bikuka Menga Ferdinand, 
liquidateur de Ia succession Monseigneur Kimbondo 
Ponda Pierre, residant au no A/IS, avenue Tshikapa, 
Quartier Matonge dans Ia Commune de Kalamu ; 

Je soussignee Emilie Lukombo Huissier/ Greffier de 
justice du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe et y residant; 

Ai donne assignation a : 
1. Monsieur Nankata Wabcbwa, n'ayant ni domicile, 

ni residence connus en Republique Democratique 
du Congo et en dehors de Ia Republique 
Democratique du Congo; 

2. Monsieur le Conservateur des titres immobiliers de 
Ia Circonscription fonciere de Mont-Ngafula dans 
Ia Commune de Mont-Ngafula; 

D'avoir 

A comparaitre par devant le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Gombe, en son local ordinaire 
situe au Palais de justice, en face du Ministere des 
AffairesEtrangeres, Place de l'independance, siegeant en 
matiere civile, au premier degrc en son audience 
publique du 19 juillet 2017. 

Pour 

Attendu que Ia concession portant le numero 
cadastral de 943 de Ia Commune de Mont-Ngafula 
appartenait a Monseigneur Kimbondo Ponda Pierre d'ou 
le nom de concession Kimbondo. 

Qu'apres sa mort, ses successibles (heritiers) furent 
investis sur tous ces biens sous RC 221 du Tribunal de 
Grande Instance/Inkisi et que les liquidateurs se soot 
succedes pour !'administration de ces biens et 
actuellement c'est Monsieur Bikupa Menga Ferdinand 
qui est liquidateur sous RC 106.772 du Tribunal de 
ceans; 

Attendu que le numero Police 155 a pour numero 
cadastral 943 de Ia Commune de Mont-Ngafula toujours 
au nom de Monseigneur Kimbondo Mponda Pierre; 

Que curieusement, l'assigne Nankata Wabebwa se 
prevaut de Ia qualite de propriete d'une partie de Ia 
parcelle n° 943 du plan cadastral de Ia Commune de 
Mont-Ngafula sur base du contrat de location n° MN 
5711 du 16 decembre 2011 ; 

Attendu que, ce contrat a ete obtenu sur base d'un 
acte de vente operee entre l'assigne Nankata Wabebwa et 
Nkanza Nankoko Thierry en date du 22 mars 2005 et 
pourtant que ce demier n'avait mandat ni qualite de 
vendre cette parcelle. 
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D'ou, votre tribunal ordonnera l'annulation de l'acte 
de ve.nte _du 22 mars 2005 et l'annulation du contrat de 
location no MN 5711 du 16 decembre 2011 de l'assigne 
Nankata Wabebwa. 

Par ces causes: 

Sous toutes reserves generalement quelconques que 
de droit; 

Plaise au tribunal de dire: 

Recevable et fondee Ia presente action ; 

Ordonner l'annulation de Ia vente du 22 mars 2005 
operee entre Nkanza Nankoko Thierry et Nankata 
Wabebwa. 

Ordonner l'annulation du contrat de location n° MN 
5711 du 16 decembre 2011 au nom de Nankata 
Wabebwa; 

Executoire nonobstant tout recours a Ia decision a 
intervenir sur pied de !'article 21 du CPC ; 

Frais comme de droit <;a sera justice 

Et pour que les assignes n'en pretextent ignorance; 

I . Pour le premier 

Etant a ... 
y parlant a ... 

2. Pour le deuxieme 

Etant a .. . 
y parlant a ... 
Je leur ai laisse copies du present exploit. 

Dont acte Cout 1 'Huissier 

Notification de date d'audience a domicile 
inconnu 

RC 30.291 

L'an deux mil1e dix-sept, le vingtieme jour du mois 
de fevrier 

A Ia requete de Monsieur Kabobu Tshiala, residant 
au n° 79 bis, avenue Masasu, Quartier Mateba a 
Kinshasa/Ngaba ; 

Je soussigne, Dieu Mulowayi, Huissier de justice 
pres le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Matete 
et y residant ; 

Ai donne notification de date d'audience a: 
Madame Mutambale Josephine 

Monsieur Mutambale Alain 

Monsieur Mutambale Mutombo, n'ayant 
actuellement ni domicile ni residence connus dans ou 
hors Ia Republique Democratique du Congo ; 
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D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa!Matete, siegeant en 
matiere civile au premier degre, au local ordinaire de ses 
audiences publiques, sis derriere le Marche Tomba, 
Quartier Tomba a Kinshasa!Matete, a son audience 
publique du 23 mai 2017 a 9 heures du matin ; 

Et pour qu'ils n'en ignorent, attendu qu'ils n'ont ni 
domicile, ni residence connus dans ou hors Ia 
Republique Democratique du Congo actuellement, j'ai 
affiche copie de mon present exploit a Ia porte principale 
du Tribunal precite et envoye une autre copie au Journal 
officiel pour insertion. 

Dont acte Cout. . . FC L'Huissier 

Assignation a domicile inconnu 
TGI/Kinkole 
RC 210 

L'an deux mille dix-sept , le vingt troisieme jour du 
mois de mars ; A Ia requete de Monsieur Mukonkole 
Kitenge Jacques, domicilie au n° 401 de !'avenue 
Leopard, Quartier Salongo Nord dans Ia Commune de 
Lemba, ayant pour conseils Maitre Georges Kalonji 
Mukendi et Maitre Jeanpi Kapinga Mulume ; 

Je soussigne Nsanda Biekomfumu, Huissier de 
residence a Kinshasa pres le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa!Kinkole ; 

Ai donne assignation a domicile inconnu a : 
I. Sieur Kankonde Frans;ois, residant au n° 09 de 

!'avenue Lukula Quartier Salongo Nord dans Ia 
Commune de Lcmba ; 

2. Eglise Neo-Apostolique, sise au n° I l , I 8" me 
Quartier lndustriel dans Ia Commune de Limete ; 

3. Sieur Nyembo Muyumba Hilaire, domicilie au n° 
487 de !'avenue Logec, Quartier Maman Mobutu 
dans Ia Commune de Mont-Ngafula; 

4. Sieur Mashini Nyembo Daniel , actuellement sans 
domicile connu dans ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo; 

Monsieur le Conservateur des titres immobiliers de 
Ia Circonscription fonciere de N'sele-Maluku, ayant ses 
bureaux a Kinshasa, sis au n° 15 du Boulevard 
Lumumba, Quartier Talangay, dans Ia Commune de IaN 
'sele. 

D'avoir a comparaltre devant le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa!Kinkole, siegeant en matiere civile 
au premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis palais de justice, dans !'enceinte de la 
maison communale de Ia N'sele a son audience publique 
du 7 juillet 2017 a 9 heures du matin; 
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Pour 

Attendu que le demandeur compte plaider avant tout 
examen au fond sur la mesure provisoire liee a Ia 
suspension des travaux de construction sur la parcelle 
querellee; 

Attendu que mon requerant est proprietaire attitre de 
Ia parcelle situee au n° 35 de !'avenue Koj, Quartier 
Kinkole/Bahumbu II dans la Commune de la N' sele 
portant le numero 84.008 du plan cadastral, d'une 
superficie de ll ares, et couverte par le contrat de 
location no NNNM 7870 du 15 septembre 2011 signe 
avec Ia Republique; 

Attendu que contre toute attente, en date du 07 mars 
2012 mon requerant sera surpris d'apprendre que Je I er 

assigne s'etait introduit avec un groupe des militaires des 
F ARDC fortement armes dans sa parcelle precitee, 
terrorisant le gardien charge de surveillance, tout en lui 
intimant l'ordre d'evacuer vite le lieu au motif que c'est 
une parcelle de I'Eglise Neo-Apostolique sinistree des 
inondations du Quartier Ndanu a Limete dont il compte 
loger 
des militaires pour les bons services qu'ils ont rendus a 
la nation; 

Attendu que pour refuser de se faire justice, mon 
requerant saisira le Tribunal de Paix de 
Kinshasa/K.inkole sous RP 10.438N pour les infractions 
de violation de domicile et de destruction mechante; 

Attendu que lors de !'instruction de ladite affaire, le 
1 er assigne declarera que cette parcelle est Ia propriete de 
I'Eglise Neo-Apostolique sur base d'une attestation 
d'attribution 
no DUUH/B/DU/985/SEC/1086 2001, et d'une 
attestation de titre de propriete et d'enregistrement de Ia 
parcelle n° 1741 /POP /2009 ; 

Attendu que pour eclairer Ia religion du tribunal, 
surtout que dans ses moyens devant le meme juge, le 1 er 

assigne avait oppose a mon requerant le defaut de qualite 
pour manque des titres de propriete de Ia parcelle 
querellee et le tribunal ordonnera une descente a Ia 
Conservation des titres immobiliers de N'sele/Maluku 
afin d'en determiner le droit de propriete des uns et des 
autres; 

Attendu qu'apres descente et verification des titres 
au service de cadastre, le tribunal constatera que seul 
mon requerant avait signe le contrat avec la Republique 
et par son jugement sous RP 10.438N confirmera qu'il 
avait qualite d'ester en justice et, rejettera !'exception du 
1 er assigne; 

Attendu que bien que son moyen lie au defaut de 
qualite ayant ete rejete , le 1 er assigne continuera a creer 
le trouble de jouissance dans la parcelle de mon 
requerant, tout en y logeant un militaire non autrement 
identifte et, en vendant par Ia suite ladite parcelle au 3e 
assigne, militaire de son etat, sans titre ni qualite; 

Attendu qu'a son tour Ie 3• assigne, apres avoir ete 
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convoque pour comparaitre en date du 4 aoilt 2015 
devant le Magistrat Ilunga Bukasa, substitut du 
Procureur de Ia Republique du Parquet pres le Tribunal 
de paix de Kinkole sous RMP 1 0700/PTK/IBI, dec lara 
dans un proces-verbal qu'il est le proprietaire de Ia 
parcelle precitee et qu'il detiendrait un contrat de 
location n° NA/NM/8277 du 15 novembre 2011 portant 
le n° 83921 du meme plan cadastral et, d'une superficie 
de 2,4 ares; 

Attendu que dans les memes contextes et 
circonstances, le magistrat instructeur demandera au 3• 
assigne de verser au dossier ledit contrat en photocopie 
libre, et ce dernier versera un contrat portant le mcme 
numero cadastral susmentionne, mais appartenant au 4t 
assigne, 1w aussi militaire de son etat, bien qu'ayant 
affirme qu'il etait proprietaire de Ia parcelle querellee 
sans en apporter aucune preuve; 

Attendu que le 4° assigne lui, ne vient de nulle part 
s'est fait confectionner un contrat de location sur une 
partie du fond de mon requerant sans aucun 
soubassement, creant ainsi Ia superposition; 

Attendu que le 5° assigne a etabli au 4• assignes un 
contrat de location sur une partie de Ia parcelle de mon 
requerant en violant ainsi de mauvaise foi, le droit 
exclusif de propriete reconnu par Ia loi a tout 
concessionnaire; 

Attendu que le 2", le 3" et le 4• assigne se sont livres 
dans une fraude manifeste en se faisant confectionner 
des titres sans en etre proprietaires et causant de ce fait 
des prejudices enormes a mon requerant qui , a ce jour, 
peine a acceder dans sa propre parcelle; 

Que pour garantir la jouissance paisible de mon 
requerant, le Tribunal de ceans constatera que le l "' 
assigne n'avait pas qualite pour engager I'Eglise Neo­
Apostolique, moins encore vendre ladite parcelle; 

Que l'Eglise Neo-Apostolique n'etant pas sinistree et 
ne beneficiant d'aucun droit sur le lotissement Kinkole 
ne peut se prevaloir d'un quelconque droit sur Ia 
concession de mon requerant; 

Qu'en plus, le 4• assigne ne peut en aucun cas se 
prevaloir d'un quelconque droit sur ce fond du fait du 1 er 

assigne; 

Qu'il echet done au Tribunal de ceans, d'ordonner 
l'annulation de tous les titres ayant etc obtenus 
frauduleusement par le 2• , le 3• et le 4• assigne, 
d'ordonner l'annulation du contrat n° NA/NM8277 du 15 
novembre 2011 etabli par le 5• assignes au profit du 4" 
assigne, de confirmer le droit de propriete de Ia 
concession enregistree sous le numero cadastral 84.008 
et 1e numero du contrat de location NA/NM 7870 du 15 
septembre 2011 dans le chef de mon requerant, 
d'ordonner le deguerpissement du 2• et du 4" assignes 
dans Ia parcelle de mon requerant ainsi que de toutes les 
personnes qui y habitent de leur chef et enfin de 
constater le trouble de jouissance dans les chefs de 4 
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premiers assignes et de les condamner a payer 
solidairement une modique somrne de 100.000$ US 
(Cent mille Dollars americains) equivalent en Francs 
congolais a titre des domrnages -interets pour reparation 
de tousles prejudices confondus; 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques; 

Plaise au tribunal 

A titre provisoire 

Dire ordonner Ia suspension des travaux dans Ia 
parcelle du demandeur; 

A titre principal 

De dire recevable et totalernent fondee !'action muc 
par mon requerant; 

S'entendre confirmer le droit de propriete de Ia 
concession enregistree sous le numero cadastral 
84.008 et le numero du contrat de location 
NA/NM/7870 du 15 septembre 2011 dans lc chef 
de mon requerant; 

S'entendre ordonner l'annulation de tous lcs titres 
ayant ete obtenus frauduleusement par le 2" le 3e et 
le 4• assigncs ; 

S'entendre ordonner l'annulation du contrat de 
location n° NAINM8277 du 15 novembre 2C 11 
etabli par le 5c assigne au profit du 4" assigne 

S'entendre ordonner le deguerpissement du 2e '" du 
4c assignes dans Ia parcelle de mon requeran t tins i 
que de toutes les personnes qui y habitent de leur 
chef; 

S'entendre faire application de !'article 21 du Cede 
de procedure civile etant donne qu'il y a titre 
authentique; 

condamner les 4 premiers assignes a p~l)"~r 
solidairement une modique somme de 100.000$ US 
(Cent mille Dollars americains) equivalent en 
Francs congolais a titre des dommages-interets pour 
reparation de tous Jes prejudices confondus; 

Frais comme de droit 

Pour que l'assigne n'en pretexte ignorance, je lui ai 

Pour le premier assigne 

Etant a ... 
Et y pari ant a ... . 
Pour Ia deuxieme assignee 

Etant a ... 
Et y parlant a ... 
Pour le troisieme assigne 

Etant a ... . 
Et y parlant a .... 

Pour le quatrieme assigne, etant donne qu'il n'a ni 
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domicile ni residence connus dans ou hors la Republique 
Democratique du Congo, j'ai affiche ala porte principale 
du Tribunal de ceans et envoye pour publication au 
Journal officiel, conformement a !'article 7 alinea 2 du 
Code de procedure civile, copie de mon present exploit; 

Pour le cinquieme assigne 

Etant a ... 

Et y parlant a ... 

Laisse copie de mon present exploit. 

Dont acte 

Cout ... FC 

L'Huissier 

Assignation en annulation 

RC 29.508 

L'an deux mille dix-sept, le vingtieme jour du mois 
de mars; 

A Ia requete de Madame Madiata France, residant au 
n° 5/7 de !'avenue Kai'ta, Quartier Binza Village, dans Ia 
Commune de Ngaliema, a Kinshasa, et de Monsieur 
Badiata Eddy, residant au n° 19, avenue Malila, Quartier 
Motel Fikin, Commune de Limete, a Kinshasa agissant 
tous les deux en qualite de fille et fils de feu Monsieur 
Badiata Safu Kanda Philippe. 

Ayant pour conseil Maitre Fidele Zegbe Zegs, 
A vocat aux Barreaux de Bruxelles et de 
kinshasa/Gombe, y residant au n° 34, de !'avenue Mpolo 
Maurice, au 1 er etage de l'immeuble le Triangle, 
appartement 37, a Kinshasa dans Ia Commune de Ia 
Gombe; 

Je soussigne Annie Ngandu, Huissier I Greffier de 
justice pres le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kalamu ; 

Ai donne assignation a : 
Monsieur Kabengele Ntambua, domicilie a Kinshasa 

au n°2, rue Kingete, Quartier Yolo-Nord, dans Ia 
Commune de Kalamu ; 

D'avoir a comparaltre devant Je Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa!Kalamu, siegeant en matiere civile 
et commerciale, au premier degre, au local ordinaire de 
ses audiences publiques, sis au croiscment des avenues 
Force Publique et Assossa en face de Ia station Total, 
dans Ia Commune de Kasa-Vubu, a son audience 
publique du 22juin2017, a 9heures; 

Pour 

Attendu que les requerants sont les enfants de 
Monsieur Badiata Safu Kanda decede subitement a 
Kinshasa le 6 novembre 1995 des suites d'une 
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hemorragie cerebrale ; 

Que, de son vivant, le defunt avait eu plusieurs 
enfants et sa disparition soudaine ne lui permit pas 
d'organiser d'une quelconque maniere Ia gestion de son 
patrimoine compose de nombreux biens_tant mobiliers et 
qu'immobiliers ; 

Que les biens du de cujus font partie de Ia masse 
successorale de ses ayants droit. Leur dissipation 
entame, peu importe Ia mesure, Ia quotite disponible et 
done necessairement la (quote-part) pouvant etre 
rcservee a chacun des heritiers; 

Que, des lors done !'action initiee par un heritier 
ayant pour objcctif Ia preservation d'un droit reel 
renferme un interet certain, lequel est ne des le moment 
du deces, demeure a ce jour legitime et actuel; 

Attendu que, apres son deces, parmi les biens 
immobiliers laisses par Monsieur Badiata Safu Kanda 
suivant l'acte de vente et l'acte de cession signes' en date 
du 25 septembre 1992, le defunt acquit de Monsieur 
Mayimbi Nsungu en personne, au prix 4.500.000 de 
Zaires, Ia parcelle de terre n° 5981, situee sur Ia rue Bay­
Pass, Quartier de Ia Liberte, dans Ia Commune de 
Selembao, lotissement concession de Monsieur Mayimbi 
Nsungu; 

Qu'en vue de se faire etablir un certificat 
d'enregistrement apres reunions de toutes les 
conditions prevues a cet effet, notamment le paiement 
des frais y afferents, lc de cujus conclut avec l'Etat 
congolais en date du 15 juillet 1993 le contrat de 
location n° 2.441.3/0025/ 1993 portant sur Ia parcelle 11° 
5981 regulierement acquise dans Ia Commune de 
Selembao; 

Qu'a Ia suite de l'etablissement d'un nouveau plan 
cadastral, il fut attribue a Ia parcelle 5981 Ie nouveau 
numero 20715 ; 

Attendu que, Monsieur Vuanga di Ntaku Joseph 
Jackson est le jeune frere du de cujus et c'est lui qui 
detenait les titres de propriete des biens immobiliers de 
ce demier. Au lieu d'agir au nom et pour lecompte de Ia 
succession Badiata Safu Kanoa, il alia solliciter aupres 
du Conservateur des titres immobiliers de Ia Puna le 
renouvellement du contrat de location sus evoque 
attribue a Ia parcelle 5981. C' est lui qui, a pres 1e deces 
de son frere precite, entreprit et reussit a faire renouveler 
ce contrat de location avec son nouveau 
numero 20715 ; 

Que, curieusement, en meconnaissance totale de Ia 
procedure et des droits acquis, le deuxieme assigne, au 
nom de Ia troi~ieme assignee, conclut avec Monsieur 
Kabengele Ntambua en date du 08 septembre 1999, sur 
Ia meme parcelle n° 20715, un autre contrat de location 
portant le n° 454/ 1469/ 1999 ; 

Que Ia facilite et Ia rapidite exceptionnelles dont a 
beneficie le traitement de Ia demande de terre de 
Monsieur Kabengele Ntambua etonne. En effet, quand 
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l'on prend en consideration le temps long et les 
peripeties que doit affronter un pretendant en quete d'un _ 
contrat de location pour qu'un Conservateur des titres 
immobiliers puisse lui delivrer un contrat y relatif avec 
l'Etat congolais, c'est a bon droit que les requerants 
sollicitent l'annulation du contrat vante par le premier 
assigne; 

Leur requete est d'autant plus fondee que, corrune le 
tribunal le constatera, Ia demande de terre de Monsieur 
Kabengele Ntambua, la descente des geometres sur le 
terrain, le 
paiement des frais y relatifs a !'Hotel de ville, l'examen 
du dossier par le chef de domaine et retablissement du 
contrat sont tous intervenus le meme jour soit le 08 
septembre 1999; 

Qu'a toutes fins utiles, via son conseil, Ia succession 
Badiata Safu Kanda Philippe, avait fait opposition 
aupres du deuxieme assigne en le prevenant que toute 
vente, cession etlou mutation eventuelle qui sera operee 
sur Ia parcelle dont references supra, fera !'objet de 
procedure d'annulation sans prejudice des dommages­
interets et donnera lieu a des poursuites penales, s'il 
echet ; 

Que toutes les demarches entrepri ses pour emmener 
le deuxieme assigne a constater les irregularites ayant 
conduit a Ia signature du contrat avec le premier assigne 
et consequemment a !'annuler, n'ont pas abouti ; 

Que, par consequent, il y a lieu que le Tribunal de 
ceans intervienne afin de retablir les requerant, 
requerante dans leurs droits etant donne que, c'est depuis 
pres de 17 ans que le premier assigne occupe Ia parcelle 
revenant a Ia masse successorale de Ia succession 
Badiata Safu Kanda Philippe, alors qu'il sait, de droit, 
que cette parcelle ne lui revient pas; 

Qu'il prive ainsi les requerants de Ia jouissance du 
bien successoral ; 

Que partant, sous reserve d'ajustement en cours 
d'instance, pour tous les prejudices subis confondus, les 
requerants postulent du tribunal Ia condarnnation du 
premier assigne au paiement de )'equivalent, en Francs 
congolais, de Ia somme de 12.000 $ par mois multiplie 
par autant d'annees d'occupation illegale que les 
requerants preciseront en termes de conclusions et ce, 
jusqu'au prononce du jugement a venir a titre de 
dommages et interets ; 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal: 

De dire Ia presente action recevable et totalement 
fondee ; 

Par consequent, 

Confirmer Ia parcelle couverte par le numero 
cadastral 20715 , sise sur rue Bay-Pass. dans Ia 
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Corrunune de Selembao comrne bien et actif faisant 
partie de Ia masse successorale de Ia succession 
Badiata Safu Kanda ; 

Annuler le contrat de location 0° 2.454/146911999 
conclu le 08 septembre 1999 entre le premier 
assigne et Ia troisieme assignee representee par le 
deuxieme assigne ; 

Annuler consequemment tous les actes subsequcnts 
etablis en vertu dudit contrat de location; 

Ordonner au deuxieme assigne de renouveler cette 
fois-la 'le contrat de location au nom des heritiers 
beneficiaires de Ia masse successorale de Ia 
succession de Monsieur Badiata Safu Kanda 
Philippe; 

De condanmer Je premier assigne, a titre de 
dommages et interets au profit des 
requerants au paiement de Ia somme de 12.000 $ 
par mois multiplie par autant d'annees d'occupation 
illegale que les requerants preciseront en cours 
d'instance et ce, jusqu'au prononce du jugement a 
vemr; 

De condarnner les assignes aux frais et depens 
d'instance que les requerants vont liquider dans 
leurs conclusions a venir; 

Et ce sera justice 

Et pour que les assignes n'en pretextent ignoranc ,~ je 
leur ai presente moo exploit; 

Attendu que le notifie n'a actuellement a .. cun 
domicile ou residence connus dans ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo ; 

Affiche copie de mon present exploit a Ia pc1rte 
principale du Tribunal de ceans et envoye une cop ie au 
Journal officiel pour insertion. 

Dont acte Cout Huissier 

Acte de signification d'un jugement par extr ait 

RC 29.203 

L'an deux mille dix-sept , le vingt-quatrieme j our du 
mois de mars ; 

A Ia requete de 

Monsieur Hussein Mourad, residant au n° 4997 de 
!'avenue de la Justice dans Ia Commune 
de Ia Gombe, a Kinshasa. 

Je soussigne Annie Ngandu, Huissier de justice pres 
Ia Tribunal de Grande Instance de Kinshasa!K.alamu. 

Ai signifie a : 
Monsieur Tsimba Lusala n'ayant actuellement ni 
domicile, ni residence connus en Republique 
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Democratique du Congo ou a l'etranger; 

L'expedition du jugement rendu en date du 13 
fevrier 2017 sous RC 29.203 par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kalamu siegeant en matiere civile 
au premier degre, en cause Monsieur Hussein Mourad 
contre sieur Tsimba Lusala, dont le dispositif est ci­
dessous libelle: 

Le tribunal 

Statuant publiquement et contradictoirement a 
l'egard du demandeur et du Conservateur de titres 
immobiliers de Bandalungua et par defaut a l'egard du 
premier defendeur; 

Vu Ia Loi organique n° 13/0 11-B du 11 avril 2013, 
portant organisation, fonctionnement et competence des 
juridictions de 1'ordre judicia ire; 

Vu le Code de procedure civile; 

Vu Ia Loi n° 73-201 du 20 juillet 1973, portant 
regime general des biens, regime foncier et immobilier 
et regime des suretes; 

Le Ministere public entendu; 

Rer;:oit !'action mue sous RC 29.203 et Ia declare 
partiellement fondee; 

Dit pour droit que Je demandeur est seul proprietaire 
de Ia parcelle no 23.983 du plan cadastral de Ia 
Commune de Selembao couverte par le CE voi.Af. 112, 
folio 132 du 10 juillet 2014 ; 

Condamne en consequence, le premier defendeur a 
cesser tous les troubles de jouissancc de Ia parcclle 
susvisee; 

Condamne en outre, le precite au paiement de 
!'equivalent en Francs congolais de Ia somme de 2.500 
USD en guise des dommages-interets pour tous les 
prejudices subis; 

Ordonne !'execution provisoire du present jugement 
nonobstant tout recours en ce qui conceme Ia cessation 
des troubles de jouissance seulement; 

Met Jes frais d'instance a charge du demandeur a 
raison de 114 et a charge du premier defendeur a raison 
de 3/4 ; 

La presente signification se faisant pour information, 
direction et a telles fins que de droit; 

Et pour que Je signi.fie n'en pretexte ignoran~e, je lui 
aJ: 

Etant donne qu'il n'a ni domicile, ni residence 
connus dans ou en dehors de Ia Republique 
Democratique du Congo, j'ai affiche Ia copie du present 
jugement a Ia porte principale du Tribunal de ceans 
apres en avoir envoye une autre au Journal officiel pour 
sa publication. 

Dont acte Cout J'Huissier 
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Assignation 
RC227 

L'an deux mille dix-sept, le vingtieme jour du mois 
de mars; 

A Ia requete de Messieurs : 

1. Nkhoy Kikaba, residant sur !'avenue Bandundu n° 
32 bis dans Ia Commune de Kimbanseke a 
Kinshasa; 

2. Ndamba Esperant, residant sur !'avenue Akula 
n°16-46, Quartier Kingabwa, Commune de Limete 
a Kinshasa; 

3. Makobunza -Simba, residant au Quartier Pinzi 
n° A36, Yolo-Sud, Commune de Kalamu a 
Kinshasa; 

Je soussigne Landu Ndumbu Greffier !Huissier du 
Tribunal de paix de Kinkole et y residant a 
Kinshasa; 

Ai donne assignation a: 
Madame Kitenge Sanchez Rice!, ayant ni domicile, 
ni residence connus dans ou hors de Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal Grande 
Instance de Kinshasa/ Kinkole, siegeant en matiere 
civile au premier degre au local ordinaire de ses 
audiences publiques, situe au rez-de-chaussee du 
batiment administratif de Ia Commune de Ia N'sele a 
Kinkole, a son audience publique du 28 juillet 2017 a 
09h00' du matin ; 

Pour 

Attendu que Ia presente, les requerants sollicitent du 
Tribunal de ceans Ia condamnation de madame Rice) 
Kitenge Sanchez a Ia restitution de Ia somme de 
33 .877$US qu'elle a rer;:ue de leurs mains et qui devait 
servir a )'acquisition des vehicules; au paiement des 
dommages et interets de l'ordre de 1 OO.OOO$US pour 
tous prejudices subis confondus ; 

Qu'en effet, !'assignee s'est fait remettre de Ia part 
des requerants des sommes importantes d'auquel dont la 
liste en annexe, en leur faisant croire faussement en 
)'existence d'un marche portant sur l'achat de vehicule; 

Que depuis lors jusqu'a ce jour, !'assignee reste 
introuvable, sans domicile connu en Republique 
Democratique du Congo e·t a l'etranger,-sans pour ·autant 
restituer !'argent d'autrui a livrer Ia marchandise 
con venue; 

Que ces differentes sommes d'argent par elle 
perr;:ues ont servi , entre autres , a !'acquisition de 
quelques parcelles de terre dans Ia concession ex. NL 
appartenant a Ia societe cite Munganu Sprl situee au 
Quartier Moba-Nse dans la Commune de Ia N'sele. Ces 
parcelles portent les numeros cadastraux suivants: 
75528,75529,75530,75531,75532, 75533; 
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Attendu que tous les biens du debiteur constituent le 
gage commun de ses creanciers .;. . . . _ ·- ... .. -· .. 

Attendu que faits prejudicient quand les requerants 
et reclament une nette reparation ; 

Par ces motifs 

Plaise au tribunal: 

Dire recevable et fondee Ia presente action ; 

Le condamner l'assigne a la restitution de Ia somme 
33.877 $US qu'elle a percyue; 

De condamner !'assignee au paiement des 
dommages-interets de l'ordre de I OO.OOO$US 
payable en FC pour Ia reparation de tous prejudices 
subis confondus; 

D'autoriser Ia saisie de cinq parcelles de terre 
portant les numeros cadastraux susvantes pour 
permettre aux. requerants de se faire payer leur 
argent; 

Remettre Ia masse des frais d'instance a sa charge, 
tarif plein; 

Et pour que l'assigne n'en pretexte ignorance; 
attendu que !'assignee n'a ni domicile ni residence 
connus dans ou hors de Republique Democratique 
du Congo, j'ai affiche copie de mon exploit a Ia 
porte principale du Tribunal de ceans et envoye une 
autre copie au Journal officiel pour publication. 

Dont acte cout Huissier 

Assignation a domicile inconnu en changement de 
liquidateur judiciaire 

RC 112.733 

L'an deux mille dix-sept, le trente et unieme jour de 
mois de mars 

A Ia requete de Madame Elisabeth Muamba nee Ras 
Elfried, conjointement avec ses enfants Madame Tshala 
Mohr nee Muamba et Monsieur Mukeba Muamba, tous 
residant en Allemagne et ayant elu domicile au cabinet 
de leurs conseils Batonnier Jean Joseph Mukendi Wa 
Mulumba, Avocat a Ia Cour Supreme de Justice, Maitre 
Nicoderrie-Richard Muka Kamalenga, A vocat pres Ia 
Cour d'appel de Kinshasa/Gombe, Maitre Yvette 
Mukendi Muanjelu et Maitre Joseph Lungunu N'koy, 
Avocats pres Ia Cour d'appel de Kinshasa/Matete et 
Maitre Diane Mukajimuenyi Tshibuabua, Avocate au 
Barreau de Bandundu, dont le cabinet est sis a 
Kinshasa/Gombe, avenue du Livre n° 75, croisement 
avec avenue TSF, immeuble TSF, deuxieme niveau; 

Je soussigne Sumaili Blanchard, Huissier/Greffier 
de residence a Kinshasa pres le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Gombe ; 
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Ai donne assignation a domicile inconnu en 
changement de liquidateur judiciaire a : 

Monsieur Dimbi Tusia Azor, ancien juge au 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe et 
n'ayant pas d'adresse connue dans ou en dehors de la 
Republique Democratique du Congo; 

D'avoir: 

A comparaitre par devant le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Gombe siegeant en matiere civile 
au premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques, sis Palais de justice, place de l'independance, 
en face du Ministere des Affaires Etrangeres dans Ia 
Commune de Ia Gombe a son audience publique du 12 
juillet 2017 a partir de 09 heures du matin ; 

Pour 

Attendu que les requerants sont tous heritiers de Ia 
succession Muamba Mbuji-Mayi ; 

Attendu que les requerants sont beneficiaires du 
jugement rendu so us RC l 02310 en date du 15 juin 2U 10 
par le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

Attendu qu'aux termes dudit jugement, Monsieur 
Dimbi Tusia Azor, juge au Tribunal de Grande Instance 
de Kinshasa/Gombe a ete designe liquidateur judiciairc ; 

Attendu que depuis sa designation en quali tc de 
liquidateur, l'assigne n'ajamais fait rapport aux heri1~t.:rs 

et ce, apres plusieurs tentatives dont Ia demiere dH ~· · du 
19 fevrier 2016; 

Attendu que \'administration et Ia gestion des b1ens 
successoraux echappent aux requerants ; 

Attendu que Ia designation d'un autre liquidat ,~ur 

judicia.ire s'avere opportun pour !'administration et 1a 
gestion de Ia succession Muamba Mbuji-Mayi ; 

Aces causes 

Plaise au tribunal 

Sous toutes reserves generalement quelconques 

Recevoir cette action et Ia dire fondee ; 

Ordonner Ia designation d 'un autre liquidateur 
judiciaire en remplacement de celui designe par le 
jugement RC 102310. 

Attendre le tribunal dire nuls et nuls effets tous actes 
poses par !'ancien Liquidateur judiciaire Dimbi Tusia 
Azor car n ' ayant fait aucun rapport a Ia succession; 

Dire executoire par provision le jugement a 
intervenir nonobstant tout recours 

Frais et depens comme de droit ; 

Et pour que I' assigne n ·en pretexte ignorance, je lui 
ai notifie I 'assignation par affichage aux valves de Ia 
porte principale du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe et envoye une copie pour publication 
au Journal officiel de Ia Republique Democratique du 
Congo; 
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Etant a: ... 
E1 y parlant a : ... 

Dont acte Cout. . . FC L'Huissier/Greffier 

------ '-----

Sommation de conclure 
RCA33.229 
CA/Gombe 

L'an deux mille dix-sept, le douzieme jour du mois 
d'avril a 14 heures 20' 

A la requete de la FBN Bank DRC SA, societe 
anonyme avec conseil d'administration, Immatriculee au 
RCCM sous le n° CD/KIN/RCCM/14-B-3525 et a 
1 'identification nationale so us le n° 01-61 O-K27213P 
dont le siege social se trouve au n°191 de !'avenue 
Equateur, dans Ia Commune de la Gombe a Kinshasa, a 
la poursuite et diligence de son Directeur general, 
Monsieur Akeem Babatunde Ajibol Oladele. 

Je soussigne Aundja Aila Huissier de justice pres Ia 
Cour d'appel de Kinshasa/Gombe de residence a 
Kinshasa/Gombe 

Ai donne sommation de conclure a : 
1. Madame Bolukwa Lukusa Gertrude, residant au n° 

05 de !'avenue Bas-fleuve, Quartier Binza Pigeon 
dans Ia Commune de Ngaliema ; 

2. La Societe LBB Oil, actuellement sans siege social 
connu dans ou hors le territoire de Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

3. Monsieur Jean Marie Lubamba Ntambwe, 
actucllement sans domicile connu dans ou hors le 
territoire de Ia Republique Democratique du 
Congo ; 

4. Monsieur Leonard Ntambwe Lubamba, 
actuellement sans domicile connu dans ou hors le 
territoire de Ia Republique Democratique du 
Congo; 

5. Madame Laham Nadia, actuellement sans domicile 
connu dans ou hors le territoire de la Republique 
Democratique du Congo ; 

.. 6. -Monsieur le Greffier divisionnaire, du Tribunal de 
commerce de Kinshasa dont les bureaux se trouvent 
n°482 de !'avenue de Ia Science en diagonale de 
l'ITI/Gombe dans la Commune de Ia Gombe 

D'avoir a comparaltre par devant Ia Cour d'appel de 
Kinshasa/Gombe siegeant en matiere civile et 
commerciale au second degre au local ordinaire de ses 
audiences publiques sis au Palais de justice, Place de 
I 'independance, a son audience publique du 02 aoilt 
2017 a 9 heures du matin, 

Pour 
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Attendu qu'il convient de statuer sur les merites de 
la cause inscrite sous RCA 33229 pendante devant la 
Cour d' Appel de Kinshasa/Gombe; 

Que les sommes s'abstiennent de conclure 
nonobstant le _fait qu'i_ls detiennent en leur qualite de 
defendeurs, depuis le 11 novembre 2016 les moyens 
ainsi que le dossier des pieces de rna requerante et en 
depit de la sommation courtoise. 

Que par Ia presente, rna requerante fait sommation 
aux parties signifiees de conclure et de plaider a 1a 
prochaine audience leur signifiant qu'il sera fait 
application de I' article 19 du Code de procedure civile 
qui dispose: «lorsqu'apres avoir comparu, les 
defendeurs ne se presentent plus , s'abstiennent de 
conclure, le demandeur peut poursuivre !'instance apres 
sommation faite au defendeur. Cette sommation 
reproduit le present article, apres un delai de 15 jours a 
partir de la sommation, le demandeur peut requerir qu'il 
soit statue sur sa demande, le jugement est repute 
contradictoire » 

A ces causes : 

Entendre statuer par jugement repute contradictoire 
en prosecution de Ia cause inscrite sous le RCA33229 et 
accorder a rna requerante le benefice integral de ses 
conclusions. 

Et pour que les sommes n' en pretextent ignorance, 
je leur ai laisse copie de moo present exploit 

Pour Ia premiere 

Etant a 
Et y parlant a 
Pour Ia deuxieme 

Etant donne qu'elle n'a pas de siege social connu en 
Republique Democratique du Congo ou a l' ctranger, j ' ai 
affich6 une copie du present exploit a Ia porte principale 
de Ia Cour d' appel de Kinshasa/Gombe et une autre 
copie de cet exploit est transmise au Journal officiel pour 
publication conformement a Ia Loi. 

Pour le troisieme : 

Etant donne qu'il n' a ni domicile ni residence 
connus en Republique Democratique du Congo ou a 
l' etranger, j'ai affiche une copie du present exploit a Ia 
porte principale de Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe 
et une autre copie de cet exploit est--tt:ansmise au Journal 
officiel pour publication conformement a Ia Loi. 

Pour le quatrieme : 

Etant donne qu'il n'a ni domicile ni residence 
connus en Republique Democratique du Congo ou a 
l'etranger, j'ai affiche une copie du present exploit ala 
porte principale de Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe 
et une autre copie de cet exploit est transmise au Journal 
officiel pour publication conformement a Ia Loi. 

Pour Ia cinquieme : 
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Etant donne qu'il n'a ni domicile ni residence 
connus en Republique Democ~atiq_l!e du Congo . ou _a 
1' etranger, j 'ai afficbe une copie du present exploit a la 
porte principale de la Cour d' appel de Kinshasa/Gombe 
et une autre copie de cet exploit est transrnise au Journal 
officiel pour publication conformement a la Loi. 

Pour le sixieme 

Etant a 
Et y parlant a 

Dont acte Cout Huissier 

Notification d'appel et assignation 
RCA 2126 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatrieme jour du 
mois de mars ; 

A la requete de Monsieur Bongi ne Nsaku William, 
residant au n° 02, de l'avenue Bitafu, Quartier Pigeon 
dans la Commune de Ngaliema ; 

Je soussigne Nzita Nteta, Huissier de residence a 
Kinshasa/Gombe; 

Ai notifie a : 
Monsieur Gema Dayi Ntuntu Jerry, n'ayant ni 
domicil e ou residence connus en ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo; 

L'appel intetjete par Maitre Jean-Paul Kutui sha 
Kamulela, porteur d'une procuration speciale lui remise 
en date du 16 novembre 2016 par Monsieur Bongi ne 
Nsaku William, suivant declaration faite au Greffe du 
Tribunal de ceans le 16 novembre 2016 contre le 
jugcment rendu par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Ngaliema en date du 11 a out 2015 sous RC 
9134/XVI entre parties dans Ia meme requete, ai donne 
assignation d'avoir a comparaltre par devant le Tribunal 
de Grande Instance de Kinshasa/ Gombe, au local 
ordinaire de ses audiences publiques sis Palais de justice, 

I Place de l'independance, a son audience publique du 26 
avril 2017 a 9 heures du matin; 

Pour 

___ Sous toutes reserves generalement quelconques; 
Sans prejudices a tous autres droits ou actions; 

S'entendre dire que le jugement appele porte grief a 
l'appelant; 

S'entendre condamner aux frais ; 

Et pour que le notifie n'en pretexte ignorance, je lui 
a1 ; 

Etant donne que le signifie n'a pas d'adresse connue 
en Republique Democratique du Congo ou a l'etranger, 
j'ai afficbe une copie du present exploit a !'entree 
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principale du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/ 
Gombe _et _ une autre deposee au Journal officiel pour 
publication. 

Laisse copie de moo present exploit. 

Dont acte 1 'Huissier 

Signification a domicile inconnu d'un extrait de 
l'arret 

RCA 8157/9727 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-septieme jour du 
mois de mars ; 

A la requete de Madame Nlandu Marceline, resident 
au n° 11 , avenue Motima, Quartier Molo, Commune de 
Lemba; 

Je soussigne Belo Corio, Huissier de residence a 
Kinshasa/Cour d' appel de Matete 

Ai signifie a : 
Madame Mbuila Mafuta Nounou, jadis residant au 
0° 115, avenue Usoke, Commune de Kinshasa mais 
actuellement sans adresse, ni residence connus en 
Republique 
Democratique du Congo ni en dehors de celle-c i ; 

L'extrait de !'arret rendu par Ia Cour d'appel de 
Kinshasa!Matete siegeant en matiere civile et 
commerciale au second degre, a son audience publ ique 
du 03 aout 2016 sous RCA 3157/9727, en cause: 
Monsieur Mundaya David contre Madame Nlandu 
Marceline et Madame Mbuila Mafuta Nounou dont le 
dispositif: 

La Cour d'appe1, section judiciaire, statuant 
publiquement et contradictoirement a l'egard des parties, 
Ministere public entendu; 

Dit recevable et fonde le moyen d'irrecevabilite de 
l'appel sous le RCA 8157 souleve par l'intimee, Madame 
Nlandu Marceline ; 

En consequence, decrete l'irrecevabilite dudit appel. 

Declare d'office l'irrecevabilite de l'appel sous RCA 
9727 egalement pour 1e meme motif; 

Dit aussi irrecevables les appels des Mesdames 
Nlandu Marceline et Mbuila Mafuta Nounou sous 1e 
RCA 8157; 

Parait superfetatoire l'examen de tout autre moyen; 

Met les frais d'instance a charge des parties 
Mundaya David et Mbuila Mafuta Nounou, en raison de 
Ia moitie chacune. 

Ainsi arrete et prononce par Ia Cour d'appel de 
Kinshasa/Matete a son audience publique du 03 aout 
2016 a laquelle ont siege les Magistrats Penga Penga 
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Belesi, president de chambre, Matelenge za Yunga et 
Osenge Munkole, conseillers, en presence de Madame 
Kpohou Nembo Officier du Ministere public et avec 
!'assistance de Monsieur Bambi, Greffier du siege. 

Et pour qu'elle n'en pretexte pas !'ignorance, entendu 
qu'elle n'a ni domicile, ni residence connus dims ou en 
hors la Republique Democratique du Congo, j'ai afficbe 
copie de mon exploit a la porte principale du Palais de 
justice ou siege ordinairement Ia Cour d 'appel de 
Kinshasa/Matete et envoye une autre copie au Joumal 
officiel aux fins de sa publication. 

Dont acte Cofit Huissier 

Jugement 
RCA 32.313/14.748 

Audience publique du trente decembre !' an deux 
mille quinze 

En cause: 

La Societe Congo Store Sarl, ayant son siege social 
au no 210, 6e rue, dans Ia Commune de Limete a 
Kinshasa; 

Appelante 

Contre: 

1. La Societe Lime House Properties SA, dont le siege 
social est situe au n° 32, de !'avenue Kigoma, dans 
Ia Commune de Kampemba a Lubumbashi ; 

2. Monsieur le Conservateur des titres immobiliers de 
Lubumbashi-Ouest, dont les bureaux sont situes au 
croisement des avenues Mama Yemo et Kambove a 
Lubumbashi ; 

Intimes. 

Le Tribunal de Grande Instance de Lubumbashi 
siegeant en matiere civile au premier degre rendit le 
jugement dont le dispositif est ainsi libelle ; 

Par ces motifs ; 

Le tribunal ; 

Statuant publiquement et contradictoirement a 
l'egard de toutes les parties; 

Vu le Code de !'organisation et de Ia competence 
j udiciaires ; 

Vu le Code de procedure civile; 

Vu Ia Loi fonciere ; 

Vu le Code civil congolais, livre III, specialement en 
son article 258 ; 

Reryoit !'exception d'irrecevabilite soulevee par Ia 
premiere defenderesse, Ia Societe Lime House Properties 
SA et ladite non fondee ; 
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L' en deboute en consequence ; 

Rer;oit !'action reconventionnelle mue par la 
premiere defenderesse pre-rappelee et Ia dit fondee, 
condamne en consequence Ia demanderesse au paiement 
de !'equivalent en Francs congqJais _9_e Ia somme de 
20.000 Dollars americains, a titre des dommages et 
interets, en faveur de Ia premiere defenderesse, pour 
action temeraire et vexatoire ; 

Met les frais d'instance a charge de la 
demanderesse ; 

Par declaration rer;ue et actee au greffe de la Cour 
d'appel de Lubumbashi en date du 17 fevrier 2012, 
Maitre Tshisumpa wa Tshisumpa Mathurin, A vocat et 
porteur d'une procuration speciale datee du 14 fevrier 
2012 a lui remise par Monsieur Chatoo Safdar, gerant 
statutaire de Ia Societe Congo Store Sari, releva appel 
dudit jugement, pour mal juge ; 

Cet appcl fut porte au role sous le RCA 14.748; 

La Cour d'appel de Lubumbashi statuant avant dire 
droit, a rendu en date du 26 juillet 2013 sous le RCA 
14.748, I 'arrete dont ci-dessous le dispositif ; 

C'est pourquoi ; 

La Cour d ' appel, section judiciaire ; 

Statuant avant dire droit ; 

Le Ministere public entendu en son avis ordonne 
d'office Ia reouverture des debats; 

Invite les parties a plaider devant Ia nouvelle 
composition ; 

Reserve les frais ; 

Renvoie Ia cause en prosecution a !' audience 
publique du 26 juillet 2013 ; 

Enjoint au Greffier de signifier le present arret a 
toutes les parties ; 

La Cour Supreme de Justice, section judiciaire, 
faisant office de Ia Cour de cassation, siegeant en 
matiere de renvoi de juridiction, a rendu en date du 03 
juin 2015 sous le RR 2588 !'arret dont le dispositif est 
ainsi conr;u : 

C 'est pourquoi; 

La Cour Supreme de Justice, siegeant comme Cour 
de cassation, en matiere de renvoi de juridiction ; 

Le Ministere public entendu ; 

Rer;oit !'exception d'irrecevabilite de la requete 
mais ladite non fondee ; 

Rer;oit Ia requete et ladit fondee 

Renvoie la cause RCA 14.748 devant Ia Cour 
d'appel de Kinshasa/Gombe; 

Mets les frais du proces a charge de Ia 
defenderesse ; 

La cause RCA 14.748, renvoyee devant Ia Cour 
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d'appel de Kinshasa/Gombe, fut portee au role de cette 
cour sous le RCA 32.313/14.748; 

Par exploits instrumentes separement Je 1 er 

septembre 2015 par l'Huissier Kayembe du Tribunal de 
Grande Instance de Lubumbashi, notifications de date 
d'audience furent, a !'initiative de la Societe Congo 
Store Sari, donnees a 1a Societe Lime House Properties 
SA et au Conservateur des titres immobiliers de 
Lubmnbashi-Ouest, a comparaltre a l' audience publique 
du 21 octobre 2015 a 09 heures du matin; 

A Ia susdite audience, a l'appel de Ia cause, Maitre 
Lonombe conjointement avec Maitre Muamba, tous 
A vocats au Barreau de Kinshasa!Matete comparurent 
volontairement pour l'appelante, Societe Congo Store 
Sari; Maitre Mayombo et Maitre Taba, tous Avocats au 
Barreau de Lubumbashi comparurent sur exploit regulier 
pour l'intimee, Societe Lime House Properties SA, 
tandis que le Conservateur des titres immobiliers de 
Lubumbashi-Ouest bien que regulierement notifie de 
date d' audience, ne comparut pas ni personne pour lui ; 

Sur le plan procedural, Ia cour declara Ia cause non 
en etat d'etre jugee et remit ceHe-ci contradictoirement 
vis-a-vis des parties comparantes, successivement aux 
audiences publiques des 04 et 25 novembre 2015 pour 
regulariser Ia procedure a I' en droit du Conservateur des 
titres immobiliers de Lubumbashi-Ouest ; 

Par sa requete en date du 04 novembre 2015, Ia 
Societe Congo Store Sari, agissant par son gerant, 
Monsieur Chatoo Safdar, par le biais de son conseil, 
Maitre Jules Lodi Emongo, sollicita et obtint du Premier 
president de Ia Cour de ceans !'ordonnance n° 
0406/2015 du 06 novembre 2015 l'autorisant d'assigner 
a bref delai le Conservateur des titres immobiliers de 
Lubumbashi-Ouest, pour !'audience publique du 25 
novembre 2015, avec un intervalle de trois jours francs a 
observer ente le jour de \'assignation et celui de Ia 
comparution ; 

Par exploit instrumente, le 09 novembre 2015 par 
l 'Huissier Stella Ndaya du Tribunal de Grande Instance 
de Lubumbashi, notification de date d'audience fut, a Ia 
diligence de Ia Societe Congo Store Sari, donnee au 
Conservateur des titres immobiliers de Lubumbashi­
Ouest, a comparaltre a !'audience publique du 25 
novembre 2015 a 09 heures du mat in ; 

A cette demiere audience, a l'appel de Ia cause, 
-- Mahre · Emmanuel Djanga conjointement avec Maitre 

Omadeke, to us A vocats respectivement aux barreaux de 
Kinshasa/Gombe et Matete pour les deux premiers, et de 
Matadi pour les deux demiers comparurent sur remise 
contradictoire pour l'appelante Societe Congo Store 
Sari; Maitre Mayombo conjointement avec Maitre Jules 
Tabu, to us A vocats au barreau de Lubumbashi 
comparurent sur remise contradictoire pour l'intimee 
Societe Lime House Properties SA, tandis que Maitre 
Bia Buetusiwa, Avocat au barreau de Kinshasa/Gombe 
comparut sur exploit regulier pour le Conservateur des 
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titres immobiliers de Lubumbashi-Ouest ; 

Sur le plan procedural, Ia cour declara Ia cause en 
etat d'etre jugee et accorda Ia parole aux parties qui, par 
l'entremise de leurs conseils respectifs, resumerent tour 
a tour les faits, plaiderent et conclurent comme suit : 

Dispositif de Ia note d'audience deposee, le 31 
juillet 2012 par Maitre Donat Mwembo pour l'appelante 
Societe Congo Store Sari ; 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal ; 

Dire le present appel recevable et fonde ; 

Statuant sur les mesures conservatoires ; 

Ordonner par un avant-dire droit une descente sur 
les lieux; 

Statuant quant au fond du litige ; 

Reformer 1' reuvre du 1 e juge dans toutes ses 
dispositions ; 

Et faisant ce qu'aurait dil faire le ler juge: 

Principalement ; 

Annuler Ia vente illicite conclue en faveur de Lime 
House SA sur le PC 703 ayant entrave serieusement les 
droits de Ia concluante sur sa concession portant PC 700, 
lotissement extension Joli site a Lubumbashi ; 

Ordonner au Conservateur des titres immobiliers 
Lubumbashi/Ouest d'annuler ce Certificat 
d' enregistrement vol 281, folio 175$ etabli 
frauduleusement au nom de Lime House SA creant ainsi 
une confusion de dimension avec le PC 700 ; 

Condamner au deguerpissement Lime House SA et 
tous ceux qui occupent de son chef sans titre ni droit Ia 
parcelle de terre PC 700 appartenant a concluante ; 

Subsidiairement ; 

Condarnner in solidum les deux intimes au paiement 
de Ia somme de 1.000.000 $US a titre des dommages­
interets pour tous les prejudices confondus ; 

Statuant sur faction reconventionnelle de Lime 
House SA ; 

Dire l'action reconventionnelle de Lime House SA 
irrecevable pour les motifs sus-evoques sinon la declarer 
non fondee pour les motifs sus-evoques ; 

Statuant sur !'action reconventionnelle de Lime 
House SA; 

Dire l'appel de Lime House SA irrecevable pour les 
motifs sus-evoques sinon le declarer non fondee pour les 
motifs sus-evoques; 

Mettre la masse des frais a charge des intimes ; 

Et ferez justice ! 

Dispositif des conclusions comp1ementaires en appel 
deposees le 27 juillet 2015 . par Maitre Jules Lodi 
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Emongo pour Ia meme appelante : 

Par ces motifs ; 

. Sous toutes teserves generaleme11t quelconques ; 

' Phiise a la· co~ ; 

Dire recevable et fonde le present ~ppe"i ; 
: Orponner, ala premiere audience, la production des 

ori'girtaux des titres de propriete ainsi que leur 
soubassement par Ia premiere intimee ; 

Ordonner l'annulation de la vente advenue entre 
Monsieur James Barakat et Ia Societe Lime House 
Properties SA car, irreguliere, frauduleuse et illicite ; 

Ordonner au Conservateurs des titres immobiliers 
d'annuler le Certificat d'enregistrement vol, 284, folio 
175 etabli au nom de Lime House Properties SA car 
empietant le PV 700 reconnu a la concluante ; 

Condamner au deguerpissement Lime House 
Properties SA et tous ceux qui occupent de son chef Ia 
parcelle PC 700 lotissement Joli-site appartenant a Ia 
concluante ; 

Condamner in solidum les deux intimees au 
paiement d'une somme de 1.000.000 $ (Dollars 
americains un million) payable en Francs congolais a 
titre des dommages et interets pour tous les prejudices 
subis au profit de la concluante ; 

Dire l'appel incident et I' action reconventionnelle de 
Lime House Properties SA irrecevables, sinon, non 
fondes pour les motifs sus-evoques. 

Frais a charge des intimes ; 

Et ce sera justice ! 

Dispositif des conclusions d'appel par Maitre 
Alphonse Daudet Mayombo Kitenge, pour l'intimee, 
Societe Lime House Properties SA : 

Par ces motifs ; 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise a Ia cour ; 

De dire recevable l'appel de Congo Store sous 
reserve de production de !'expedition pour appel 
reguliere et de ses statuts plus annexes, mais le declarer 
non fonde; 

De confirmer en consequence l'reuvre du premier 
juge sauf en ce qui concerne les dommages interets 
alloues reconventionnellement a Ia concluante ; 

Statuant sur I'appel incident !'action 
reconventionnelle ; 

De le dire recevable et fonde et y faire droit ; 

Condamner en consequence, Ia demanderesse 
originaire et appelante (Congo Store) a payer Ia somme 
de 500.000 USD a titre des dommages-interets pour 
action vexatoire et temeraire. 

· ' Mettre les frais a sa charge ; 
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Et ferez justice ! 

Dispositif de la note d'audience deposee le27 juillet 
2012 par · le meme conseil et consorts pour la meme 
intimee :· · 

Par ces· motifs ; 

Plaise a Ia cour ; 

Sous toutes reserves ; 

De debouter 1' appelante dans to us ses motifs et 
dispositifs ; 

Et ferez justice ! 

Dispositif de la note d'audience deposee par Maitre 
Jules Tabu pour la meme intimee: 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise a Ia cour : 

De considerer comme integralement repris tct le 
dispositif des premieres conclusions d'appel ; 

Et ferez justice ! 

Dispositif de Ia note d'audience en replique deposee 
par Maitre Mayombo pour la meme intimee : 

Par ces motifs ; 

Sous toutes reserves que de droit ; 

Plaise a la cour ; 

De reconduire le dispositif des conclusions 
anterieures ; 

Et fercz justice ! 

Ayant Ia parole pour le Conservateur des titres 
immobiliers de Lubumbashi-Ouest, Maitre Bia 
Buetusiwa demanda a la cour de confirmer l'reuvre du 
premier juge ; 

Ayant le dernier Ia parole, le Ministere public, 
represente par I ' A vocat general Wando lela, donna son 
avis verbal sur le bane tendant ace qu'il plaise a Ia cour 
de dire rccevables les deux appels principal et incident, 
mais de declarer seul fonde l'appel principal de Ia 
Societe Congo Store Sari ; d'annuler l'reuvre du premier 
juge dans toutes ses dispositions ; d'annuler Ia vente 
conclue entre James Barakat et Ia Societe Lime House ; 
D'ordonner le Conservateur des titres imrnobiliers de 
Lubumbashi-Ouest d'annuler _____ .Le___ __ certificat 
d'enregistrement de Ia Societe Lime House; d'ordonner 
le deguerpissernent de Ia Societe Lime House et de tous 
ceux qui y habitent ; d'allouer les dommages et inten~ts 
equitables a l' appelante, Societe Congo Store Sari ; 

Apres quoi, la cour declara les debats clos, mit Ia 
cause en delibere pour son arret a intervenir dans le delai 
de la loi; 

A . l'audie11·ce publiqut1 . du 30 decembre 2015 a 
l'appel de Ia. cause, aucune des pa,rties ne comparut ni 
personne pour elles ; 
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Sur ce, la cour pronon~a 1' arret suivant : 

Arret 

Par son arret du 03 juin 2015 sous le RR 2588, la 
Cour Supreme de Justice a re~u !'exception 
d' irrecevabilite de Ia requete, mais I' a dite non fondee ; a 
re~u Ia requete et Ia dite fondee ; a renvoye Ia cause 
RCA 14.748 devant la Cour d'appel de Kinshasa/Gombe 
et a, enfin, mis les frais du proces a Ia charge de Ia 
defenderesse ; 

Par declaration re~ue et actee au Greffe de la Cour 
d'appel de Lubumbashi en date du 17 fevrier 2012, 
Maitre Tshisumpa wa Tshisumpa Matturin, A vocat au 
Barreau de Lubumbashi et porteur de Ia procuration 
Speciale du 14 fevrier 2012 a lui remise par Monsieur 
Chatoo Safdar, gerant statutaire de Ia Societe Congo 
Store SCRL a releve appel du jugement rendu le 13 
novembre 2011 par lc Tribunal de Grande Instance de 
Lubumbashi sous le RC 20.386 et signifie, le 16 fevrier 
2012 lequel a re~u !'exception d'irrecevabilite de 
!'action soulevee par la premiere intimee, Ia Societe 
Lime House Properties SA et l'a dite non fondee ; a re<;:u 
1 'action mue par I 'appelante, Ia Societe Congo Store Sari 
et !'a dite non fondee; !'en a deboutee en consequence. 

Ce jugement a egalement re~u !'action 
reconventionnelle mue par Ia premiere intimee pre 
rappelee et I' a dite fondee ; a condamne en consequence 
l'appelante au paiement de !'equivalent en Francs 
congolais de Ia somme de 20.000 Dollars americains a 
titre des dommages et interets en faveur de Ia premiere 
intimee pour action temerairc et vexatoirc et a, enfin , 
mis les frais d'instance a Ia charge de l'appelante. 

Par voie des conclusions deposees au greffe de Ia 
Cour d ' Appel de Lubumbashi, en date du 31 juillct 
2012, Maitre Alphonse-Daudet Mayombo Kitengie, 
A vocat au barreau de Lubumbashi, a releve appel 
incident du meme jugement pour majoration des 
dommages et inten~ts pour compte de Ia premiere 
intimee precitee. 

A !'audience publique du 25 novembre 2015 a 
laquelle cette cause a ete appelee, plaidee et prise en 
delibere apn~s que le Ministere public a donne son avis 
verbal sur les banes ; sur remise contradictoire, 
l'appelante a comparu par Ma'itres Emmanuel Djanga, 
Vincent Lonombe, Jeff Mbuyi et Michel Omandeke, 
respectivement A vocats aux barreaux de 
Kinshasa/Gombe et Matete ainsi que du Barreau de 
Matadi pour les deux premiers; Ia premiere intimee 
Lime House Properties SA par Ma!tres Mayombo et 
Jules Tabu, A vocats au Barreau de Lubumbashi ; le 
second intime, Conservateur des titres immobiliers de 
Lubumbashi-Ouest par Maitre Bia Buetusiwa, Avocat au 
barreau de Kinshasa/Gombe et ce. sur comparution 
volontaire. 

La procedure suivie est ainsi reguliere. 

Dans ses conclusions, l'intimee Societe Lime House 
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Properties SA souleve !'exception d'irrecevabilite de 
l'appel principal tiree de Ia non production de 
I' expedition de Ia decision attaquee. 

En replique, l'appelante dit s'etre conformee aux 
prescrits de I' article 66 du Code de procedure civile 
congolaise en produisant I' expedition regulierc de la 
decision attachee ainsi que la preuve de paiement des 
frais y afferents tel que prevu a !'article 145 dudit code. 

La cour declarera cette exception recevablc, mais 
non fondee car au dossier git ladite expedition ; 

A son tour, l'appelante souleve !'exception 
d ' irrecevabilite de l'appel incident prise du defaut de 
qualite dans le chef de Ia premiere intimee car ce qu 'elle 
n' a pas ete partie au proces devant le premier juge. 

Reagissant a cette exception l'intimee Societe Lime 
House Properties SA, dit qu'a ce sujet la cour 
comprendra que c'est a bon droit et c'est sur production 
des statuts et de Ia procuration speciale remise a .Maitre 
Alphonse-Daudet Mayombo Kitengie que Ie p ·.· mier 
juge a re~u I' action reconventionnelle introduitc pai· elle 
et a condarnne I' appelante la Societe Congo Stc·re Sari a 
lui payer Ia somme de 20.000 $ USD, a tttre des 
dommages-interets pour action temeraire et vexatoire ; 
que ces memes pieces sont produites au dossier ct ce, 
apres consignation des frais. 

Elle demande a Ia cour de ne pas avoir egard ;', tous 
ces motifs d ' appel car etant irrelevants. 

Pour Ia cour, cette exception n'est pas fondt!t.:. 

En cffet, Ia doctrine cnseigne que pour forme; ,-.ppel 
incident, il faut etre intime par un appel pri i.c 'pal. 
L'appel incident est dirige contre l'appel princ ip<1 l et 
l'appel incident n'est lie a aucune condition de forrr: ; il 
est generalement forme par voie de conclusions et ii peut 
ctre forme en reprenant simplement devant Ia jurid•ction 
d'appel les conclusions rejetees en tout ou en pa1i .i: par 
le premier juge (A. Rubbens, le droit judJc1aire 
congolais, tome II, PUC Kinshasa 2012, pp 163, pt I 19 
et 166 pt 183 ). 

En l'espece, Ia cour constate que l'intimee ~;ocicte 
Lime House Properties SCRL etait partie au 11roccs 
depuis le premier degre meme si elle est deve1.,,::: SA 
actuellement conformement au droit OHADA et que son 
appel incident a ete forme par voie de conclusions. 

Considerant tout ce qui precede, Ia cour dira les 
appels, principal et incidents, releves dans le fmme et 
delai de Ia Loi, recevables . 

Lcs faits du 07 octobre 2005, Ia Societe Mona 
Mining avait obtenu du Conservateur de titres 
immobiliers de Lubumbashi-Ouest un contrat de 
location d 'une superficie de 4 ha 15a 12 ca 90 
centiemes. 

Par ailleurs, en date du 30 novembre 2005, le meme 
Conservateur des titres immobiliers avait signe un 
contrat de location en faveur de 1a Societe Congo Store 
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Sarl, l'appelante portant sur Ia parcelle 700 et 
comportant 2 hectares ; 

Sous le RMP 33 . 238/Pro21 /JML, l'appelante etait 
convoquee au Parquet du Tribunal de Grande Instance 
de Lubumbashi sur denonciation de sieur Mushunyi, 
responsable de Ia Societe Mona Mining qui estimait 
qu'il y a occupation illegale de terre. · 

Apres instruction, !edit parquet avait conclu au non 
etablissement de 1' infraction d 'occupation illegale pour 
laquelle l 'appelante etait reprochee et une note de 
classement sans suite du dossier avait ete redigee quant a 
ce, en date du 28 octobre 2008. 

Par la suite, Ia Societe Mona Mining avait cede le 
contrat de location a Monsieur James Barakat qui s'etait 
fait etablir un certificat d'enregistrement reprenant Ia 
meme superficie et le meme numero 793 du plan 
cadastral. 

Cependant au moment Oll !'affaire etait pendante 
devant les instances judiciaires, le nomme James 
Barakat en date du 15 avril 2010 avait procede a Ia vente 
de Ia parcelle 700 au profit de Ia premiere intimce Ia 
Societe Lime House Properties SA et le Conservateur 
des titres immobiliers de Lubumbashi-Ouest avait 
delivre a celle-ci le certificat d'enregistrement vol 221 , 
folio 195 apres que celle-ci avait fait modifier les erreurs 
constatees par elle sur celui annule que detenait sieur 
James Barakat. 

Ainsi , l'appelante mecontente de l' occupation de sa 
parcelle 700 du plan cadastral par fusion avec celle 703 
par l' intimee Societe Lime House properties SA avait 
d 'abord saisi le Tribunal de commerce de Lubumbashi et 
par apres le Tribunal de Grande Instance de Lubumbashi 
pour annulation non seulement de Ia vente entre 
l'intimee Societe Lime House Properties SA et son 
vendeur Monsieur James Barakat mais aussi du certificat 
d 'enregistrement vol 281, folio 195, portant sur le PC 
703 decoulant de ladite vente et pour le deguerpissement 
de l'intimee Lime House Properties SA et tous ceux qui 
occupent de son chef Ia parcelle litigieuse. 

Ledit Tribunal a rendu le jugement dont appels . 

Soutenant son recours , l'appelante, comme prealable 
a introduit une action ad exhibendum afin d'obtenir Ia 
production des originaux des titres de propriete produits 
par l'intimee Societe Lime House Properties SA parce 
que les copies simples de differents titres de propriete 
produites par l'intimee susnommee sont non seulement 
illisibles mais ne permettent pas de verifier leur 
authenticite. 

La cour dira cette action irrecevable etant donne 
qu 'elle constitue une nouvelle demande au degre d' appel 
non admise par I'article 77 du code precite qui dispose 
qu'il ne peut etre forme , en degre d'appel , aucune 
demande nouvelle ». 

Bien plus, elle a fonnule trois griefs contre l'ceuvre 
du premier juge, savoir l'insuffisance de motivation, Ia 
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contradiction sur Ia motivation et Ia non reponse a 
certains de ses moyens. 

Sans qu'il soit necessaire d'examiner tous ces 
moyens, Ia cour statuera sur celui pris de l'insuffisance 
de mQtiva_tion par lequel 1 'appelante . ..dit que le premier 
juge, pour rejeter Ia demande de descente sur terrain 
postulee par elle, s'est borne simplement a se referer aux 
proces-verbaux des audiences tenues par le Tribunal de 
commerce de Lubumbashi sous le RT AC 163 sans pour 
autant rencontrer son argument sur !'incompetence dudit 
tribunal portant sur l'invalidite des actes de procedure 
poses devant et par un tel tribunal. 

La cour releve qu' aux termes de I' article 21 de la 
Constitution de la Republique : « le jugement est ecrit et 
motive ». 

En l' espece, le premier juge n'a pas repondu a ce 
moyen en ce qui il n'a pas dit pourquoi il a pris en 
consideration les proces-verbaux etablis par le Tribunal 
de commerce de Lubumbashi, juridiction incompetentc 
car Ia matiere ctant civile il a tout simplement affi1me 
que les proces-verbaux sont pertinents. 

Done, Ia motivation etant insuffisante ; I' ceuvre du 
premier juge, des lors, sera annulee dans toutes ses 
dispositions. 

La cour conformement a )'article 79, alinea 2 de Ia 
procedure civile evoquera Ia cause etant donne qu'elle 
est en etat d'etre jugee. 

L' appdante avant d'aborder Je fond proprement dit 
dans Ia presente cause, elle postule une mesure 
d'instruction tendant a fairc une descente sur le lieu pour 
se rendre compte aussi bien de Ia realite sur terrain que 
de Ia materialitc de Ia fraude qui a emaille non 
seulement Ia vente entre Ia Societe Lime House 
Properties SA et Monsieur James Barakat mais aussi Ia 
difference qu'il y a entre le lotissement dans lequel se 
trouvait a leur origine le droit des parties en conflit. 

Elle rencherit en disant que si Ia cour estime que 
cette descente devient inopportune, elle devra se referer 
au rapport du service de cadastre en reponse de la 
requisition d'infonnation du Parquet de Grande Instance 
de Lubumbashi, service attitre que sur les proces­
verbaux d'audience devant le Tribunal de commerce de 
Lubumbashi tel que soutenu par l'intimee Societe Lime 
Hous~ ~roperties SA. 

Elle ajoute que ce rapport non conteste provenant 
des services competents a indique que le croquis colle 
sur le certificat d'enregistrement vol 281 folio 56 en 
faveur de James Barakat ne provenant pas officiellement 
de services de cadastre et que Ia Societe Congo Store 
etait voisine a Mona Mining (actuellement Lime House 
Properties SA) ; que c'est ainsi que le parquet avait 
cloture !edit dossier par une note de classement sans 
suite pour faits d'occupation illegale non etablis. 

Elle conclut que ce rapport eloquent etabli apres 
descente pendant une periode non suspecte auquel sont 

48 



15 mai 2017 Journal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie - n° 10 

annexees toutes les pieces en rapport avec les deux 
conclusions peut suffire pour eclairer la Cour de ceans. 

En replique, l'intimee Societe Lime House 
Properties SA soutient le rejet de cette demande. En 
effet, elle dit que la descente a deja ete effectuee par le 
Tribw1al de Corllinerce · precedemment saisi pour le 
meme litige. 

Selon elle, Ia descente s'est effectuee en trois phases 
et ce, contradictoirement d 'abord sur le site ou le 
tribunal avait constate que seul le PV 703 du l'intimee 
Societe Lime House Properties SA existe reellement 
avec comme superficie 5 ha 15a 12 ca telle qu'elle est 
reprise dans tous les titres notammenl les certificats 
d' enregistrement et le contrat de location de base. Le PC 
700 revendique par la Societe Congo Store est inexistant 
sur terrain. 

Pour elle toujours, ensuite, le tribunal avait effectue 
Ia visite des services competents (Le cadastre et Ia 
Conservation des titres immobiliers de 
Lubumbashi/Ouest) Otl il s 'etait rendu compte que Ia 
superficie de la concession de Lime House Properties est 
constatee, en depit de la malice de la Societe Congo 
Store. Les proces-verbaux y relatifs sont servis au 
dossier et qu'il y a lieu de s'y referer. 

Pour Ia Cour cette demande de Ia descente n 'est pas 
fondee . En effet, au dossier glt un rapport du 06 mai 
2008 dresse par le Service technique du cadastre sur 
requisition du Parquet pres le Tribunal de Grande 
Instance de Lubumbashi sous le 1Uv1P 
33.238.0803/Pro/JML du 18 avril 2008 laquelle avait 
enjoint ce service de reconstituer les limitcs de deux 
concessions. 

Ce rapport renseigne qu 'a pres mesurage, Ia 
superficie totale de deux concessions est de quatre 
hectares c'esHi-dire Ia Societe Congo Store SCRL a 
deux hectares et Mona Mining aussi en a deux PC 700 et 
703 existent bel et bien sur terrain. Elles ont la limite 
mitoyenne, meme sur terrain Ia limite separatrice de 
deux concessions est materialisee. 

Ledit rapport renseigne egalement que concernant le 
certificat d'enregistrement (que detient Ia Societe Mona 
Mining) il n'a pas ete requis officiellement par Je 
Conservateur des titres immobiliers car dans les registres 
aucun signe du PC 703 et son numero du proces-verbal 
de mesurage ne se trouve pas dans Je registre; qu'enfin 
meme le proces-verbal n'a pas ete retrouve dans le 
registre : son croquis colle sur le certificats 
d 'enregistrement vol 281 et folio 56 en faveur de Mona 
Mining ne provient officiellement pas des services du 
cadastre. 

Ce rapport conclut que Ia Societe Mona Mining 
laisse sa voisine c'est-a-dire, Ia Societe Congo Store 
jouir paisiblement de son droit. 

La cour cons tate qu' aucune des parties n' a con teste 
ce rapport. 
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Elle aura ainsi egard a ce rapport dresse suite a la 
requisition du Parquet lequel eclaire sa religion et non 
aux feuilles d' audience du Tribunal de Lubumbashi, 
juridiction incompetente. 

La cour releve qu'il decoule de ce rapport qu'il 
s'agit dans cette cause de deux fonds differends et 
mitoyens dont chacun a une superficie de 2 hectares, PC 
700 pour l'appelante et 703 pour l'intimee Lime House 
Properties SA. 

Elle remarque que le contrat d'occupation provisoire 
Na D.D8/0P n° 527 du 07 octobre 2005 a une superficie 
de 4 ha 15 a 12 ca 90 centi erne et 1a redevance annuelle 
est de 15.23.5 FC alors que le contrat d'occupation 
provisoire Na D.D8/0P0541 du 30 novembre 2005 de 
sieur Ngo Mutombo, vendeur de Ia Societe Congo Store 
Sari a une superficie de 2 hectares mais la redevance 
annuelle est fixe au meme montant que celui de ladite 
intimee. 

II en decoule que Ia superficie du PC 703 n' est pas 
reelle et Ia Cour n' en tiendra pas compte. 

En effet, ceci est d 'autant plus vrai en cc que la 
Societe Lime House Properties SA n'aurait pas du pour 
4 hectares payer Ia meme redevance que la Societe 
Congo Store qui n'en a que 2 hectares. 

L'appelante soutient l'annulation de Ia vente 
frauduleuse et illicite conclue ente James Barakat et Ia 
Societe Lime House Properties SA ainsi que du certi t!cat 
d'enregistrement etabli au nom de cette demiere. 

En effet, elle allegue que cette vente est annul able 
pour plusieurs motifs notamment le certificat 
d'enregistrement vol 281, folio 56 du sieur James 
Barakat etait depourvu d 'un soubassement; le proces­
verbal de mesurage et de homage officiel n° 19762 dont 
il y est fait allusion date du 26 decembrc 2007 alors que 
le contrat de concession ordinaire lui etait conclu Je 15 
decembre 2007 soit 11 jours avant Ia naissance dudit 
proces-verbal ; Monsieur James Barakat pretendait sans 
prouver que son certificat provenait du contrat 
d'occupation provisoire au nom de Ia Societe Mona 
Mining, lequel contrat porte sur un autre lotissement en 
I' occurrence route de Likasi alors que sa parcellc 
frauduleusement annexee par ce demier est situee dans 
!e Iotissement extension Joli Site ; les elements 
techniques en 1 'occunence le croquis, les proces­
verbaux de mesurage et homage officiel ne proviennent 
pas du service du cadastre competent tel qu'il ressort du 
rapport ; pendant que les instances judiciaires etaient 
deja saisies Monsieur James Barakat avait procede a Ia 
vente de Ia parcelle n° PC 700 appartenant a elle au 
profit de Ia premiere intimee. 

Elle dit que la Cour de ceans constatera sans peine 
que Ia vente conclue entre Ia premiere intimee et son 
vendeur ainsi que tous les titres y afferents l'ont ete par 
fraude, alors qu' il y a un adage selon lequel « la fraude 
corrompt tout ». 
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Elle sollicite de la Cour d'annuler ladite vente le 
certificat d'enregistrement vol 284 folio 175 etabli au 
nom de la Societe Lime House Properties SA. 

En replique, l'intimee Societe Lime House 
Properties SA repond que la vente a ete conclue avec le 
legitime proprietaire, Monsieur James Barakat, jadis 
detenteur d'un certificat d' enregistrement volume 281, 
folio 56, portant sur le PC 703 ; que cette vente a ete 
passee par devant le Conservateur des titres immobiliers, 
en sa qualite d'officier public habilite et revetu de tous 
pouvoirs pour y proceder ; qu 'une telle vente ne peut 
etre ni illicite ni conclue par fraude. 

Elle poursuit en disant que cette vente n'avait pas 
porte sur le PC 703, propriete de Monsieur James 
Barakat et non sur le PC 700, qui n 'est me me pas voisin 
du 703, et ce, depuis le mois d'avril 2008 et non en 
2010; 

Ainsi, conclut-il, le tribunal en declarant )'action 
originaire non fondee, a fait une application correcte de 
la loi ct son a:uvre doit a tous egards etre confirmce par 
la cour. 

De son cote I' in time Conservateur des tit res 
immobiliers de Luburnbashi a fait seulement savoir qu'il 
est un fonctionnaire de I 'Etat et sa position est que soient 
confirmes ses moyens du premier degre et I' a:uvre du 
premier juge. 

Concernant I 'annulation de Ia vente intervenue entre 
sieur James Barakat et Ia Societe Lime House Properties 
SA et du certificat d'enregistrement vol 284, folio 175 
du 02 avril 2009 Ia cour la trouve fondee. 

En effet, elle constate que selon le rapport precite le 
numero du proci~s-verbal de mesurage du certificat 
d 'enregistrement de Ia Societe Mona Mining ne se 
trouvc pas dans le registre et ce proces-verbal n 'a pas ete 
retrouve dans les archives ; son croquis colle sur Je 
certificat d'enregistrement vol 281 et folio 56 en faveur 
de Mona Ming ne provient officiellement pas des 
archives. 

II s'ensuit done que les pieces utilisees par sieur 
James Barakat pour vendre Ia parcelle litigieuse dans sa 
superficie de 4 hectares 15 a 12 ca 90 centiemes a Ia 
Societe Lime House Properties SA n 'ont pas de 
soubassement faute de leurs traces dans les registres du 
cadastre. 

-
II en est de meme pour le certificat d 'enregistrement 

n° 284, folio 175 du 02 avril 2009 obtenu apres cette 
vente par Ia Societe Lime House Properties SA sur base 
desdites pieces. 

La cour note que l' intimee Societe Lime House 
Properties SA soutient que Ia demande de l'annulation 
du certificat d'enregistrement vol 281 folio 195 etabli en 
son nom est sans objet en ce que ce certificat a deja ete 
annule et remplace par celui vol 2/284 folio 175 et cc, 
depuis le 02 septembre 2009. 
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Elle observe que ce certificat d'enregistrement est 
attaque en annulation par l'appelante depuis le 11 
janvier 2011 date a laquellc celle-ci avait par son 
assignation saisi le Tribunal de Grande Instance de 
Lubumbashi ; que ledit certificat etait encore attaquable 
car ayant moins de deux ans depuis son etablissement. 

Elle releve qu' en droit le demandeur ayant assigne 
sous reserve generalement quelconque peut rectifier un 
chef de demande jusqu'avant les conclusions a echanger 
etant donne que ce sont celles-ci qui creent un lien 
juridique des plaideurs. 

La doctrine enseigne que les demandes virtuelles 
comprises dans la demande originaire peuvent etre 
explicitees ; que des rectifications, precisions et 
modifications d'evaluation des sommes reclamees ne 
constituent pas des demandes nouvelles (A. Rubbens, le 
droit judiciaire congolais, TII, PUC, Kinshasa 2005, p 
193); 

En I 'espece, I 'appelante dans son exploit introductif 
d'instance, avait sollicite l'annulation du certificat 
d 'emegistrement vol 281, folio 195 et dans ses 
conclusions comptementaires en appel sollicite 
l'annulation du certificat d'enregistrement vol 284 folio 
17 5 qui n 'est pas une demande nouvelle, mais une 
rectification, une precision de Ia demande toujours 
d'annulation d'un certificat d'enregistrement autre que 
celui vise au premier degre. 

La cour observe egalement que l'intimc 
Conservateur des t1tres immobiliers de Lubumbashi­
Ouest, sollicitc de Ia cour de confirmer scs moyens du 
premier degre dont les conclusions n' ont pas ete versees 
au dossier par lui, de ce fait, il Ia met aussi dans 
I 'impossibilite d' apprecier leur pertinence. 

Considerant tout ce qui vient d'etre developpe ci­
dessus, Ia cour annulera Ia vente de Ia parcelle litigieuse 
conclue entre le nomme James Barakat et l'intimee, la 
Societe Lime House Properties SA et le certificat 
d'enregistrement vol 284 folio 175 du 02 avril 2009 et 
ordonnera ainsi le deguerpissement de I' intimee Societe 
Lime house Properties SA et tous ceux qui occupent de 
son chef Ia parcelle PC 700 appartenant a l'appelante, la 
Societe Congo Store Sari. 

En ce qui conceme les dommages et interets de 
I' ordre de I' equivalent en Francs congolais, de 1.000.000 
$USD postules par l'appelante pour tous les prejudices 
par elle subis du fait des intimes, Ia Cour les estime 
exorbi tants aussi elle allouera a I' appelante Ia somme de 
I' equivalent en Francs congolais de I 00.000 $USD 
(Cent mille dollars americains) fixee ex aequo et bono 
faute d'elements objectifs d'appreciation. 

L'appel principal etant partiellement fonde celui 
incident ne I 'est pas. 

Eu egard a tout ce qui precede, I' exam en des autres 
moyens des parties devient superfetatoire. 

Les frais du proces seront a Ia charge des parties. 
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C'est pourquoi : 

La Cour, section judiciaire ; 

Statuant contradictoirement ; 

Le Ministere public entendu ; 
- . 

Rec;:oit les exceptions d'irrecevabilite des appels 
principal et incident, mais les dit non fondees ; 

Rec;:oit l 'appel principal, ma1s le declare 
partiellernent fonde ; 

Rec;:oit 1' appel incident, mais le dit non fonde ; 

Annule le jugement entrepris dans toutes ses 
dispositions ; 

Statuant a nouveau ; 

Declare irrecevable !'action ad exhibendum ; 

Rec;:oit !'action originaire et Ia dit fondee; 

Annule Ia vente advenue entre Monsieur James 
Barakat et Ia Societe Lime House Properties SA ; 

Ordonne au Conservateur des titres immobiliers de 
Lubumbashi-Ouest d'annuler le certificat 
d'enregistrement vol284 folio 175 etabli au nom de 
Ia Societe Lime House Properties SA ; 

Ordonne le deguerpissement de Ia Societe Lime 
House Properties SA et tous ceux qui occupent de 
son chef Ia parcelle PC 700 appartenant a Ia Societe 
Congo Store Sari ; 

Condamne solidairement les deux intimes a payer a 
l'appelante ou I'un a defaut de !'autre Ia somme de 
!'equivalent en Francs congolai ~ de 100.000 $USD 
(Cent mille Dollars americains) fixee ex aequo et 
bono a titre des dommages et interets ; 

Met a Ia charge des parties les frais du proces 
calcules a Ia somme de FC, a raison de 1/3 chacune. 

Ainsi arrete et prononce par Ia Cour d'appel de 
Kinshasa!Gombe a son audience publique du 30 
decembre 2015 a laquelle siegeaient les Magistrats 
Ilunga Ntanda, Bokanga Mabondo et Wamba Kabelu, 
presidents ; avec le concours du Ministere public 
repn!sente par le Magistrat Ngwapitshi Mukomo, 
Substitut du Procureur general et I' assistance de 
Monsieur Mpelembe Kizabi, Greffier du siege. 

Presidents : 

Ilunga Ntanda ; 

Bokanga Mabondo ; 

Wamba Kabelu 

Greffier, 

Mpelembe Kizabi . 

Mandons et ordonnons a tous huissiers a ce requis 
de mettre le present arret a execution au Procureur 
General de Ia Republique et aux Procureurs generaux 
d'y tenir Ia main a tous les commandants et officiers de 
Forces Annees de la Republique Democratique du 
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Congo d'y preter Ia main forte lorsqu'ils en seront 
legalement requis ; ·-

En foi de quoi, le present arret a ete signe et scelle 
du sceau de Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe. 

II a ete employe vingt et un feuillets, utilises 
uniquement au recto et paraphes par nous, le Greffier 
principal de Ia juri diction de ceans contre paiement de : 

1. Grosse : 19.100,00FC 

2. Copies 

3. Frais divers 

4. Signification 

5. Droit proportionnel 

Total a payer 

: 38.200,00 FC 

: 27.300,00 FC 

: 1.800,00 FC 

: 1.100.000,00 FC 

: 1.186.400,00 FC 

Fait a Kinshasa, le ... 

Le Greffier principal, 

Aundja Issia wa Bosolo, 

Directeur 

Signification d'un arret avant dire droit 
RCA 30.477 

L'an deux mille dix-sept, le sixieme jour du mois de 
mars 

A Ia reqw!te de Monsieur le Greffier principal de Ia 
Cour d'appel de Kinshasa/Gombe ; 

Je soussigne Michel Nkumu, Huissier judiciaire pres 
Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe 

Ai donne signification de !'arret avant dire droit a: 
Monsieur Kiala Kisalu, residant au n°5977, au 3e 

rue, Quartier Kimbangu, dans Ia Commune de Kalamu, 
actuellement sans residence connue en Republique 
Democratique du Congo ni a 1 'etranger ; 

L'expedition en forme executoire d'un arret avant 
dire droit rendu par Ia Cour d ' appel de Kinshasa/Gombe 
en date dul9 janvier 2017 sous le RCA 30.477 entre 
parties, dont l'integralite de I' arret est ainsi libellee: 

C ' est pourquoi : 

LaCour d'appel , 

Statuant par avant dire droit ; 

Le Ministere public entendu ; 

Ordonne d 'office Ia reouverture des debats pour les 
raisons evoquees dans Ia motivation ; 

En consequence, renvoie Ia cause en prosecution a 
une date a etre fixee par le Greffier a Ia diligence des 
parties; 

Present arret ; 
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Enjoint au Greffier de leur signifier le reserve les 
frais d' instance ; 

En meme temps eta la meme requete que ci-dessus, 
ai donne notification de date d'audience aux parties 
d'avoir a comparaitre par devant la Cour d'appel de 
Kinshasa/Gombe, siegeant en matiere civile, au second 
degre, au local ordinaire de ses audiences au Palais de 
justice, sis Place de l'independance dans la Commune de 
la Gombe, le 28 juin 2017 a 9 heures du matin. 

Et pour 1' assigne n 'en pretexte ignorance, etant 
donne que actuellement qu'il n'a pas d'adresse fixe ou 
en dehors du pays, j 'ai affiche une copie a Ia valve de la 
Cour d'appel de Kinshasa/Gombe et une autre copie 
envoyee au Journal officiel pour publication ; 

Dont acte Cout . . . FC L'Huissier judiciaire 

Assignation a domicile inconnu 
RCD 9393/20 

L'an deux mille dix-sept, le huitieme jour du mois 
de mars; 

A Ia requete de Monsieur Mwania Kibangala Pierre, 
juge au Tribunal de paix de Kinshasa/Pont Kasa-vubu ; 

Je soussigne Nkufi Macaire, Huissier judiciaire de 
residence a Kinshasa au Tribunal de paix de 
Kinshasa/Pont Kasa-vubu ; 

Ai donne assignation et laisse copie au nomme 
Baraka Kabuya Bertin, n 'ayant ni domicile ni residence 
connus en Republique Democratique du Congo ni a 
I' etranger ; 

D'avoir a comparaitre par devant le cabinet de 
Monsieur Mwania Kibangala Pierre, juge au Tribunal de 
ceans, sis au croisement des avenues Assossa et Faradje 
dans Ia Commune de Kasa-Vubu a Kinshasa, a 
!'audience de conciliation en matiere de divorce le 22 
juin 2017 a 09 hcures du mat in ; 

Pour: 

Faire acter ses observations au sujet de la requete en 
divorce introduite par son epouse madame Mbombo 
Ndaya Marianne a Ia date ci-haut citee. Sa non 
comparution sera consideree comme un refus de toute 
conciliation (article 558 du Code de Ia famille) ; 

Et pour que l'assigne n ' en ignore, je lui ai , attendu 
que le signifie n'a ni domicile ni residence connus en 
Republique Democratique du Congo eta l'etranger, j'ai 
affiche copie du present exploit a Ia porte principale du 
Tribunal de ceans et envoye l'extrait au Journal officiel 
aux fins de publication. 

Etant a ... 
Et y parlant a .. . 
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J'ai affiche une copie de la presente assignation a la 
porte principale du Tribunal de ceans et envoye !'autre 
au Journal officiel pour publication ; 

Dont acte Cout. .. FC L 'Huissier de justice 

Assignation 
RCD 944111 

L'an deux mille dix-sept, le sixieme jour du mois de 
mars; 

A la requete de Monsieur Konso Musiyer Folquin, 
residant sur rue Ngeba no 14, Quartier Yolo-Nord, dans 
Ia Commune de Kalamu a Kinshasa, 

Je soussignc Ilunga Diemnerci, Huissier judiciaire 
de residence a Kinshasa/Kasa-Vubu; 

Ai donne assignation a : 
Madame Mubiala Mandeki Sylvie, residant sur 
avenue Kianza n° 37 dans la Commune de Makala a 
Kinshasa; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa/Kasa-Vubu y siegeant en matiere civile, au 
premier degre, au local ordinaire de ses audiences 
publiques, sis Palais de justice, ex magasin temoins, 
dans Ia Commune de Kasa-Vubu a l'audience publique 
du 15 juin 2017 a 9h00' du matin; 

Pour 

Attendu que, mon requcrant est marie civilement a 
Madame Mubiala Mandeki Sylvie en 2010 dans la 
Commune de Kalamu a Kinshasa; 

Attendu que, apres deux annees de vie conjugale 
ensemble sans fruit des entrailles ou sans enfants, 
!'assignee a use des mensonges aupres du requerant et a 
deserte le toit conjugal sous pretexte de se rendre chez 
ses parents et a la demande de sa famille, pour soit 
disant Ie probleme de sa sante relatif a Ia matemite; 

Attendu que, cette situation a dure plus de quatre ans 
et malgre des multiples rappels de mon requerant, Ia 
suppleant de regagner le toit conjugal, !'assignee 
s'abstient d'y repondre et refuse de revenir au point que 
mon requerant demeure eperdument seul dans le foyer; 

Attendu que, de ce fait , mon requerant estime qu'il y 
a destruction irremediable de !'union conjugale et saisit 
le Tribunal de ceans pour obtenir le divorce 
conformement aux articles 549 et 550 du Code de la 
famille et en outre que Ia continuation de la vie 
conjugale et Ia sauvegarde du menage sont devenues 
impossibles; 

Attendu que, Ia desertion de Madame Mubiala 
Mandeki constitue une separation unilaterale qui s'est 
prolongee pendant longtemps et qui constitue aux tennes 
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de !'article 551 du Code de la famille une destruction 
irremediable de la vie conjugate valant divorce. 

Aces causes 

Et pour toute autre a faire valoir meme en cours 
___ d'instance; 

Plaise au tribunal 

S'entendre dire recevable et fondee la presente 
action; 

S'entendre ordonner la dissolution du mariage aux 
torts de !'assignee Madame Mubiala Mandeki; 

S'entendre statuer quant au sort des biens; 

Frais comme de droit. 

Et pour que !'assignee n'en pretexte ignorance; 

Je lui ai: 

Etant a ". 
Et y parlant a .. . 

Dont acte Cout Huissier 

Notification d'une correspondance par voie 
d'Huissier 

RCE 4884 

L'an deux mille dix-sept, le vingt et unieme jour du 
mois d' avril ; 

A Ia requete du Conservateur des titres immobiliers 
, de la Gombe dont les bureaux sont situes sis avenue 

Haut-Congo no ... dans Ia Commune de Ia Gombe 
derriere Ia Direction generale de Ia Direction generale de 
Migration de Kinshasa ; 

Je soussigne, Engunda Fataki, Huissier pres le 
Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe ; 

Ai notifie a : 
La Societe Generale de Distribution, GENEDIS sprl 

en sigle dont le siege est ,situe sur !'avenue de Ia 
Liberation no 1270 a Kinshasa/Gombe ; 

L'ainpliation de Ia Iettre no 
: 2.518,1/AFF.F/CTI/051/2017 du Conservateur des titres 
: immobiliers de Ia Gombe ayant pour objet Ia vente par 
i voie paree des parcelles 3 791 et 6600 du plan cadastral 
· de Ia Gombe, 

Certificat d'enregistrement vol. a!. 446 folio 55 et 
vol. al. 453 folio 120 en execution du jugement RCE 
4884 rendu en date du 16 mars 2017 par le Tribunal de 
commerce . de Kinshasa/Gombe, ordonnant au 
Conservateur des titres immobiliers de poursuivre Ia 
procedure de Ia vente par voie paree des dits immeubles 

I 
en application de !'Ordonnance n° 0275/2011 du 02 
septembre 2011 en invitant les parties a Ia seance 
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publique relative a cette vente, le samedi 29 avril 2017 ; 

Et pour que·Ie sigffilie il' en pretexte ignorance, je lui 
ai laisse copie de mon present exploit ; 

Attendu qu'il n'a pas de domicile connu en 
Republique Democratique du Congo, ni a l'etranger,j'ai 
affiche co pie de mon present exploit a 1' entree principale 
du Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe et envoye 
un extrait de meme exploit pour publication au Journal 

. officiel. 

Dont acte Cout Huissier 

Signification d'une ordonnance portant 
rapprochement de I' execution 

RH 53.176 
Ord n° 174/D.15/2017 

L'an deux mille dix-sept, le vingt et unieme jour du 
mois de mars ; 

A la requete de Madame Tumba Asina Mayani 
Nicole, ayant elu domicile au Cabinet de ses conseils sis 
dans )'enceinte du Foyer social de Kalamu, croisement 
des avenues Dibaya et Stade, local 16/1, Quartier 
Matonge, Commune de Kalamu, ayant pour conseil 
Maitre Lumbala Kabeya Sanspeur, A vocat; 

Je soussigne, Ndjiba Odongo Jose, Huissier du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe; 

Ai signifie a : 
Madame Nsengelo Nsolo, ayant reside au n° 33 de 

!'avenue Oshwe dans la Commune de Kasa-Vubu a 
Kinshasa, mais actuellement Ia citee n'a aucune adresse 
connue en ou hors Ia Republique Democratique du 
Congo; 

L'expedition en forme executoire d'une ordonnance 
par extrait sous n° Ord. 174/D.IS/2015 portant 
rapprochement de !'execution rendue par le president du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe en date 
du 20 mars 2017 dont le dispositif est ainsi cons:u; 

Par ces motifs 

Vu les motifs enonces; 

Vu !'article 10 du Code de procedure civile; 

Autorisons Madame Tumba Asina Mayimi Nicole 
de signifier par voie d'affichage a Madame Nsengelo 
Nsolo et ceux qui occupent illegalement de son chef Ia 
parcelle enregistree sous le n° 947 du plan cadastral de 
Ia Commune de Ia Gombe, le rapprochement d'execution 
et publication au Journal officiel des actes de procedure 
sous RC 106.894/108.703/RH 53.176; 

Disons qu'un intervalle 01 (un) jour (s) franc (s) sera 
laisse entre le jour de Ia signification et celui de 
!'execution ; 
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Ainsi fait et ordonne en notre cabinet a 
Kinshasa/Gombe, aux jour, mois et an que dessus; 

La presente signification se faisant pour information, 
direction et a telles fins que de droit; 

Et pour qu~lle n'en ignore, 

Je lui ai; 

Etant donne que Ia signifiee n'a pas l'adresse connue 
en Republique Democratique du Congo ou a l'etranger, 
j 'ai affiche une copie du present exploit a l'entree 
principale du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe et une autre deposee au Journal officiel 
pour publication. 

Dont acte Cout. . . FC L'Huissier 

Signification du jugement avec commandement 

RH 53.092 

RC 112.875 

L'an deux mille seize, le quatrieme jour du mois de 
novembre; 

A la requete de Monsieur Mabiti Alembengwe 
Fran9ois, residant au no 377 Bis de !'avenue Mbanza 
Boma, Quartier Adoula dans Ia Commune de 
Bandalungwa a Kinshasa ; 

Je soussigne Guy Mukumbi, Huissier du Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gombe et y residant ; 

Ai fait signification commandement a : 

Mademoiselle Lisika Misende Mathy, residant au 
n°30 Pasley Walwoth-se 137 IY London en Grande 
Bretagne; 

L'expedition en fonne execution d ' un jugement 
sous RC 112875 rendu par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Gombe, y siegeant en matiere 
civile au premier degre en date du 16 septembre 2016 ; 

Le present commandement se faisant pour 
information, direction et a telles fins que de droit ; 

D'un meme contexte eta Ia meme requete ci-dessus, 
j'ai huissier susnomme et soussigne fait signification 
commandement a Ia partie signifiee ; 

D'avoir a deguerpir de Ia parcelle portant le n°3288 
du plan cadastral de Ia Commune de Ngaliema, sise 96, 
avenue de Ia Plaine, Quartier Ma campagne, Commune 
de Ngaliema et de payer presentement entre les mains de 
mes requerants ou de moi Huissier porteur des pieces et 
ayant qualite a recevoir Ies sommes suivante : 

Grosse : 12 $USD 

Copie 

Frais et depens 
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: 12 $USD 

: 14 $USD 

D.P 30% 

Signification 

Total 

:30 $USD 

: 10 $USD 

:78$USD 

Le tout sans prejudice a tous autres droits, dus et 
actions; 

Avisant le signifie qu'a defaut par lui de satisfaire au 
present commandement, il y sera contraint par toutes 
voies de droit ; 

Et pour que le signifie n' en pretexte ignorance, je lui 
ai laisse copie de mon present exploit. 

Etant donne qu'il n'a pas une adresse connue en 
Republique Democratique du Congo mais qu'il en a a 
l'etranger au n° 30 Pasley Walwothse 137 N London en 
Grande Bretagne, j 'ai affiche une copie a Ia porte du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe et j'ai 
envoye sous pli ferme a decouvert a Ia poste. 

Dont acte Cout. .. FC L 'Huissier judiciaire. 

Le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe 
y siegeant en matiere civile au premier degre rendit le 
jugement suivant : 

RC 112.875 

Audience publique du 16 septembre deux mille 
seize; 

En cause: 

Monsieur Mabiti Alembengwe Fran9ois, residant au 
n° 377 Bis de !'avenue Mbanza Boma, Quartier Adoula 
dans Ia Commune de Bandalungwa a Kinshasa ; 

Demandeur 

Contre : Mademoiselle Lisika Misende Mathy, 
residant au n° 30 Pasley Walwothse 137 N London en 
Grande Bretagne 

Defenderesse 

Aux fins dudit exploit 

Par Ia presente, le demandeur fit donner assignation 
a la defenderesse en ces termes ; 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques : 

Plaise au Tribunal de ceans ; 

De dire recevoir et declarer fondee Ia presente 
action; 

De confirmer le requerant seul et unique 
concessionnaire de la parcelle portant le n°3288 du plan 
cadastral de la Commune de Ngaliema couverte par le 
certificat d'enregistrement volume Al473 folio 144; 

De condamner la defenderesse aux dommages et 
interets de l' ordre de 50.000 $USD equivalent en Francs 
congolais a payer au requerant pour tous prejudices par 
lui subis. 

D'ordonner le deguerpissement pur et simple de 
l'assigne et de tous ceux qui occupent la parcelle du 
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requerant de son chef ; 

Dire le jugement executoire nonobstant tout recours 
et sans caution conformement a l'article 21 du Code de 
procedure civile congolais quant au deguerpissement ; 

Condamner la defenderesse aux frais de Ia presente 
instance. 

Et ce sera justice 

Par l' exploit date du 25 mars 2016 de I 'huissier 
Moyengo Simba du Tribunal de ceans, assignation fut 
donnee a la demanderesse d'avoir a comparaitre par 
devant le Tribunal de ceans a son audience publique du 
13 septembre 2016 a 9 heures du matin ; 

A l'appel de Ia cause a cette audience, a laquelle 
Maitre Jean Pierre comparut pour le demandeur, tandis 
que Ia defenderesse ne comparut pas bien que 
regulierement signifie ; 

Verifiant l'etat de Ia procedure, le tribunal se declara 
saisi sur I' exploit regulier ; 

Sur !'invitation du tribunal, le conseil de Ia partie 
demanderesse ayanl Ia parole plaida et conclut en ces 
termes ; 

Dispositif de Ia note de plaidoirie du demandeur par 
son conseil 

Par ces motifs , 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au Tribunal de ceans : 

De recevoir et de declarer fondee Ia presente action ; 

De confirmer le requerant commc seul et unique 
proprietaire de Ia parcelle portant le numero 3288 du 
plan cadastral de Ia Commune de Ngaliema, couverte 
par le certificat d'enregistrement volume AI 473 folio 
144 du 18 avri12012 etabli au nom du requerant; 

D'ordonner le deguerpissement de l'assigne et de 
tous ceux qui occupent les lieux de son chef; 

Dire le jugement a intervenir executoire nonobstant 
tout recours quant au deguerpissement; 

Condamner !'assignee a payer au requerant Ia 
somme de 50.000 $(Cinquante mille Dollars americains) 
payable en Francs congolais a titres des dommages et 
interets; 

Condamner l' assigne aux frais de Ia presente 
instance. 

Et ce sera justice. 

Le Ministere public represente par Monsieur 
Mateso, substitut du procureur ayant Ia parole donna son 
avis sur le bane demanda au tribunal de faire 
!'application de !' article 17, et il y a lieu de verifier les 
pieces s'il s'avere juste et faire droit a sa demande; 

Sur ce, le tribunal clot les debats, prit Ia cause en 
delibere et rendit son jugement dont suit Ia teneur ; 

Jugement 
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Attendu que par son assignation en confirmation des 
droits de propriete et en deguerpissement du 25 mars 
2016, le demandeur Mabiti Alembengwe Fran9ois a saisi 
le Tribunal de ceans pour : 

S'entendre dire recevable et declarer fondee Ia 
presente action 

Le confirmer le seul et unique concessionnaire de la 
parcelle porlant le n° 3288 du plan cadastral de la 
Commune de Ngaliema couverte par le certificat 
d 'enregistrement volume al. 4 73 folio 144 ; 

Condamner Ia defenderesse Mademoiselle Lisika 
Misende Mathy aux dommages et interets de 
!'equivalent en Francs congolais de 50.000 $USD a 
payer a son profit pour tous pr~judices par lui subis ; 

Ordonner le deguerpissement pur et simple de Ia 
defenderesse et de tous ceux qui occupent sa parcclle de 
son chef; 

Dire executoire nonobstant tout recours et sans 
caution conformement a I' article 21 du Code de 
procedure civile congolais quant au deguerpissement; 

Condamner Ia defenderesse aux frais de Ia presente 
instance ; 

Qu 'a l'appel de Ia cause a !'audience publique du 13 
juillet 2016 a laquelle elle fut pia idee et prise en 
delibere, le demandeur comparut represente par Maitre 
Jean-Pierre ; landis que Ia defenderesse ne comparut ni 
personne en son nom et que sur comparution volontairc 
a l'egard du demandeur et sur exploit regulier a l' egard 
de Ia defenderesse, le tribunal se declara saisi ; 

Que defaut sera retenu a l'egard de Ia defenderesse 
ct que Ia procedure telle que suivie est done reguliere ; 

Attendu que dans ses moyens de defense, le 
demandeur souticnt qu'il est concessionnaire de Ia 
parcelle portant n°3288 du plan cadastral de Ia 
Commune de Ngaliema sise 96, avenue de Ia Plame, 
Quartier Ma campagne ; 

Que ces droits de propriete, poursuit-il , sont 
constates par son cer1ificat d'enregistrement vol a!. 472 
folio 144 du 18 avril 2012, obtenu a pres a voir erige un 
immeuble a niveau ; 

Qu'il precise qu ' il avait achete regulierement cette 
concession sur base d 'un acte de vente notarie signe en 
date du 13 mars 2Q 12, aupres de Monsieur Yves Panzu 
qui detenait egalement un certificat d'enregistrement 
volume a!. 382 folio 171 du 08 janvier 2004; 

Qu'il ajoute que Monsieur Panzu Yves l'avait 
acquise aussi sur base d'un acte de vente signe avec les 
demoiselles Lisika Mathy et Lisika Tina, representees 
par leur mere ; 

Qu'a ce jour, d'une part, il detient sur ladite parcelle 
un certificat d'enregistrement vieux de plus de deux ans 
devenu inattaquable et que d'autre part, le tout premier 
certificat d'enregistrement vol al. 184 folio 150 qui 
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couvrait cette parcelle bien avant a ete annule ; 

Qu · actuellement, 1e seul certificat d' enregistrement 
valide couvrant cette parcelle est celui vol al. 473 folio 
144 etabli en son nom ; 

Qu'il fait observer au regard de ce qui precede, que 
Ia d6fenderesse et les siens occupent sa parcelle sans 
titre ni droit et en consequence, sollicite du Tribunal de 
ceans de le confirmer comme seul proprietaire des droits 
sur Ia parcelle querellee et ainsi, ordonner leur 
deguerpissement sans caution ; 

Qu'en outre, soutient-il etant detenteur d 'un 
certificat d' enregistrement en cours de validite, seul titre 
authentique, il sollicite du tribunal d' ordonner 
1' execution proviso ire du jugement nonobstant tout 
recours et sans caution, conformement a I' article 21 du 
Code de procedure civile quant au deguerpissement ; 

Qu'il sollicite enfin Ia condamnation de Ia 
defendcresse aux dommages et intercts de !'equivalent 
en Francs congolais de 50.000 $USD a son profit pour 
prejudices subis ; 

Attendu que le Ministere public en son avis verbal a 
conclu en ce que le tribunal fasse application de !'article 
17 du Code de procedure civile ; 

Que pour le tribunal , statuant sur le chef de demande 
relatif a Ia confirmation du demandeur comme seul et 
unique proprietaire de Ia parcelle querellce, I ' article 17 
al 2 du Code de procedure civile dispose : « si le 
dCfendeur nc comparait pas, il est donne defaut, et Jes 
conclusions du demandeur sont adjugees si elles se 
trouventjustes et bien verifiees )); 

Que I 'article 227 al 1 de Ia Loi no 73-021 du 20 
juillet 1973 portant regime general des biens, regime 
fancier et immobilier et regime des sl'Jretes telle que 
modifiee par Ia Loi n° 80-008 du 18 juillet 1980 
di spose : «le certificat d 'enregistrement fait pleine foi de 
Ia concession, des charges reelles et eventuellement, des 
droits de propriete qui y sont constates >> ; 

Qu'en l'espece, Je tribunal , examinant les elements 
du dossier, constate qu ' il est produit un certificat 
d' enregistrement vol al. 473 folio 144 du 18 avril 2012 
non annule etabli au nom du demandeur Mabiti 
Alembengwe Franc;:ois enregistre sur base d'un acte de 
vente passe Je 13 mars 2012 avec Monsieur Panzu 
Yves; 

Qu'il constate en outre qu'il est egalement produit le 
certificat d'enregistrement vol 382 folio 171 au nom de 
Monsieur Panzu Yves; 

Qu'ainsi, le certificat vol al. 473 folio 144 n' etant 
pas annule ni attaque en faux, le tribunal confirmera 
purement et simplement les droits de propriete du 
demandeur sur Ia parcelle querellee, et en consequence. 
ordonnera le deguerpissement de Ia d6fenderesse de Ia 
dite parcelle ainsi que tous ceux qui habitent de son 
chef ; 
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Qu'en outre, considerant que !'occupation de Ia 
parcelle querellee par la defenderesse a cause un enorme 
prejudice au demandeur sur pied de !'article 258 du 
Code de procedure civile ; 

Qu' estimant ainsi exorbitant le montant de 
I 'equivalent de 50.000 $US sollicite par le demandeur, 
faute d'elements materiels d'appreciation, le tribunal le 
fix era selon le bon sens et 1' equite en le ramenant a 
!' equivalent en Francs congolais de 1.000 $US; 

Que statuant sur Ie chef de demande tendant a voir 
le jugement a intervenir etre assorti de Ia clause 
executoire, le certificat d'enregistrement vola!. 473 folio 
144 au nom du demandeur etant un titre authentique sur 
pied de I' article 21 du Code de procedure civile, le 
tribunal dira executoire nonobstant tout recours et sans 
caution le present jugement s'agissant du 
deguerpissement de Ia defenderesse de Ia parcelle 
querellec et de tous ceux qui I' occupent de son chef ; 

Que les frais scront a charge de Ia defenderesse. 

Par ces motifs, 

Le tribunal, 

Statuant publiquement et contradictoirement a 
l'egard du demandeur Mabiti Alembengwe Frans;ois et 
par d6faut a I'egard de Ia d6fenderesse Lisika Misende 
Mathy ; 

Vu la Loi organique n°13/0ll-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juridictions de I' ordre judiciaire ; 

Vu le Code de procedure civile, specialement en son 
article 21 ; 

Vu Ia Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant 
regime general des biens, regime foncier et immobilicr 
et regime des suretes tclle que modifiee par Ia Loi n° 80-
008 du 18 juillet 1980, specialement en son article 227 al 
I ; 

Vu le Code civil livre III, specialement en son 
article 258 ; 

Le Ministere public entendu ; 

Dit recevable et fondee !'action mue par le 
demandeur Mabiti Alembengwe Frans;ois ; 

En consequence, 

Le confirme comme seul et unique concessionnaire 
de Ia parcelle portant Je n° 3288 du plan cadastral de la 
Commune de Ngaliema, sise 96, avenue de la Plaine, 
Quartier Ma campagne, Commune de Ngaliema; 

Ordonne Je deguerpissement de Ia defenderesse 
demoiselle Lisika Misende Mathy de Ia parcelle 
querellee ainsi que to us ceux qui I' occupent de son 
chef; 

La condamne au paiement au profit du demandeur 
de Ia somme equivalent en Francs congolais de 1.000 
$US pour prejudices subis ; 
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Dit le present jugement executoire nonobstant tout 
recours et sans caution s'agissant du deguerpissement de 
Ia defenderesse de Ia parcelle querellee et de tous ceux 
qui l 'occupent de son chef ; 

Met les frais d'instance a charge de Ia defenderesse. 

Ainsi que juge et prononce par le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gombe siegeant en matiere 
civile au premier degre, en son audience publique du 19 
septembre 2016, a laquelle ont siege les magistrats 
Yanyi Ovungu, Muhima Kadima et Kibundulu Mpapa, 
respectivement president de chambre et juges, en 
presence de Nshangalume, Officier du Ministere public, 
avec !'assistance de Lusamba, Greffier de siege. 

Greffier Juges Le president 

Mandons et ordonnons a tous huissiers a ce requis 
de mettre le present jugement a execution ; 

Aux procureurs generaux et de Ia Republique d'y 
tenir Ia main et a tous commandements et Officiers des 
FARDC d'y preter main forte lorsqu'ils seront 
legalement requis ; 

En foi quoi, le present jugement a ete signe et scelle 
du sceau du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe 

II a ete employe treize feuillets utilises uniquement 
au recto et paraphes par nous, Greffier divisionnaire ; 

Delivre par nous, Greffier divisionnaire de Ia 
juridiction de Tribunal de ceans ; 

Le 20 octobre 2016 paiement de: 

Grosse 

Copie(s) 

Frais et depens 

Droit prop de 3% 

Signification 

Soit au total 

: 12$ 

: 12$ 

: 14$ 

:30$ 

: 10$ 

: 78$ 

Le Greffier divisionnaire 

Emmanuel Jikayi Kabuya 

Chef de division 
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Signification d'une ordonnance 
rapprochement de .J'execution-par-e-xtrait 

RH30.976 
Ord n° 0180/D.lS/2017 

portant 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-septieme jour du 
mois de mars ; 

A la requete de Monsieur Lunda Djamba Augustin, 
de nationalite congolaise, SD 230/40, ayant elu domicile 
au Cabinet de Maitre Onadikandja Kalonda, Avocat pres 
Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe, y residant sur no 
28, croisement des avenues Uele et Bangala, Commune 
de Kintambo ; 

Je soussigne, Ndjiba Odongo Jose, Huissier du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

Ai signifie a: 
1. La Societe Jeronimidis, ayant jadis son siege social 

sur avenue du Commerce n° 58, Commune de la 
Gombe; 

2. Monsieur Alex Jeronimidis; 

3. Monsieur Nikofonos Cauvadias 

4. Monsieur Doris Christ Odoulou, Ies trois demiers 
cites ayant habite sur Ia meme adresse que celle du 
siege social de Ia 1 re citee, mais tous les 4 cites 
actuellement n'ayant aucune adresse connue tant en 
Republique Democratique du Congo qu'a l'etranger; 

L'expedition en forme executoire d'une ordonnance 
sous n° ORD 0180/D. lS/2017 portant rapprochement de 
!'execution rendue par le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe en date du 20 mars 2017 dont voici le 
dispositif : 

Par ces motifs: 

Vu Ies motifs enonces; 

Vu !'article 10 du Code de procedure civile; 

Autorisons Monsieur Lunda Djamba Augustin de 
signifier par voie d'affichage a Ia Societe Jeronimidis, 
Monsieur Alex Jeronimidis, Monsieur Nikofonos 
Cauvadias, Monsieur Doris Christ Odoulou et Monsieur 
Constantin Jacovides et tous ceux qui occupent 
illegalement de son chef Ia parcelle n° 6937 du plan 
cadastral de Ia Commune de la Gombe, le approchement 
d'execution et publication au Journal officiel des actes de 
procedure sous RC 71.273/RH 30.976; 

Disons qu'un intervalle 30 (trente) jours (s) franc (s) 
sera laisse entre le jour de Ia signification et celui de 
!'execution. 

Et pour qu'ils n'en ignorent, je leur ai laisse copie de 
mon present exploit; 

Attendu que les signifies n'ont actuellement aucune 
adresse connue tant en Republique Democratique du 
Congo qu'a l'etranger, j'ai affiche Ia copie de mon 
present exploit a Ia valve du Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Gombe et j'ai envoye une autre au 
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Journal officiel pour insertion. 

Dont acte Cout ... . FC Huissier 

Commandement avec instruction de deguerpir 
RH 53.176 
RC 106.894/RC 108.703 

L'an deux mille dix-sept, le quatorzieme jour du 
mois de mars ; 

A la requete de Madame Tumba Asina Mayani 
Nicole, domiciliee au n° 61, avenue Luyeye, Quartier 
Ngomba Kinsuka dans la Commune de Ngaliema a 
Kinshasa ; 

Je soussigne Ndjiba Odongo Jose, Huissier du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

Vu la signification du jugement sous RC 106.894 
faite le 27 juin 2013 par le ministere de l 'Huissier Yobe 
Moseka du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kalamu ; 

Vu la signification du jugement par extrait sous RC 
108.703 faite le 12 decembre 2016 par le ministere de 
I'Huissier Jonas Muntu wa Nzambi de Ia Cour d'appel 
de Ia Gombe; 

La presente signification se faisant pour information, 
direction eta telles fins que de droit ; 

Et d 'un meme contexte et a la me me requete que ci­
dessus, j 'ai , Huissier susnomme et soussigne fait 
commandement a Madame Nsengelo Nsolo, ayant reside 
au n° 33 de !'avenue Oshwe dans Ia Commune de Kasa­
vubu a Kinshasa, mais actuellement Ia citee n' a aucune 
adresse connue en ou hors Ia Republique Democratique 
du Congo ; 

D'avoir a deguerpir de Ia parcelle situee au no 947 
du plan cadastral de la Commune de Gombe, situee sur 
le Boulevard Tshatshi ; 

Le tout sans prejudice a tous autres droits dus et 
actions ; 

Avisant Ia signifiee qu 'a defaut par elle de satisfaire 
au present commandement, elle y sera contrainte par 
toutes voies de droit ; 

Attendu que la signifiee n' a actuellement aucune 
adresse connue en ou hors la Republique Democratique 
du Congo, j'ai affiche une copie dudit exploit a Ia valve 
du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe et 
envoye une autre copie au Journal officiel pour 
publication. 

Dont acte Cout...FC L 'Huissier 
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Commandement avec instruction de deguerpir 
RH30.976 

RC 71.273 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-septieme jour du 
mois de mars, 

A la requete de Monsieur Lunda Djamba Augustin, 
de nationalite congolaise, 5D 230/40, ayant elu domicile 
au Cabinet de Maitre Onadikandja Kalonda, Avocat pres 
la Cour d'appel de Kinshasa!Gombe, y residant sur n° 
28, croisement des avenues Uele et Bangala, Commune 
de Kintambo; 

Je soussigne Ndjiba Odongo Jose, Huissier du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

Vu la signification du jugement sous RC 71 .273 
faite en dates des 07 avril 1999, 09 novembre 2016 et 1 0 
novembre 2016 par le ministere des Huissiers Mbayi 
Justin, de residence a Kinshasa et Ndjiba Odongo Jose 
du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

Vu le certificat de non appel n° 840/2017 de livre en 
date du 14 mars 201 7 par la Cour d'appel de 
Kinshasa/Gombe en faveur de Monsieur Londa Djamba 
Augustin; 

La presente signification se faisant pour information, 
direction et a telles fins que de droit; 

Et d'un meme contexte et a Ia meme requete que ci­
dessus, j'ai , I'Huissier susnomme et soussignc fait 
lteratif-commandement a : 
1. La Societe Jeronimidis, ayant jadis son siege social 

sur avenue du Commerce n° 58, Commune de la 
Gombe ; 

2. Monsieur Alex Jeronimidis; 

3. Monsieur Nikofonos Cauvadias 

4. Monsieur Doris Christ Odoulou, 1es trois derniers 
cites ayant habite sur la meme adresse que celle du 
siege social de la Ire citee, mais tous les 4 cites 
actuellement n'ayant aucune adresse connue tant en 
Republique Democratique du Congo qu'a l'etranger 

D'avoir a deguerpir de la parcelle sise avenue de la 
Gombe, portant le numero 6937 du plan cadastral de la 
Commune de Ia Gombe, couvert par le certificat 
d'enregistrement vol. al. 345 folio 30 etabli au nom de 
Monsieur Lunda Djamba Augustin; 

Le tout sans prejudice a tous autres droits, dus et 
actions; 

Avisant les signifies qu'a defaut par eux de satisfaire 
au present commandement ils y seront contraints par 
toutes voies de droit; 

Attendu que les signifies n'ont actuellement aucune 
adresse connue tant en Republique Democratique du 
Congo qu'a l'etranger, j'ai affich6 la copie de mon 
present exploit a la valve du Tribunal de Grande 
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Instance de Kinshasa/Gombe et j'ai envoye une autre au 
J oumal officiel pour insertion. 

Dont acte cout ... FC Huissier 

Citation directe a domicile inconnu 
RP 27.60511 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatrieme jour du 
mois de mars ; 

A Ia requete de Ia succession Madame Monsengwo 
Masanga Bazoka Renee representee par son fils et 
liquidateur Monsieur Mobangolo Nese Monsengwo Guy 
de residence a Kinshasa sis 06, avenue Kaita, Quartier 
Cite des Anciens combattants dans la Commune de 
Ngaliema, ayant pour Conseil Maitre Lokuma Mbela 
Faustin, A vocat au Barreau de Kinshasa/Gombe y 
residant 03, avenue Bas-Congo, Quartier Gare centrale, 
Commune de la Gombe a Kinshasa; 

Je soussigne Tutele, Huissier/Greffier de justice de 
residence a Kinshasa/Ngaliema. 

Ai donne citation directe 

l. Monsieur Fluckiger Walter Poren, de nationalite 
Suisse, ancien Administrateur Delegue general de Ia 
Societe MIDEMA, a domicile inconnu; 

2. Monsieur Ikolo Bomolo Jules, residant a Kinshasa 
sis 79, avenue de Ia Sante, Quartier Maman. 
Mobutu, Commune de Mont-Ngafula; 

3. Madame Itema Helene, de residence a Kinshasa 
sise 79, avenue de Ia Sante, Quartier Maman 
Mobutu, Commune de Mont Ngafula; 

D'avoir a comparaitre par devant Je Tribunal de paix 
de Kinshasa/Ngaliema siegeant 
en matiere repressive au premier degre au local ordinaire 
de ses audiences publiques, sis Palais de justice de 
Ngaliema entre Ia maison de Ia Poste et Ia maison de 
bureau bommunal, en son audience publique du 29 juin 
20 17 a 9 heures du mat in. 

Pour 

Attendu que mon requerant Monsieur Mobangolo 
Nese Monsengwo Guy, fils de Ia defunte Monsengwo 
Masanga Bazoka Renee decedee le 13 fevrier 1998, a ete 
designe liquidateur judiciaire de la succession de celle-ci 
suivantjugement rendu en date du 07 octobre 2014 sous 
RC 28.076 par le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Matete, poursuit tous les cites pour des faits 
constitutifs des infractions de faux en ecriture et usage 
de faux ainsi que d'occupation illegale commises 
respectivement par ces demiers ; 

Attendu que la defunte, mere de mon requerant fut 
proprietaire de Ia parcelle sise 17, avenue de Ia 
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Montagne (ex. Urbain et Route de Matadi), Quartier Joli 
Pare, Commune de Ngaliema--<l-Kins.fla~a en vertu d'un 
contrat de concession perpetuelle signe avec la 

Republique du Zaire (RDC) en date du 02 octobre 
1978 portant le numero cadastral 7214, d'une superficie 
de 17 ares, 67 centiares, 63 centiemes et couverte par le 
certificat d'enregistrement volume A.170 folio 196 du 03 
octobre 1978 apres y avoir erige un batiment et une 
annexe a usage de maison d'habitation avec leurs 
dependances ; 

Que par effet d'investiture et de mutation, les memes 
lieux ci-avant mieux decrits de la defunte passerent a ses 
six enfants Madame Ngampwo Mabuye Anne et 
consorts, le liquidateur y compris, tous enregistres 
comme etant en vertu d'un jugement rendu en date du 07 
octobre 2014 par le Tribunal de Grande Instance de 
K.inshasa/Matete sous RC 28.076 et se sont vu delivre 
par le Conservateur des titres immobiliers du ressort sur 
Ia meme parcelle numero cadastral 7214 de !'avenue de 
Ia Montagne n° 17 (ex. Route de Matadi), le certificat 
d'enregistrement volume al. 528 folio 141 du 30 
decembre 2015 aux noms des six heritiers et enfants du 
de cujus; 

Attendu qu ' a pres Jes annees 1978, profitant du 
changement de nom de !'avenue Route de Matadi a 
1' avenue de Ia Montagne actuelle, mais surtout par esprit 
de fraude et de convoitise d'un bien appartenant a autrui, 
le premier cite Monsieur Fluckiger Walter se fit Ctablir 
le certificat d'enregistrement volume A 310 folio 21 0 du 
05 avrill990, numero cadastral 13.513 , d'une supcrficie 
de 12 ares, 23 centiares, 75 centiemes en alterant Ia 
verite se faisant passer comme acquereur et proprictaire 
du bien de Ia defunte ici nommee dont il a fait desonnais 
usage; 

Que le premier cite Fluckiger Walter, dans 
!'intention de confronter son dessein criminel, a produit 
en Ia meme epoque et en photocopie Iibre, ledit certificat 
d'enregistrement devant plusieurs instances judiciaires ; 

Qu'en )'occurrence le. premier cite pour legitimer 
son forfait, a meme reussi le deguerpissement force de Ia 
defunte Monsengwo Masanga par voie judiciaire, a 
savoir parses actions sous RC 60.724 devant le Tribunal 
de Grande Instance et sous RCA 16. I 51 devant Ia Cour 
d'appel, tous de Kinshasa/Gombe pretextant Ia 
delivrance du certificat incrimine par le Conservateur 
des titres immobiliers de l'epoque en la personne de 
Monsieur Balengola Banyele, titre pourtant inexistant 
des services de cadastre ; 

Attendu que les faits ainsi commis par le premier 
cite soot constitutifs des infractions de faux en ecriturc et 
usage de faux ainsi que d'occupation illegale; 

Que tous ces faits sont prevus et punis 
respectivement par les dispositions des articles 124 et 
126 du Code penal livre II ainsi que 207 de Ia Loi dite 
fonciere; 
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Attendu que les deux demiers cites pour leur part, se 
fondant sur une pretendue vente intervenue entre leur 
defunt pere Monsieur Ikolo Bokwata et le premier cite 
Fluckiger Walter, occupent la parcelle sise 11, avenue de 
1a Montagne (ex. Route de Matadi), Quartier Joli Pare, 

--Commune de Ngaliema a Kinshasa au detriment des 
ayant droits de la defunte Monsengwo Masanga dont le 
requerant, et ce, en faisant usage de Certificat incrimine 
au nom du cite Fluckiger Walter sans que quelconque 
mutation ne leur ait ete accordee par le Conservateur des 
titres immobiliers ; 

Que Ikolo Bomolo Jules et Itema Helene en grands 
recalcitrants a leur tour se sont fait obtenir une decision 
judiciaire en deguerpissement sous RC 11.954 rendu par 
le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe en 
date du 14 octobre 2015 contre des occupants que eux 
seuls connaissent; 

Que les faits ci-avant commis par ces deux demiers 
cites sont constitutifs des 
infractions d'usage de faux ct d'occupation illegale; 

Que tous ces faits sont prevus et punis 
respectivement par les dispositions des articles 
126 du Code penal livre II et 201 de la Loi dite fonciere ; 

A toutes ces causes 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Sous dencgation de tous faits non expressement 
reconnus, contestation de leur pertinence; 

Plaise au tribunal 

Sans reconnaissance prejudiciable aucune ; 

Dire !'action mue recevable ct totalement fondee. 

Dire etablies en fait comme en droit les infractions 
de faux en ecriture, d'usage de faux et d'occupation 
illegale respectivement a charge de tous les trois 
cites et les condarnner a cet effet de l'entierete de 
toutes peines prevues par Ia Loi penale congolaise 
avec arrestation immediate; 

En consequence 

Ordonner la destruction du certificat 
d'enregistrement volume A 31 0 folio 210 du 05 
avril 1990 numero cadastral 13 .513, superficie de 
12 ares 23 centiares 75 centiemes etabli au nom de 
Monsieur Fluckiger Walter Ponden sur Ia parcelle 
sise 17, avenue de Ia--Montagne, Quartier Joli-Parc 
Commune de Ngaliema a Kinshasa; 

Constater comme valable, seul le Certificat 
d'enregistrement volume al. 528 folio 141 du 30 
decembre 2015 aux noms des six heritiers et enfants 
de Ia defunte Madame Monsengwo Masanga 
Bazoka Renee leur delivre par investiture et 
mutation du certificat d'enregistrement A 170 folio 
196 du 03 octobre 1978, numero cadastral 7214, 
sup~rficie de 17 ares, 67 centiares, 63 centiemes au 
nom de cette demiere portant sur Ia parcelle sise 17, 
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avenue de Ia Montagne (ex. Urbain et Route de 
Matadi), Quartier Joli Pare, Commune de Ngaliema 
a Kinshasa; 

Frais et depens d'instance comme de droit 

Et pour que les cites n'en pretextent l'ignorance ; 

Je leur ai. 

Pour le premier 

Attendu que le premier cite Monsieur Fluckiger 
Walter Poren, n'a ni domicile ni residence connus dans 
ou hors de Ia Republique Democratique du Congo, j'ai 
procede a l'affichage de la copie de mon present exploit 
a la porte principale du Tribunal de ceans et un extrait a 
ete envoye pour publication au Journal officiel 

Pour le deuxieme 

Etant a ... 
Et y parlant a : . 
Pour le troisieme 

Etant a ... 
Et y parlant a ... 
Laisse copie de mon present exp 1 oit. 

Dont acte cout 1 'Huissier 

Citation directe 
RP 28.209/XVI 

L'an deux mille dix-sept, le dix-septieme jour du 
mois de mars ; 

A la requete de Madame Christine Bienzeli 
Nyabomingi Moleka, residant au no 17 de l'avenue 
Mbakana, Quartier Mfumunsuka, Commune de Masina 
a Kinshasa; 

Je soussigne Kakwey, Greffier/Huissier de justice du 
Tribunal de paix de Kinshasa Ngaliema et y residant; 

Ai donne citation dirccte a: 
Monsieur Emile Bienzeli Bamunyangele ; 

Mademoiselle Bienzeli Nyabotikala ; 

Mademoiselle Bienzeli Nyaboelo ; 

Tous trois n'ont ni domicile, ni residence connus en 
Republique Democratique du Congo, ni a l'etranger ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa/Ngaliema siegeant en matiere repressive au 
premier degre, au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis a cote de la maison communale de 
Ngaliema, en face du Camp Lieutenant-colonel Tshatshi, 
en face de !'entree principale de l'Etat-major general des 
F ARDC, a son audience publique du 03 juillet 2017 a 9 
heures du matin; 
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Pour 

Attendu que la requerante est heritiere de la 
premiere categoric de la succession Damas Bienzeli 
Mata Tumba au meme titre que les cites; 

Que. leur- pere precite mourut ab intestat le 08 
septembre 2000 et laissa 10 heritiers et deux immeubles 
dont l'un se trouve au n° 47 de l'avenue Bundi, Quartier 
Bisengo, Commune de Bandalungwa et !'autre est situe 
au n° 8 de !'avenue Kwamouth, Quarticr Wenze dans Ia 
Commune de Kintambo ; 

En 2014, sans prejudice de date certaine, les cites, 
qui du reste sont issus du deuxieme lit, vendirent la 
parcelle successorale sise avenue Kwamouth n° 18 
Quartier Wenze, Commune de Kitambo a l'insu de rna 
requerante et des autres heritiers pour ensuite prendre le 
large; 

Attendu que rna requerante estime que le 
comportement des cites est constitutif de !'infraction de 
stellionat, prevue et punie par !'article 96 du CPL II; 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques; 

Plaise au tribunal 

De dire recevable et fondee Ia presente action: 

De dire etablie en fait comme en droit !'infraction 
de stellionat dans le chef des cites, partant de les 
condamner conformement a la loi; 

D'ordonner leur arrestation immediate; 

De mettre les frais de Ia presente instance a leur 
charge 

Et ce sera justice 

Et pour que les cites n'en pretextent ignorance, j'ai 
affiche Ia copie du present exploit a !'entree principale 
du tribunal de ceans et envoye !'autre copie au Journal 
officiel pour insertion et publication. 

Dont acte Cout Huissier 

Citation directe a domicile inconnu 
RP 28.200111 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatrieme du mois 

de mars; 

A la requete de : 

Sieur Nsanze Rubibi Eric, de residence au n° 3, 
Route Makanda, dans !'enceinte du Cercle sportif de 
!'Ecole Bobokoli, a Binza Pigeon, Commune de 
Ngaliema, en Ville de de Kinshasa, ayant pour Conseil 
Maitre Muhindo Muke Josias dont les etudes sont 
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situees dans l'immeuble Bolenge, 1 er niveau, local 4 au 
croisement des avenues · Colonel-Ebeya et Luambo 
Makiadi, reference rond-point Kin-Maziere, Commune 
de Ia Gombe, en Ville de Kinshasa; 

. . .. Je, soussigne Basua Nko1a, Huissier assermente de 
residence a Kinshasa/Ngalima; 

Ai donne citation directe a domicile inconnu a: 
Dame Sali Niragire, n'ayant ni residence ni 
domicile connus en et hors de Ia Republique 
Democratique du Congo; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
de Ngaliema, y siegeant en matiere repressive au 
premier degre, au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis Palais de justice situe sur !'avenue de la 
Montagne entre la maison communale de Ngaliema et la 
Poste a son audience publique du14 juillet 2017 a 9 
heures du matin; 

Pour 

Attendu qu'en date du 9 septembre 2016, dame Sali 
Niragire a fait un emprunt de 1.400 $USD (Dollars 
americains mille quatre-cents) aupres de sieur Nsanze 
Rubibi Eric avec promesse de remboursement de ladite 
somme endeans une semaine, soit, au plus tard, le 17 
septembre 2016 ; 

Attendu que quelques jours avant de se faire 
remettre cette somme, Ia citee venait de laisser sa 
voiture, de marque Toyota immatriculee 1774/ AA/02, a 
Ia residence du requerant sous pretexte d'une panne 
survenue dans les environs de la Paroisse Saint 
Sacrement a Delvaux; 

Attendu que mon requerant qui attendait que Ia citee 
vienne recuperer sa voiture en panne et en meme temps 
s'acquitter de cette obligation est surpris de constater 
que, depuis lors, dame Sali Niragire a abandonne sa 
voiture a Ia residence du requerant et a fermc son 
telephone en rendant ainsi tout contact impossible; 

Que les faits tels qu'exposes sont des manreuvres 
frauduleuses employees 
par Ia citee dans le but de se faire remettre les fonds, 
abusant ainsi de Ia confiance de mon requerant, fai ts qui 
tombent sous le coup de !'infraction d'escroquerie prevue 
et punie par les dispositions des articles 98 a 1 00 du 
Code penal; 

Qti'en vern.i-deTarticle 258 du Code civil livre III, le 
comportement de Ia citee a cause des prejudices tres 
enormes a mon requerant necessitant une j uste 
reparation; 

Que Ia condamnation de la citee au paiement de la 
somme de 3.500.000 FC, a titre de reparation, parait 
satisfaisante. 

Que le Tribunal de ceans va ordonner Ia vente de Ia 
voiture abandonnee par la citee a Ia residence de mon 
requerant en vue du paiement de Ia creance toutes 
charges confondues, 
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Que selon que le solde sera creditaire ou debitaire, le 
reste sera rembourse a la citee ou celle-ci suppleera pour 
Ia partie de la somme due qui restera impayee. 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques que 
de droit; 

Qu'il plaise au tribunal de : 

Dire recevable et fondee l'action mue par le 
requerant; 

Dire etablie en fait comme en droit !'infraction 
d'escroquerie prevue et punie par les dispositions 
des articles 98 a 100 du Code penal; 

Condamner la citce au maximum du taux des peines 
prevues par la loi avec arrestation immediate; 

Ordonner Je remboursement de la somme de 1.400 
$USD (Dollars americains mille quatre-cents) 
empruntee aupres de mon requerant, son 
equivalent en Francs congolais; 

Condamner, en outre, Ia citee au paiement de Ia 
somme de 3.500.000 FC, a titre des dommages­
interets; 

Ordonner Ia vente de Ia voiture abandonnee par Ia 
citee a Ia residence de du requerant en vue du 
paiement de Ia creance, dommages-interets 
compns; 

Mettre Ia masse des frais a sa charge. 

Et pour que Ia citee n'en ignore le contenu ou 
pretexte ignorance, etant donne qu'elle n'a pas d'adresse 
fixe dans ou en dehors du pays, j'ai affiche une copie a Ia 
valve du Tribunal de paix de Ngaliema et envoye une 
autre copie au Journal officiel pour publication; 

Dont acte 

Cout ... FC 

Notification de citation a prevenu a domicile 
inconnu 

RP042 

L'an deux mille dix-sept, le quinzieme jour du mois 
de mars; 

A Ia requete de Monsieur l'Officier du Ministere 
public pres le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kinkole ; 

Je soussigne Eugene Mbumbu, Huissier judiciaire 
du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kinkole. 

Ai donne citation a domicile inconnu a : 
Monsieur Mubu Matondo Evy residant sur !'avenue 
Berger n° 13, Quartier Bibwa dans Ia Commune de 
Ia N'sele a Kinshasa ; 
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Monsieur Vuna lzabonga residant sur !'avenue 
Ngabenge n°l22 bis, Quartier Petro-Congo dans la 
Commune de Masina a Kinshasa ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Kinkole, siegeant en 
matiere repressive au premier degre a son audience 
publique du 20 juin 2017 a 9 heures du matin; 

Pour 

Avoir a N'sele, Commune de ce nom a Kinshasa, 
Capitale de Ia Republique Democratique du Congo en 
date du 23 decembre 2009, etant co-auteurs participation 
due et prevus par les articles 21 et 23 du CPL II dans une 
intention frauduleuse fait de raturer etant geometres des 
services de cadastre de Ia Circonscription de Ia N'sele­
Maluku, Ia substance de leurs rapports de constats de 
lieu et d'enquete n° 011 /2010 relatif aux parcelles 
n°l759, 2258, 2259, 2260 et 2261 du plan cadastral de Ia 
Commune de Maluku qui ne renseigne pas ]'existence 
de 154 manguiers plantes dans Ia parcelle au n° sus 
enumeres au prejudice de Madame Madilu A Kambila 
Gloria. Faits prevus et punis par les articles 21 et 23 du 
CPLII 

Et pour qu'ils n'en pretextent ignorance; 

Attendu qu'ils n'ont ni domicile ou residence 
connus dans ou hors de Ia Republique Democratique du 
Congo, j'ai affich6 copie de mon present exploit a Ia 
porte du Tribunal de ceans et envoye une autre copie au 
Journal officiel pour insertion et publication 

Dont acte Cout. .. FC L'Huissier 

Citation directe a domicile inconnu 
RP081 

A Ia requete de Madame Madilu A Kambila Gloria, 
residant au numero 197, avenue Aketi, Commune 
Lingwala a Kinshasa, ayant pour conseils : Zazi 
Mukundi, Wabenga Mbale, Mpiana Kalombo, Kitemene 
Menyemali, Bakuamisa Milungidi, Musangu Kisubila et 
Musangu Mwanakay, tous avocats pres Ia Cour d'appel; 

Je soussigne, Eugene Mpumpu, Huissier pres le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kinkole ; 

Ai donne citation directe a domicile inconnu a ; 
Monsieur Mubu Matondo Evy, residant a Kinshasa, 
sis au n° 13, avenue Berger, Quartier Bibwa, dans 
la Commune de Ia N'sele; 

Monsieur Vuna Izabonga, residant a Kinshasa, sis 
au n° 11 bis, avenue Ngabenge, Quartier Petro­
Congo, dans la Commune de Masina ; 

D'avoir a compara1tre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Kinkole, siegeant en 
matiere repressive au premier degre, en Ia salle de ses 
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audiences ordinaires sise dans l'immeuble abritant Ia 
maison communale de Ia N'sele, a son audience 
publique du 20 juin 2017 a 09 heures du rna tin ; 

Pour 

Attendu que rna requerante est proprietaire d'une 
parcelle de terre portant le numero 1759 du plan 
cadastral situee a Kinshasa dans la Commune de 
Maluku, d 'une superficie de 173 hectares 4 7 ares 10 
centiares 75 centiemes couverte par un certificat 
d'enregistrement d'une emphyteose numero 049737, 
vol. AT/XXXVIII, Folio 087, prenant cours en date du 
27 septembre 2007 pour un terme de 25 ans 
renouvelable ; 

Attendu que malheureusement, au debut de l' annee 
2008, rna requerante sera surprise de constater qu'il 
existait des arretes ministeriels qui entameraient la 
superficie de sa concession, notamment les Arretes 
ministeriels no 023 et 024/CAB/MIN/AFF.F/2007 du 02 
fevrier 2007 portant reaction des parcelles de terre n° 
2260 a usage agricole du plan cadastral de Ia Commune 
de Maluku, Ville de Kinshasa au profit de Madame 
Mampili Pekankingo ; 

Qu 'a ce jour I' Arrete ministeriel n° 296/CAB/MIN/ 
AFF.FONC/2011 du 27 decembre 2011, rapporte 
partiellement lesdits Arretes portant respectivement 
creation des parcelles de terre n° 2260 et 2261 a usage 
agricole du plan cadastral de Ia Commune de Maluku, 
Ville de Kinshasa au profit de ma requerante ; 

Attendu que le service contentieux foncier et 
immobilier saisi du conflit opposant ma requerantc a 
Dame Mampili Pekankingo, va depecher en date du 23 
decembre 2009, les 2 cites: Mubu Matondo Evy, Vuna 
Izabonga et Kolokota Litoyi Moke, tous des 
fonctionnaires pour constater et enqueter sur terrain ; 

Attendu que cette descente des 2 cites sur terrain 
sera sanctionnee par le proces-verbal de constat de lieux 
et d 'enquete n° 0112010 relatif aux parcelles numeros 
1759, 2258, 2259, 2260 et 2261 du plan cadastral de Ia 
Commune de Maluku ; 

Attendu qu'etrangement les 2 cites Mubu Matondo 
Evy, Vuna Izabonga et Kolokota Litoyi Moke vont 
etablir et signer !edit proces-verbal qui altere Ia verite, 
I' ceuvre de to us les trois fonctionnaires pns 
individuellement ; 

Attendu que Ia requerante reproche aux 3 cites Jes 
faits constitutifs de I 'infraction ci-dessous : 

1. Faux en ecriture commis par des fonctionnaires . 

Attendu qu'en date du 23 decembrc 2009, les 2 cites 
Mubu Matondo Evy, Vuna lzabonga et Kolokota 
Litoyi Moke vont etablir le proces-verbal de constat 
de lieux et d'enquete n° 011/2010 relatif aux 
parcelles numeros 1759, 2258, 2259, 2260 et 2261 
du plan cadastral de la Commune de Maluku ; 

Attendu que tous ces 2 cites vont s'engager 
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individuellement, en alterant la verite dans !edit PV en 
ces termes : Ia parcelle ·n<L1 =7-59· d-'1:111e-superficie de 173 
hectares 40 ares 10 ares 10 centiares 7 5 centiemes de 
Mademoiselle Madilu a Kambila empiete une partie de 
1a concession occupee et exploitee par Madame Bampili 
Penkankingo. En clair, Ia parcelle n° 1759 superpose les 
concessions n° 2260 et 2261 ; elle n'a pas de documents 
de base prouvant Ia maniere de son acquisition et enfin il 
n'existe pas les immeubles et cultures vivrieres 
mentionnes dans le certificat d' enregistrement de Ia 
parcelle 1759 ; 

Attendu que ce PV altere aussi Ia verite pour n'avoir 
pas renseigne sur plusieurs acacias et 154 manguiers 
existants deja lors de Ia descente des 3 cites sur tenain; 

Que le cite Kolokota a reconnu lors de !'instruction 
du dossier au Parquet pres le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kinkole que « la parcelle tout 
entiere est cloturee par des arbres acacias » mais 
curieusement dans ledit PV, les 3 cites affirment le 
contraire en disant qu'il n'existe pas des immeubles 
mentionnes dans le ccrtificat d'enregistrement; 

Attendu que par contre, le cite Vuna Izabonga a 
reconnu lors de !'instruction du dossier au Parquet 
« d'avoir constate les eucalyptus sur Ia partie 
querellee » ; 

Que les 3 cites dans leur PV affirment encore que Ia 
parcelle 1975 de 1a requerante empiete une partie de Ia 
concession occupee et exploitee par Madame Bampili 
Penkankingo. 

Attendu que lors de !'instruction au parquet, les cites 
Kolokota et Vuna ont affirme le contraire en disant que 
c'est Ia parcelle 1759 de la requerante qui a ete creee 
avant les autres mais neanmoins, le cite Kolokota nuance 
en disant que « Du point de vue occupation, ce sont Jcs 
quatre autres (2258, 2259, 2260, 2261) qui ont ete creces 
avant» ; 

Que ceci decoule des temoins entendus sur terrain 
lors de leur descente ; 

Attendu que malheureusement le cite Kolokota 
n'etait pas en mesure de donner l'identite des temoins en 
question et le cite Vuna !'a contredit en affirmant que 
lors de leur descente sur terrain, ils n'ont pas interroge 
les temoins ; 

Attendu que suite a cette alteration de Ia verite par 
Jes 2 cites Mubu Matondo Evy, Vuna Izabonga et 
Kolokota Litoyi Moke, sieur Kambila Kankwende pere 
de la requerante, va se plaindre devant le Parquet pres le 
Tripaix/Kinkole contre lesdits cites pour faux ; 

Attendu qu'apres instruction sous RMP11668/ 
PTK/MAB et sous RMP 035/PR .025/ KIR/JIKA, Je 
Parquet de Grande Instance de Kinkole va saisir le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kinkole, par 
une requete aux fins de fixation d'audience pour faux a 
charge des 2 cites ; 
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Attendu que cette requete aux fins de fixation 
d'audience ayant omis certains elements du dossier 
caracteristiques du faux notamment les acacias, Ia non 
existence des documents de base d'acquisition de Ia 
parcelle 1759, l'empietement de Ia concession de 
Madame Bampili Penkankingo par Ia requerante ; ainsi 
elle saisit le Tribunal de ceans par citation directe, pour 
completer ladite requete ; 

Attendu que le comportement des 2 cites Mubu 
Matondo Evy, Vuna Izabonga et Kolokota Litoyi Moke, 
etant tous des fonctionnaires, est constitutif de 
1 'infraction de faux en ecritures, etant auteurs et/ou 
coauteurs selon l 'un des modes de participation 
criminelle prevus par les articles 21 et 23 du CPLI ; 

Que ces faits sont prevus et punis par !'article 125 
du Code penal, livre II ; 

Attendu qu'en outre, ces alterations de Ia verite ont 
cause un enorme prejudice moral , financier et de divers 
ordres a rna requerante, et I' expose a quelque sanction ; 

Que par consequent, nccessite reparation de Ia part 
des 3 cites Mubu Matondo Evy, Vuna lzabonga, 
Kolokota Litoyi Moke par le paiement a rna requerante, 
au titre de dommages-interets, de Ia somme de 15.000 
$US (Dollars americains quarante mille ou !'equivalent 
en Francs congolais) ; 

Par ces motifs : 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal ; 

De dire recevable et totalement fondee Ia presente 
action; 

De dire etablie en faits comme en droit !' infraction 
de faux en ecritures mise a charge des 2 cites : 
Mubu Matondo Evy, Vuna Izabonga, Kolokota 
Litoyimoke ; 

Les condamner solidairement avec I 'Etat congo Ia is 
et/ou I 'un a defaut de !'autre a payer Ia requerante, 
au titre de dommages-interets, Ia somme de 40.000 
$US (Dollars americains quarante mille) , payable 
en Francs congolais ; 

De confisquer et detruire le proces-verbal de constat 
de lieux et d'enquete n° 011 /2010 relatif aux 
parcelles numeros 1759, 2258, 2259, 2260 et 2261 
du plan cadastral de Ia ~ommune de Maluku ; 

Mettre les frais et depens a charge des 3 cites ; 

Et ce sera justice. 

Pour que les cites n'en pretextent ignorance: 

Attendu qu'ils n'ont ni domicile ou residence 
connues dans ou hors de Ia Republique Democratique du 
Congo, j 'ai affiche copie de mon present exploit a Ia 
porte du Tribunal de ceans et envoye une autre copie au 
Journal officiel pour insertion et publication. 

Dont acte Cout ... FC L'Huissier 

79 

Citation directe 
RP 26.403NIII 

L 'an deux mille dix-sept, le quatorzieme jour du 
mois d'avril ; 

A la requete de : 

L 'Association sans but lucrati f denommee «Fonds 
Medical de Coordination », en sigle FOMECO, dont le 
siege social est situe sm !'avenue Lukusa n° 7 bis, 
Commune de Ia Gombe, agissant par son Conseil 
d'administration represente par le pasteur nanga 
Lekomo Emmanuel, president, Monsieur Tshikuna wa 
Tshikuna Bibert, Secretaire general et Monsieur 
Ebikende Iyave Pierre, Directeur administratif et 
financier ayant pour conseils Maitres Donald Sindani 
Kandambu, Joel Ilanga Miku, Boniface Mpuate 
Mokuba, Swedimanu Ngulu, Marie-Therese Museli 
Nguna, Avocats au Barreau de Kinshasa/Gombe pour le 
premier et Ia deuxieme cites et Avocat au Barreau de 
Kinshasa/Matete pour le reste dont le cabinet est situe au 
n° 521 de !'avenue Basoko dans Ia Commune de Ia 
Gombc; 

Je soussigne Nsilulu Muzita, Huissier du Tribunal 
de paix de Kinshasa/Gombe et y residant ; 

Ai donne citation directe a : 
Doctcur Peter Persyn, administrateur de 

FOMETRO, sans adresse ni domicile connus tant en 
Republique Democratique du Congo qu'a l'etranger et 
non autrement identifie dans Je proces-verbal de 
I' Assemblee generate du 16 mars authentifie le 26 mars 
2004; 

Madame Valerie Kerinvel, sans adresse ni domicile 
connus tant en Republique Democratique du Congo qu'a 
I' etranger et non autrement identifiec dans le proces­
vcrbal de I' Assemblee generate du I 6 mars authentifie le 
26 mars 2004 ; 

Madame Vera Melotte, sans adresse ni domicile 
connus tant en Republique Democratique du Congo qu'a 
I' etranger et non autrement identifiee dans le proci~s­

verbal de I' Assemblee generate du 16 mars authentifie Je 
26 mars 2004 ; 

Monsieur Wery Marc Jules Paul Eugene, president 
du Conseil d'administration de FOMETRO Asbl, 
domicilie a Forest, avenue Jupiter, 139, Royaume de 
Belgique; 

Monsieur Van Loon Hetman Jozef Maria, 
administrateur delegue de FOMETRO Asbl, domicilie a 
Bonheidcn, Oude Schrieksebaan, 59, Royaume de 
Belgique; 

D'avoir a comparaitre devant le Ttibunal de paix de 
Kinshasa/Gombe y siegeant en matiere repressive au 
premier degre, apres cassation, au local ordinaire de ses 
audiences, situe au n° 06 de !'avenue de Ia Mission a 
cote de Ia coordination generale de Ia Police judiciaire 
des parquets(Casier judiciaire), dans la Commune de Ia 
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Gombe, a son audience publique du 27 juillet 2017 a 9 
heures du matin ; 

Pour: 

Pour les trois premiers cites 

Avoir frauduleusement denature Ia substance d'un 
acte, en l'espece, s'etre a Kinshasa, Ville de ce nom et 
capitate de Ia Republique Democratique du Congo, en 
date du 16 mars 2003 fait organiser ou avoir pris part a 
« une Assemblee generate extraordinaire » oi1 ils se sont 
fait passer comme membres ou mandataires des 
membres de 1 'Association sans but 1ucratif «Fonds 
Medical de Coordination» FOMECO en sigle, alors 
qu'ils etaient respectivement membres, administrateurs 
ou agents de 1 'Association sans but lucratif Fonds 
Medical Tropical FOMETRO en sigle et ce, dans le but 
de dissoudre FOMECO alors que les pretendus mandats 
ne le leur autorisaient pas ; 

Faits prevus et punis par !'article 21 du Code penal 
livre I et articles 124 et 126 du Code penal congolais, 
livre II ; 

Avoir a Kinshasa, le 16 mars 2003, en tenant 
1 'assemblee generate extraordinaire decriee, apporte une 
aide telle que sans cette assistance, les cites Wery Marc 
Jules Paul Eugene et Van Loon Herman Josef Maria, 
n'aurait pas pu commettre !' infraction de stellionat. 

Faits prevus et pun is par l 'article 21 du Code penal 
livre I et par 1 'article 96 du Code penal congolais, livre 
II; 

Pour les deux derniers cites ; 

Avoir a Bruxelles, Ville de ce nom et capital du 
Royaume de Belgique, en leur qualite respective au sein 
de I'Asbl FOMETRO, dans le but de les donner a leur 
association, enterine un acte de cession a Kinshasa( Ia 
Republique Democratique du Congo) au numero 123 A, 
avenue de Ia Justice, dans la Commune de Ia Gombe, a 
leur association FOMETRO, alors hebergee 
gratuitement sur les lieux et ce dans le but de les vendre 
comme cela fut realise par Ia suite le 04 janvier 2008 pa; 
Ia vente par eux de cette parcelle a Ia societe « Groupe 
TEXAF ». 

Fait prevus et punis par !'article 21 du Code penal, 
livre I et !'article 96 du Code penal congolais, livre II; 

Attendu que les trois premiers cites ont fait des 
pretendues procurations leur delivrees par certains 
membres ou pretendus membres de FOMECO pour 
conformer pretendument cette demiere Asbl a Ia 
nouvelle loi en Ia matiere, un usage autre que celui pour 
lequelle mandat leur aurait ete donne ; 

Qu 'en effet, de conformer !'association a Ia nouvelle 
loi, ils se sont permis, sans que le point ne so it a I 'ordre 
du jour, de dissoudre Je FOMECO en violation flagrante 
de la Loi n°004/200l du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux associations sans 
but lucratif, specialement en son article 19 a contrario ; 
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Attendu qu'apres avoir viole cette loi, ils ont designe 
un liquidateur en la personne du Docteur Peter Peryn, 
Administrateur de FOMETRO non autrement identifie, 
en violation de !'article 25 al 3 de Ia Loi numero 
004/200 1 precitee ; 

Que ce dernier s'est permis, en vertu de !'etiquette 
de liquidateur de FOMECO lui attribuee par 
l 'Assemblee generale extraordinaire frauduleuse du 16 
mars 2003, de ceder gratuitement l'immeuble ci-dessus 
identifie a son association FOMETRO, sans meme se 
referer au president du conseil de gestion de FOMECO 
d' alors, a savoir le Docteur Ilanga Nkoy Victor; 

Attendu que pour parachever !'action criminelle de 
Docteur Peter Persyn, Monsieur Wery Marc Jules Paul 
Eugene et Monsieur Van Loon Herman Jozef Maria, 
respectivement president du Conseil d'administration et 
Administrateur delegue de FOMETRO Asbl de leur etat, 
ont vendu ensuite cette parcelle au groupe TEXAF ; 

Attendu que Ia vente a ete faite au nom de 
FOMETRO Asbl, sans que les autres membres 
adrninistrateurs ne denoncent ce comportement ni 
annulcnt celle-ci ; 

Attendu qu'aussitot Ia vente conclue et le prix 
encaisse, les trois premiers cites relevant de FOMETRO 
se sont volatilises dans Ia nature et ce sans laisser 
d'adresse; 

Attendu qu'il appert ainsi que le detournement de 
I' objet des procurations par les mandataires, Ia tenue de 
I' Assemblee generale extraordinaire, Ia cession de 
l' immeuble a FOMETRO ne visait qu'un seul but, a 
savoir vendre l'immeuble de FOMECO; 

Attendu des lors que cette vente s'analyse en dro it 
comme un stellionat savamment orchestre ; 

Attendu que Jes faits ne sont pas encore prescrits 
tant pour le faux et usage de faux que pour le stell ionat 
conformement aux prescrits des articles 24 a 26, 96, 124 
et 126 ainsi qu'a la jurisprudence abondante qui lcs 
expliquent ; 

Attendu que les titres de propriete obtenus sur cette 
parcelle par suite du faux et de !'usage de faux en 
ecritures a savoir, le titre de FOMETRO, le certificat 
d ' enregistrement vol al. 386 folio 180 du 20 juillet 2004 
ainsi que celui du Groupe Texaf, vol al. 428 folio 175 du 
24 juillet 2008, doivent etre annules en tant que fruits 
des infractions ; 

Attendu que le comportement des cites cause au 
citant d'enormes pr~judices dont il se reserve ace stade 
de reclamer le dedommagement ; 

Qu'il faille le condamner conformement a Ia loi; 

Attendu que cette cause fut enrolee sous RP 20610 
et le Tribunal de ceans avait rendu son jugement contre 
lequel deux appels furent formes par les cites devant le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe sous 
RPA 18630 et RPA 18634; 
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Attendu que le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe a rendu so us RP A 18630 le jugement 
contre lequel FOMECO s'etait pourvu en cassation sous 
RP 3658; 

Attendu que FOMECO s'est desiste de son pourvoi 
et par arret du 1 er fevrier 2017, la Cour Supreme de 
Justice a pris acte de son desistement et a renvoye la 
cause devant le Tribunal de ceans pour disjonction des 
poursuites a l'egard des quelques cites. 

A ces causes : 

Plaise au tribunal, 

Recevoir la citation directe en la forme et ordonner 
sa jonction avec I' action sous RP 20568 etant donne 
la connexite des faits ; 

Declarer etablies, en fait comrne en droit, les 
infractions mises en charge des cites ; 

Les condarnner aux peines de servitude penates 
principales prevues par la loi ; 

Ordonner la confiscation speciale et la destruction 
de tout acte et titre obtenu par les cites ou des tiers 
sur base de l 'assemblee generale authentique du 26 
mars 2004 et de ses suites, notamrnent les certificats 
d'enregistrement vol. al 386 folio 180 du 20 juillet 
2004 au nom de FOMETRO et vol 428 folio 175 du 
24 juillet 2008 au nom du Groupe TEXAF 
conformement aux prescrits de I'article 14 du Code 
penal livre I ; 

Condarnner Jes cites au paiement des frais et depens 
d' instance ; 

Statuant quant aux dommages et interets 

Donner acte au citant de ce qu ' il se reserve quanta 
ce; 

Et pour que les cites n 'en pretextent ignorance, je 
leur ai ; 

Pour le premier cite : 

Attendu qu'il n'a aucune residence connue ni dans, 
ni hors de la Republique Democratiques du Congo, j'ai 
affiche la copie du present exploit a !'entree principale 
du Tribunal de ceans et envoye un extrait au Journal 
officiel pour publication. 

Pour Ia deuxieme citee : 

Attendu qu'elle n'a aucune residence connue ni 
dans, ni hors de Ia Republique Democratique du Congo, 
j 'ai affiche Ia copie du present exploit a I' entree 
principale du Tribunal de ceans et cnvoye un extrait au 
Journal officiel pour publication. 

Pour Ia troisieme citee : 

Attendu qu'elle n' a aucune residence connue ni 
dans, ni hors de Ia Republique Democratique du Congo, 
j'ai affiche Ia copie du present exploit a l'entree 
principale du Tribunal de ceans et envoye un extrait au 
Journal officiel pour publication. 
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Pour le quatrieme cite : 

Attendu qu'il n'a pas de residence connue en 
Republique Democratique du Congo, mais qu'il a une 
residence connue a l ' etranger, je lui ai envoye une copie 
de mon present exploit directement a cette residence, 
recomrnandee a la poste sous pli ferme, mais a 
decouvert, et j'ai affiche une autre copie a !'entree 
principale du Tribunal de ceans; 

Pour le cinquieme cite : 

Attendu qu'il n'a pas de residence connue en 
Republique Democratique du Congo, mais qu'il a une 
residence connue a I' etranger, je lui ai envoye une copie 
de mon present exploit directement a cette residence, 
recomrnandee a la poste sous pli ferme, mais a 
decouveti, et j'ai affiche une autre copie a !'entree 
principale du Tribunal de ceans. 

Laisse copie de mon present exploit. 

Dont acte Cout.. .. FC L' Huissier 

Citation directe a domicile inconnu 
RP 28.204111 

L'an deux mille dix-sept, le quatrieme jour du mois 
d'avril. 

A Ia requete de : 

Monsieur Odzali Franr;ois, de nationalite congolaise, 
residant au n° 1, rue Laborde Mereville 91660 en 
France, ayant elu domicile pour Ia presente au cabinet de 
son conseil Maitre Manzala Mputu Tadi di Mbafu, 
avocat pres Ia Cour d'appel de Kinshasa/Matete et y 
demeurant au n° 77 I A de !'avenue de Ia Justice a 
Kinshasa/ Gombe ; 

Je soussigne Mako Sharufa, Huissier de residence 
pres le Tribunal de paix de Kinshasa/Ngaliema a 
Kinshasa/Ngaliema; 

Ai donne citation directe a domicile inconnu a : 
Monsieur Bwesi Paul Jean-Rene, ayant reside au no 

01, de !'avenue Biaboya, Quartier Joli Pare, a Kinshasa/ 
Ngaliema et actuellement n'ayant ni residence, ni 
domicile connus dans ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo. 

D'avoir a comparaitre devant le Tribunal de paix de 
Kinshasa/ Ngaliema, siegeant en matiere penale, au 
premier degre, au local ordinaire de ses audiences 
publiques, situe entre l'hOtel de poste et Ia maison 
communale de Ngaliema a son audience publique du 14 
juillet 2017 a 9 heures du matin. 

Pour 

Attendu que le citant est proprietaire de Ia parcelle 
sise 10, avenue Katakokombe, Quartier Macampagne a 

84 



15mai2017 Journal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie- n° 10 

Kinshasa!Ngaliema portant le numero cadastral 29730 
de la Commune de Ngaliema, couverte par le certificat 
d'enregistrement volume al.436 folio 19 etabli le 03 
fevrier 2009 ; 

Attendu qu'en date du 28 aout 2015, le cite se 
-pieserifu .. a Ia Conservation des titres immobiliers du 

ressort de ladite parcelle pour proceder, sans avoir reyu 
un mandat special, a la declaration de perte du certificat 
d'enregistrement volume al. 436 folio 19 du 03 fevrier 
2009 au nom du citant; 

Attendu qu'en date du 15 octobre 2015, le 
Conservateur des titres immobiliers de Ngaliema, 
suivant la declaration de perte precedemment faite, 
etablit en remplacement du certificat d'enregistrement 
volume al. 436 folio 19 du 03 fevrier 2009 pretendument 
perdu un nouveau certificat d'enregistrement ANG folio 
28 au nom du citant; 

Attendu qu'en cette meme date, soit le 15 octobre 
2015, sur base d'une fausse declaration de command (qui 
est entachee de plusieurs faussetes portant sur l'identite 
du citant faisant alterer la verite) fabriquee et: produite 
par le cite aupres du meme conservateur pretendant que 
le citant aurait fait une donation entre vif a son fils 
mineur d'age Odzali Franyois et qui, curieusement, serait 
repn:!sente particulierement par le cite, sans sous­
bassement juridique et judiciaire; le conservateur precite 
va etre induit en erreur pour · etablir le certificat 
d'enregistrement sous ANG 1 folio 29 au nom de Odzali 
Franyois fils, represente par le cite, alors qu'a ce jour, ce 
demier vit a l'etranger sous Ia responsabilite entiere de 
son pere, le citant qui conformement a Ia legislation en 
vigueur est Ie seul representant legal de ses fils mineurs 
d'age; 

Attendu que ce certificat d'enregistrement sous ANG 
1 folio 29 est un faux en ecriture car il a ete etabli sur 
base d'une fausse declaration de command et en outre, 
mentionne une alteration de Ia verite dans Ia mesure ou 
le cite n'a aucune base legale pour representee le mineur 
d'age; 

Que par ailleurs, tout ceci prete a croire que l'on se 
retrouve en face d'un faussaire qui cherche a tout prix a 
alterer Ia verite afin de vendre ladite parcelle; 

Que tel comportement releve du faux et ecriture el: 
usage de faux, faits prevus et punis par les dispositions 
pertinentes des articles 124 et 126 du Code penal livre II 

Aces causes 

Eta toutes celles a faire valoir en cours d'instance 

Sous toutes reserves generalement de droit ; 

Plaise au tribunal, 

De dire Ia presente action recevable et amplement 
fondee; 

De dire etablies en fait et en droit les infractions de 
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faux en ecriture et usage de faux ; 

S'entendre coifdarml"er aux peines de Ia loi; 

Ordonner Ia confiscation et Ia destruction : 

• Du certificat d'enregistrement ANG 1 folio 29 
du 15 octobre 2015; 

De la declaration de command du 12 fevrier 
2009; 

S'entendre condarnner le cite a payer au citant 
!'equivalent en Francs congolais de Ia somrne de 
100.000 $US (Dollars americains cent mille); 

S'entendre condarnner aux frais d'instance; 

Par consequent: 

De confirmer le citant, comme seul et unique 
proprietaire de Ia parcelle sise 10, avenue 
Katakokombe, Quartier Ma campagne a 
Kinshasa/Ngailiema ; 

Et pour que le cite n'en ignore le contenu ou ne 
pretexte ignorance, etant donne qu'il ~·a ni residence ni 
domicile connus en ou dehors de Ia Republique 
Democratique du Congo, j'ai affich6 une copie au valve 
du Tribunal de paix de Kinshasa!Ngaliema et envoye 
une autre au Journal officiel pour Ia publication. 

Dont acte Cofit Huissier 

Citation directe 
RP090 
TGI/Kinkole 

L'an deux mille dix-sept, le treizieme jour du mois 
d'avril ; 

A Ia requete de : 

Madame Yaniongo Wasinga Regine, residant au n° 
6264 de l'avenue Lomami, Quattier 
Kingabwa!Madrandele dans la Commune de Limetc 
a Kinshasa; 

Je soussigne Balu Adelard, Huissier de residence a 
Kinshasa, pres le Tribunal de Grande Instance de 
Kinkole; 

Ai donne citation directe a : 
1. Monsieur Bamanayi Kalume Stanislas Aime, n'a 

pas d'adresse connue dans et hors de Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

2. Monsieur Ngamputu Mukini alias Mukens Chef du 
Quartier Ngamaba situe a cote du Quartier Moba 
Nse dans Ia Commune deN 'sele a Kinshasa dont le 
domicile ni Ia residence n·est pas connu dans et 
hors de la Republique Democratique du Congo ; 

3. Madame Musuamba Ntumba Tantine, residant au 
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no 32 de !'avenue Kimbela, Quartier III dans Ia 
Commune de Masina/Kinshasa ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kinkole siegeant en matiere 
repressive __ au premier degre au local ordinaire de 
ses audiences publiques situe dans !'enceinte de la 
maison communale de la N'sete dans la Commune 
de la N 'sele; a son audience publique du 18 juillet 
2017 a 9 heures du mat in. 

Pour. 

Attendu que rna requerante est proprietaire de la 
parcelle situee sur le site AFRIMEX Quartier Moba Nse, 
localite Canada dans Ia Commune de la N 'sele, suivant 
l'acte de vente passe entre elle et son vendeur Monsieur 
Moba Moutsha Justin en date du 6 janvier 2008, 
!'attestation du titre de propriete et d'enregistrement de 
parcelle n° 5082/POP/008 du 27 decembre 2008 le 
proces-verbal de constat de lieu et de confirmation du 27 
decembre 2009 ainsi que la fiche parcellaire; 

Que dans cette parcelle, elle a erige une fondation 
d'une grande maison de trois chambres et un salon; 

Attendu, cependant qu'en date du 10 aout 2016, 
Monsieur Bamanayi Kalume Stanis Aime, sans titre ni 
droit s'est permis de ceder, au prix de 1200$ US, la 
parcelle sus indiquee de rna requerante a Madame 
Musuamba Ntumba Tantine qui sc confia a Monsieur 
Ngamutu Dikes, Chef du quartier Ngamaba pour se 
faire etablir a son bureau du quartier, en date du 10 aout 
2016, Ia fiche parcellaire n° 4488/2016 le proces-verbal 
de constat de lieu de confirmation n° 175/QMBNS/ 
CNS/20 16 du mois d'aout 2016 et !'attestation de titre de 
propriete et d'enregistrement de parcelle n° 
4488/POP/2016 du IO.aout 2016 au niveau de Ia maison 
communale de Ia N'sele ; 

Que se rendant compte qu'il etait induit en erreur, 
Monsieur Nzamba Mbulu Jean-Baptiste, Chef du 
Quartier Moba Nse, retira ses signatures apposees sur 
tous les documents parcellaires de Madame Musuamba 
tout en prenant soins de l'en informer et d'aviser 
egalement Madame Yaniongo, aussi tout en mettant en 
garde son collegue Monsieur Gamutu Dikes de ne plus 
solliciter ses signatures dans les faux documents qu'il 
etab1it; 

Attendu que le comportement de Monsieur 
Bamanayi Kalume est - constitutif de !'infraction de 
stellionat prevue par l 'article 96 CPL II tandis que celui 
de Monsieur Ngamutu Dikes et de Madame Musuamba 
Ntumba sont constitutifs des infractions de faux et usage 
de faux prevues par les articles 124, 125 et 126 du CPL 
II: 

Que le comportement de ces trois cites a cause et 
continue de causer d'enormes prejudices a ma requerante 
necessitant reparation en vertu de !'article 258 du 
CCCLIII, 

Aces causes 
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Sous toutes reserves genera1ement quelconques de 
droit; 

Plaise au tribunal 

Declarer recevab1e et totalement fondee la presente 
action; 

Dire etablie en fait comme en droit, !'infraction de 
stellionat a charge de Monsieur Bamanayi Kalume 
prevue et punie par !'article 96 CPL II: 

Dire etablie en fait comme en droit les infractions 
de faux et usage de faux a charge de Monsieur 
Ngamutu Dikes et de Madame Musuamba Ntumba, 
prevues et punies par les articles 124, 125 et 126 
CPL II; 

Condamner les cites aux maximum des peines telles 
que prevues par Ia loi ; 

Ordonner la destruction des documents faax 
suivants : 

• Fiche parcellaire no 4488/2016 de Madame 
Musuamba Ntumba Tantine 

• Attestation de titre de propriete et 
d'enregistrement de la parcelle n° 
4488/POP/2016 du 10 aout 2016 

• Proces-verbal de constat de lieu de 
confirmation n° 175/QMBS/CNS/20 16 du .. ... 
aout 2016 

Ordonner leur arrestation immediate; 

Les condamner chacun a payer a mon requerant Ia 
somme de 10.000$ US equivalent en Francs 
congolais a titre des dommages et interets en vertu 
de !'article 258 CCL/III 

Et pour qu'ils n'en pretextent ignorance. 

Attendu que le 1 er et le 2• cites n'ont ni domicile ni 
residence connus dans et hors de Ia Republique 
Democratique du Congo, j'ai affiche une copie de mon 
exploit a Ia porte principale du Tribunal de Grande 
Instance de Kinkole et envoye une autre copie au Journal 
officiel pour publication. 

Pour Ia 3• citee 

Etant a ... 
y parlant a ... 
Cout .. . FC Huissier 
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Citation directe 
RP 27.554/1 

L'an deux mille dix-sept, le trentieme jour du mois 
de mars; 

- -A la requete de : 

Monsieur Jose Mbelembe Gem Gem residant a 
Kinshasa au n° 71 , avenue Marine, Quartier Ngomba­
Kikusa dans Ia Commune de Ngaliema ayant pour 
conseils Ma!tres Masela Kiluty Zury, Gaby Hoyons 
Kilonda, Sacre Inioki Lamfel, Sephora Kindele Ambo, 
Didier Munangi Etsa, Michel Masela Kiluti, Mitterrand 
Mafuta Mulayom et Francis Tshiyaya Kasongo ; tous 
Avocats aux Barreaux de Kinshasa et y residant au n° 
464, avenue Kasai:, immeuble Equatoria, a Kinshasa, 
dans la Commune de la Gombe ; 

Madame Nicette Bungudi Mfuana ayant elu 
domicile pour Ia presente cause au cabinet de ses 
Conseils Ma1tres Masela Kiluty Zury, Gaby Hoyons 
Kilonda, Sacre Inioki Lamfel, Sephora Kindele Ambo, 
Didier Munangi Etsa, Michel Masela Kiluti, Mitterrand 
Mafuta Mulayom et Francis Tshiyaya Kasongo ; tous 
Avocats aux Barreaux de Kinshasa et y residant au n° 
464, avenue Kasai", immeuble Equatoria, a Kinshasa, 
dans Ia Commune de Ia Gombe ; 

Je soussigne Khonde Isidore, Huissier de Justice 
pres le Tribunal de paix de Kinshasa!Ngaliema; 

Ai donne citation directe a: 

1. Monsieur Delphin Lama Onyangunda, n'ayant ni 
domicile, ni residence connus dans ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa!Ngaliema, y siegeant en matiere repressive 
au premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques, sis Palais de justice, a cote de Ia maison 
communale de Ngaliema en face du Camp Tshatshi, a 
Kinshasa!Ngaliema, a son audience publique du 06 avril 
2017 a 9 heures du matin ; 

Pour 

Attendu que Monsieur Mbelembe Gem Gem Jose 
avait acquis Ia parcelle sise a Kinshasa au n° 71 , avenue 
Marine, Quartier Ngomba Kinsuka dans Ia Commune de 
Ngaliema a Ia suite d'un acte de donation intervenue 
entre lui et Ia succession Lama Kibalanga, pour de bons 
et loyaux services rendus au de cujus ainsi qu'a sa 
famille 
pendant plus de quarante ans ; 

Que Monsieur Jose Mbelembe Gem Gem a, a son 
tour, vendu ladite parcelle a Ia seconde requerante 
Madame Nicette Bungudi Mfuana, actuellement 
proprietaire des lieux; 

Qu'il sied de relever que cette donation a ete 
accomplie sur instruction donnee par le de cujus, a toute 
sa famille et cela, avant sa mort; 
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Que contre toute attente, le cite va, a l'insu de toute 
Ia famille Lama Kibalanga-et cela, par fraude, morceler 
Ia parcelle objet de la donation en deux parties dont il 
vendra deja une premiere; 

Attendu que le cite va encore par malice, sc faire 
etablir un certificat d'enregistrement vol. al. 455 folio 48 
du 27 septembre 2010, en son nom propre et a celui de 
sa femme, sur Ia deuxieme partie ou reside le premier 
requcrant; 

Que ledit certificat d'enregistrement altere 
totalement Ia verite en ce qu'il renseigne que la parcelle 
a tort querellee, portant le numero cadastral 31.424, a 
une superficie de six ares quarante et un centiares sept 
centiemes; 

Que pire, ledit certificat renseigne faussement que 
ladite parcelle est situee dans le Quartier Bumba alors 
qu'elle est dans le Quartier Ngomba Kinsuka ; 

Que pis encore, le croquis presente sur !edit 
certificat d'enregistrement ne reflete meme pas Ia rcalite 
sur terrain; 

Attendu que cette alteration de Ia verite a ete faite a 
dcssein par le cite qui tenait. par tous les moyens a 
induire le Conservateur des titres immobiliers en erreur 
et de s'arroger seul la propriete de ladite parcelle afin de 
pouvoir l'aliener; 

Attendu que depuis lors, le cite n'a cesse de fa ire 
usage de ce faux certificat d'enregistrement, r~ar, 

cherchant jusqu'a ce jour a vendre ladite parcclle ct en 
assurer Ia mutation aupres du Conservateur des titres 
immobiliers de Ia Circonscription fonciere de Ia 
Lukunga et actuellement de Ngaliema; 

Que de tout ce qui precede. l'auguste tribunal 
constatera que les faits ci-haut decrits constituent les 
infractions de faux en ecriture et usage de faux ainsi que 
Ia tentative de stellior:at a charge du cite, faits prevus et 
punis par les articles 124, 126 et 96, du Code penalliYTe 
II et !'article 4 du Code penal livre 1 er; lesquels faits 
causent ainsi de graves prejudices aux requerants qui 
sollicitent Ia condamnation du cite au paiement de Ia 
somme equivalant en Francs congolais a 100.000$ US, a 
titre de dommages-interets, pour tous prejudices subis 
conformement aux presents de !'article 258 CCCLIII ; 

Par ces motifs, 

Sous toutes reserves generalement quelconques; 

Plaise au tribunal : 

De dire recevable et totalement fondee l'action des 
requerants; 

De dire etablies, a charge du cite, en fait comme en 
droit, Jes infractions de faux en ecriture, d' usage de 
faux et Ia tentative de stellionat, prevues et punies 
par les articles 124, 126 et 96 du Code penal 
congolais livre II et !'article 4 du Code penal 
congolais livre 1 er ; 
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De declarer faux et d 'ordonner Ia destruction du 
certificat d'enregistrement vol al. 455 folio 48 du 27 
septembre 2010 etabli a tort par le Conservateur des 
titres immobiliers; 

De condamner le cite Delphin Lama Onyangunda 
aux peines prevues par la loi; 

De le condamner en outre, au paiement de la 
somme equivalant en Francs congolais a 100.000 
$USD, a titre de dommages-interets pour des graves 
prejudices causes; 

Frais et depens comme de droit; 

Et pour que le cite n'en pretexte ignorance, je lui ai : 

Pour le cite 

Attendu qu'il n'a ni domicile, ni residence connus 
dans ou hors de Ia Republique Democratique du Congo, 
j'ai affiche copie de mon exploit a Ia porte principale du 
Tribunal de ceans et envoye une autre copie au Journal 
officiel pour insertion. 

Dont acte cout . . . FC l'Huissier 

Signification par cxtrait d'un jugcmcnt par 
defaut 

RP 26.41411 

L 'an deux mille dix-sept, lc vingt-deuxieme jour du 
mois de mars ; 

A Ia requete de Ia Societe Agricole et de 
Developpement Rural Sari en sigle, SADR, 
immatriculee sous le RCCM : CD/TPA/RCCM/14-B-
007, ID. Nat. 7-00-N46939E: et dont le siege social sis a 
Mushapo, localite de Mueji et Shapongo, Secteur de 
Kamba Tshivuanda, Groupement de Longatshimo, 
Territoire de Kamina, District de Tshikapa dans Ia 
Province du Kasai"-Occidental , agissant par son gerant 
statuaire Monsieur Kitenge Mulongoy Joseph suivant 
!'article 15 des statuts ; ayant elu domicile aux fins des 
presentes, au cabinet Mushiya, sis au n° 81 de !'avenue 
Tombalbaye dans Ia Commune de la Gombe a 
Kinshasa ; 

Je soussigne Khonde Isidore, Huissier judiciaire pres 
le Tribunal de paix de Kinshasa/Ngaliema; 

Ai signifte a : 
Monsieur Uytterhaegen Guy, ayant reside 

respectivement au n° 05 de )'avenue des Trelles, 
Quartier Ma campagne dans Ia Commune de Ngaliema 
et au n° 11 de !' avenue Okapi a Kinshasa, actuellement 
sans domicile ou residence connus en ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo ; 

L'extrait du jugement rendu publiquement et 
contradictoirement a I'egard de Ia partie citante et par 
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defaut a l'egard de la partie citee par le Tribunal de paix 
de Kinshasa/Ngaliema y siegeant en matiere repressive 
au premier degre en date du 21 septembre 2015 so us RP 
26414/I ; en cause Ia societe Agricole et Developpement 
Rural Sarl, en sigle SADR contre Monsieur 
Uytterhaegen Guy dont le dispositif est ainsi libelle : 

Par ces motifs 

Le tribunal, statuant publiquement et 
contradictoirement a l' egard de Ia citante et par defaut a 
l'egard du cite; 

Vu Ia Loi n°13/ll-B du 11 avril 2013 portant 
organisation, fonctionnement et competence des 
juridictions de I' ordre judiciaire ; 

Vu le Code de procedure penale; 

Vu le Code penal livre premier; 

Vu le Code penal livre deuxieme en son article 95 ; 

Le Ministere public entendu en ses requisitions ; 

Dit etablie en fait comrne en droit !'infraction d'abus 
de confiance mise a charge du prevenu Uytthaegen Guy, 
en consequence le condamne a 36 mois de servitude 
penale principale et une amende de 700.000 Francs 
congolais, payable dans le delai de loi a dCfaut il subira 
l 0 jours de servitude penale subsidiaire ; 

Pour qu'il ne se soustraie des poursuites engagees 
contre lui le tribunal ordonne son arrestation immediate ; 

Ordonne conforn1ement a !'article 15 du Code penal 
livre premier, le prevenu Uytthaegen Guy a Ia restitution 
de Ia somme de 393 I 0, 29 Dollars americains ; 

Condamne le prevenu aux frais de Ia presente 
instance calcules au tarif plein, recuperables par 20 jours 
de contrainte par corps en cas de non-paiement dans le 
delai legal ; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Ngalicma siegeant en matiere repressive au 
premier degre, a son audience publique de ce lundi 2 I 
septembre 20 I 5 a laquelle ont siege Monsieur Kapej 
Mwalang A Sikil president de chambre, Messieurs 
Kasanga Kisimba Albert et Mfumu Manunga Didier, 
juges avec le concours de Monsieur Amuri Kitenge 
Officier de Ministere public et !'assistance de Madame 
Mboko Margot, Greffierc du siege. 

Le Greffier Les juges Le president de chambre 

Et d 'un me me contexte et a Ia meme requete que ci­
dessus, j ' ai Huissier susnomme donne signification par 
extrait du jugement precite a la partie citee mteux 
identifiee ci-dessus ; 

Et pour que le signifie n'en ignore, je lui ai ; 

Attendu que le cite n 'a ni domicile, ni residence 
connus dans ou hors Ia Republique Democratique du 
Congo, j 'ai affiche Ia copie de mon present exploit a Ia 
porte principale du Tribunal de paix de 
Kinshasa/Ngaliema et envoye une autre copie au Journal 
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officiel pour sa publication. 

Dont acte Cout. .. FC L'Huissier 

Assignation a prevenu a domicile inconnu-Extrait 
RPA 17.462 

Par exploit du Greffier Angel Mvutu du Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gombe en date du 09 mars 
2017 dont copie a ete affichee le meme jour devant Ia 
porte principale du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe, conformement au prescrit de !'article 
61 al.2 Code procedure penale ; 

Le nomme J .A Doyen Administrateur delegue de la 
societe Bralima Kinshasa, actuell ement sans domicile ni 
residence connus dans ou hors de Ia Republique 
Democratique du Congo ; a ete assigne a comparaitre 
devant le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe seant a Kinshasa en matiere repressive 
en appel le 13 juin 2017 a 9 heures du matin au lieu de 
ses audiences publiques sis Palais de justice plact de 
I' in dependance a Kinshasa/Gombe 

Pour 

Avoir a Kinshasa, en Republiquc Democratique du 
Congo sans jour precis , mais courant mars 2003, 
confectionne un acte de transaction de cloture des litiges 
judiciaires deja tranches en incluant frauduleusement 
que Remy Kingu, Iiquidateur de Ia succession Kingu y 
etait assiste par son conseil Jean Mbamu ; 

Faits prevus et punis par Jes articles 124 et 126 du 
Code penal livre IT. 

Le Greffier 

Acte de signification d'un jugement 
RPG 142 

L'an deux mille dix-sept, le troisieme jour du mois 
de janvier ; 

A Ia requete de Madame Kisi Pauline, residant sur 
avenue Kiangala n° 28, Quartier 4 dans Ia Commune de 
N'djili a Kinshasa; 

Je soussigne Direbu Yessi, Huissier judiciaire du 
Tribunal de paix de Ia Cour d ' appel de Kinshasa/ 
Gombe ; 

Ai signifie a : 

L'Officier de l'etat civil de Ia Commune de Bumbu ; 

L'expedition confonne du jugement rendu par le 
Tribunal de paix de Kinshasa!N'djili en date du 31 
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janvier 2017 y seant et siegeant en matiere civile et 
gracieuse au premier degre sous le RPG 142 ; 

Declarant que la presente signification se-faisant 
pour information et direction a telles fins de droit; 

Et pour que le signifie n'en pretexte !'ignorance, je 
lui ai laisse copie du mon present exploit, et celle de 
!'expedition conforme du jugement sus- vante; 

Etant a : son office 

Et y par! ant a Monsieur Mbenza, prepose de I' etat­
civil, ainsi declare. 

Dont acte Cout . . . FC l 'Huissier 

Jugement 
RPG 142 

Le Tribunal de paix de Kinshasa/N'djili y seant et 
siegeant en matiere civile et gracieuse rendit le jugement 
suivant: 

Audience publique du trente et unjanvier deux mille 
dix-sept ; 

En cause : Madame Kisi Pauline, residant sur 
avenue Kiangala n° 28, Quartier 4 dans la Commune de 
N'djili a Kinshasa ; 

Demanderesse 

Par sa requete du 27 janvier 2017 adressa a 
Monsieur le president de cette juri diction en ces termes : 

Kinshasa, le 27 janvier 2017 

A Monsieur le president du Tribunal de paix de 
Kinshasa!N'djili a Kinshasa!N'djili 

Concerne: Jugement de disparition 

Monsieur le president, 

J'ai l'honneur de venir aupres de votre autorite 
solliciter un jugement de disparition de mon frere 
Mafweni Jean ne a Kinshasa, Je 08 octobre 1964 de 
!'union conjugale de Monsieur Mafweni Vakanda Jean 
d'avec Makubikwa Nzuzi Marie, residant sur !'avenue 
Yanso n° 46, dans Ia Commune de Bumbu ; 
En effet, i I etait sorti un matin en date du 16 fevrier 
2012, pour se rendre vers N'djili, il habitait Ia Commune 
de Bumbu sur )'avenue Yonso n° 46 pour ne plus revenir 
jusqu'a ce jour et nous n'avons plus des informations sur 
lui ; 

Raison pour laquelle nous vous demandons de nous 
accorder le jugement de disparition sur base de )'article 
142 et suivants de la Loi 11° 16/008 du 15 juillet 2016 
modifiant et completant Ia Loi n° 87-010 du ler aout 
1987 partant Code de Ia famille ; 

Veuillez agreer, Monsieur le president, !'expression 
de mes sentiments distingues. 
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La requerante, 

La cause ainsi regulierement inscrite au role civil et 
gracieux du Tribunal de ceans sous le RPG 142, fut fixee 
et appelee a !'audience publique du 31 janvier 2017 au 
cours de laquelle la requerante comparut en personnc 
non assistee de conseil et le tribunal se declara saisi sur 
requete; 

Vu !'instruction de la cause faite a cette audience; 
Oui la requerante en ses conclusions verbales, plaise au 
tribunal d'accorder Ie benefice integral de sa requete· 
introductive d'instance ; 

Le Ministere public represente par Monsieur 
Vampeke Mbouchon substitut du procureur pres le 
Tribunal de paix de Kinshasa/N'djili en son avis verbal 
emis sur le bane, tendant a ce qu'il plaise au tribunal de 
faire droit a Ia requete sous examen ; 

Sur ce, le tribunal declara les debats clos, prit Ia 
cause en delibere et a !'audience du 31 janvier 2017 
prononya publiquement le jugement suivant : 

Jugement 

Attendu que par sa requete du 27 janvier 2017, 
enrolee sous le RPG 142, adressee a Monsieur le 
president du Tribunal de paix de Kinshasa!N'djili, dame 
Kisi Pauline residant sur avenue Kiangala n° 28, 
Quartier 4 dans Ia Commune de N'djili, sollicite du 
Tribunal de ceans un jugement de disparition de son 
frere Mafweni Jean; 

Attendu qu'a !'audience publique du 30 janvier 2017 
au cours de laquelle Ia presentc cause a ete appelee, 
instruite, plaidee et prise en dclibere, Ia requerante a 
comparu en personne non assistee de conseil ; 

Que Ia procedure ainsi suivie est reguliere, le 
tribunal s'etant declare saisi sur requete a son egard ; 

Attendu qu'il ressort des termes de sa requete et des 
elements recueillis a !'audience que: Ia requerante est 
sreur au sieur Mafweni Jean ne a Kinshasa le 08 janvier 
I 964 de !'union con jugale de Monsieur Mafweni 
Vakanda Jean, et de dame Makubikwa Nzuzi Marie et 
qu'ils residaient sur !'avenue Yonso n° 46 dans Ia 
Commune de Bumbu ; Qu'en effet, sieur Mafweni Jean 
etait sorti un matin en date du 16 fevrier 2012 pour se 
rendre vers N'djili pendant qu'il habitait dans Ia 
Commune de Bumbu sur !'avenue Yonso n° 46 pour ne 
plus revenir jusqu'a ce jour et qu'elle n'a plus aucune 
information sur lui; Que c'est pour cette raison qu'elle 
vient solliciter aupres du Tribunal de ceans ce jugement 
de disparation, conformement aux articles I 42 et 
suivants de Ia Loi n° 16/008 du 15 juillet 20I 6 modifiant 
et completant Ia Loi n° 87-0 I 0 du I"' aout 1987 portant 
Code de Ia famille ; 

Que le Ministere public dans son avis verbal emis 
sur le bane, sollicite du tribunal de faire droit a Ia 
requete de Ia requerante ; 

Attendu qu'en droit, !'article 142 de Ia Loi no 16/008 
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du 15 juillet 2016 modifiant et completant Ia Loi n° 87-
010 du l er a out 1987 portant Code de Ia famille 
dispose:« lorsqu'une personne a disparu dans des 
circonstances telles que sa mort est certaine, bien que 
son corps -n'ait pas ete retrouve, le Ministere public ou 
toute personne interessee peut demander au tribunal de 
paix ou pour enfants selon le cas de rendre un jugement 
declaratif du deces de cette personne. Le jugement 
declaratif de deces tient lieu d'acte de deces et est inscrit 
dans le registre des deces; 

Que !'article 143 de Ia meme loi dispose que « la 
requete est presentee au Tribunal de paix ou le Tribunal 
pour enfants de la residence du disparu ou du lieu de Ia 
disparition »; 

Que dans le cas d'espece, il sied de noter que sieur 
Mafweni Jean est sorti de chez lui en date du 16 fevrier 
2012 pour se rendre a N'djili et qu'il ne fait l'ombre 
d'aucun doute que depuis ce jour-la, il n'est plus rentre 
chez lui et qu'aucune personne dans sa famille ou dans 
son entourage n'a eu de ses nouvelles, ce qui presume le 
fait que depuis ce jour, sieur Mafweni Jean serait 
decede, car ace jour il s'est ecoule 5 annecs ; 

Qu'etant donne qu'il se rendait a N'djili d'apres les 
termes de Ia requete de Ia requerante Kisi Pauline, le 
Tribunal de paix de Kinshasa/N'djili se trouve etre 
competent etant entendu que le tribunal du lieu de Ia 
disparition est aussi competent pour rendre un jugement 
declaratif du deces de Ia personne, en !'occurrence sicur 
Mafweni Jean; 

Qu'ainsi , il importe de signaler que c'est a bon droit 
que Ia requerante Kisi Pauline a initie Ia presente action 
en vue de se conformer aux exigences de Ia loi en 
obtenant un jugement declaratif de deces de son frere 
Mafweni Jean; 

Que de ce qui precede, le Tribunal de ceans dira 
recevable et fondee Ia requete introduite par dame Kisi 
Pauline et y faisant droit, declarera que le nomme 
Mafweni Jean est decede en date du I 6 fevrier 20 I 2 et 
ordonnera que le dispositif du present jugement soit 
transcrit dans le registre de deces et tient lieu d'acte de 
deces, devant l'officier de l'etat civil competent, c'est-a­
dire celui de sa residence dans Ia Commune de Bumbu ; 

Et mettra les frais de Ia presente instance a charge de 
Ia requerante ; 

Par ces motifs 

Le tribunal statuant publiquement et 
contradictoirement a l'egard de Ia requerante Kisi 
Pauline ; 

Vu Ia Loi organique n° 13/011-B du I I avri12013; 

Vu le Code de procedure civile; 

Vu Ia Loi n° 16/008 du 15 juillet 2016 modifiant et 
completant Ia Loi no 87-010 du I"' aout 1987 portant 
Code de Ia famille en ses articles 142 et 143 ; 

le Ministere public entendu ; 
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Rec;;oit et dit fondee Ia requete introduite par Ia 
requerante Kisi Pauline, par conseq~e_nt : 

Declare que le nornme Mafweni Jean est decede a 
Kinshasa le 16 fevrier 2016 ; 

Dit que le present jugement declaratif de deces tient 
lieu d'acte de deces ; 

Ordonne que le dispositif du present jugement soit 
inscrit dans le registre de deces de l'Officier de l't~tat 

civil competent qui est celui de Ia residence du dispam, 
qui est la Commune de Bumbu ; 

Met les frais d'instance a charge de la requerante ; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/N'djili a son audience publique du 31 janvier 
2017 a laquelle a siege le Magistrat Lukoki Mas samba 
Yves, president de chambre avec le concours de 
Monsieur Vampeke Mbouchon, Officier du Ministere 
public et !'assistance de Jean Mawanda, Greffier du 
siege. 

Le Greffier 

Le president de chambre 

Fait a Kinshasa, le 31 janvier 2017 

Le Greffier titulaire 

Mbiyavanga Kimbuete Elisabeth 

Repertoire no Mo-15-7468 

Depot au Greffe de proces-verbal de I' Assembh~e 
generale ordinaire de Ia Societe 

« Afrique Service Sari » 

L'an deux mille dix-sept, le trentieme jour du mois 
de janvier ; 

Au Greffe du Tribunal de commerce de 
Kinshasa/Matete et par devant nous, Matondo Lusuamu 
Mathy, Greffier divisionnaire soussigne. 

A comparu: 

Maitre Olivier Liaky Kangule, A vocat 

Lequel en execution des dispositions de l'acte 
unifonne portant sur le droit commercial general a 
requis acte de depot qu'il fait presentement au rang des 
minutes du Greffe de ceans de : Kinshasa-Matete. 

Le present annonce un seul point du jour a savoir : 

Presentation de Ia Societe Afrique Service Sari 

L ' associee Wayamba Bashiye Valentine, a travers 
son conseil, Maitre Freddy Mutombo Mubabinge, 
A vocat, a releve que Ia societe Afrique Service est 
constituee au debut des annees 1980 par Messieurs 
Diakite Souleymane, sujet Guineen et Mubalu Kipulu, 
de nationalite alors zai"roise et aujourd 'hui congolaise. 

97 

Elle avait comme gerant statutaire, Monsieur Diakite 
Souleymane. 

Par la suite, Monsieur Mubalu Kipulu demissionna 
et se retira de la societe, qui etait alors constituee sous le 
regime de l' ancienne legislation nationale sur les 
societes commerciales, vers les annees 1985. 

Les deux associes s' entendirent, en vue de laisser la 
societe juridiquement valable, de convoquer une 
Assemblee genera1e extraordinaire en faisant appel aux 
autres associes . 

C'est dans ce contexte que Madame Wayamba 
Bashiye Valentine fut admise cornme associec sans qu ' il 
y ait eu changement du gerant statutaire en ct> qui 
Monsieur Diakite Souleymane fut reconduit comme tel. 

A Ia faveur de l'entree de la Republique 
Democratique du Congo dans l'espace OHADA et pour 
satisfaire au moratoire qui fut donnee par Monsi ·;ur le 
Ministre de la justice aux societes cornmerciales aux fins 
de leur conformite a cette nouvelle legislation d ... Jroit 
OHADA, Ia societe Afrique Service Sprl. modd!a ses 
statuts et prit Ia forme juridique d'une societe a 
responsabilite limitee « Sari ». 

Cependant, alors qu' elle n' etait constituce que de 
deux associes, a savoir : Monsieur Diakite Souleymane 
et Madame Wayamba Bashiye Valentine, cette S)ciete 
constata, en date du 4 septembre 2016, le ML.:.; de 
Monsieur Diakite Sou1eymane, qui etait son ,,· rant 
statutaire. 

Des lors , il etait devenu difficile pour ten nne 
quelconque assemblee de ladite societe aux f-.1 ·, de 
regulariser sa situation juridique. 

C ' est ainsi qu ' il est fait recours aux dispo:.!t,ons 
pertinentes de l'acte unifonne du 17 avril 1997 rcl <.tif au 
droit des societes commerciales et du group,:ment 
d'interets economique tel que modifie a ce jour, ct ~ur 
requete de l'associee Wayamba Bashiye Valentine, pour 
solliciter du president du Tribunal de col 'merce 
territorialement competent, en l'occurrence, cr ,;i de 
Kinshasa/Matete, 1a tenue de Ia presente As~~·"'1b l 6e 
generate extraordinaire. 

Apres debats et deliberations, toutes lc:; 1rties 
prenantes ont accepte cette presentation. 

Admission de nouveaux associes : 

A I' entame de I'examen de ce point de l'ordre du 
jour, le president du Tribunal de commerce de 
Kinshasa/Matete et president de I' Assemblee a pose Ia 
question a tous les invites et participants pour savoir qui 
d'entre eux voudrait devenir associe. 

En guise de reponse a cette preoccupation, les 
invites et participants declarerent tous qu'ils avaient 
vocation associes. 

C'est ainsi qu ' apres examen de chaque cas, 
1' Assemblee generale extraordinaire decida a 
l' unanimite d'admettre, en qualite d'associes: 
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Monsieur Diakite Jbressa, de nationalite guineenne ; 

Monsieur Diakite Ibrahim, de nationalite 
guineenne; 

Monsieur Diakite Kramon, de nationalite 
congolaise ; 

Monsieur Diakite Abdoule, de nationalite 
congolaise ; 

Monsieur Diakite Aicha, de nationalite congolaise ; 

Irnmediatement, l'associee Wayamba Bashiye 
Valentine accepta de faire cession de 35% de part 
sociales en faveur de Messieurs Diakite Ibrahim, en 
raison de 10 et Diakite Kramon, en raison de 25 pour ne 
conserver que 10% de !'ensemble des parts sociales. 

Quant aux parts sociales qui furent detenues par le 
defunt gerant statutaire, soit 55%, il fut decide de leur 
reparation en raison de 10% a chaque participant et 
invite et le surplus devant etre acquis par Monsieur 
Diakite Kramon. 

Au regard de ce qui precede: 

Monsieur Diakite Kramon e~t detenteur de 40% des 
parts sociales, soit 8.000 USD en ce qu'une part 
sociale represente 2.000 $US; 

Monsieur Diakite Ibrahim est detenteur de 20% des 
parts sociales, soit 4.000 $ US en ce qu'une part 
sociale represente 2.000 $ US ; 

Monsieur Diakite Idrissa est detcnteur de 10% des 
parts sociales, so it 2.000 $ US en ce qu 'une part 
sociale represente 2.000 $ US ; 

Monsieur Diakite Abdou! est detenteur de 10% des 
parts sociales, soit 2.000 $ US en ce qu'une part 
sociale represente 2.000 $US ; 

Madame Wayamba Bashiye Valentine est detenteur 
de 10% des parts sociales, soit 2.000 $ US en ce 
qu'une part sociale represente 2.000 $US; 

Mademoiselle Diakite Aicha est detentrice de 10% 
des parts sociales, so it 2.000 $ US en ce qu 'une part 
sociale represente 2.000 $US ; 

II a ete rappele que I' ensemble des parts sociales 
donnent 20.000 $ US. A l'unanimite les invites et 
participants, I' assemblee ado pta cette decision. 

Designation d'un nouveau gerant statutaire 

Apres concertations, les invites et participants a 
I' Assemblee generate designerent, a I 'unanimite, 
Monsieur Diakite Kramon comme gerant statutaire et 
dirent note que Ia designation de ce demier a pouvoirs et 
qualite d'exercer toutes les attributions legales et 
statutaires a ce statut. 

Divers 

L' examcn de ce point fut initie par une question 
posee par le president du Tribunal de commerce, qui 
presidait aussi l'assemblee pour demander aux associes 
admis s'ils connaissaient Ia maniere dont fonctionne Ia 
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societe. 

La reponse fut irnmediatement donnee dans le sens 
qu'ils se feront utilement informes par le conseil de Ia 
societe et l'associee Wayamba Bashiye Valentine. 

Poursuivant son propos, le ·- president prodigua 
quelques conseils a to us les associes sur 1' etat du droit 
OHADA et ses exigences face aux societes 
commerciales. 

Monsieur Diakite Ibrahim, nouvellement adrnis 
comme associe, proposa que mandat soit donne aux 
deux avocats, Maitre Freddy Mutombo Mubabinge et 
Olivier Liaky pour qu'ils s'occupent de toutes les 
formalites d'authentification du present proces-verbal 
par les procedures de son depot au greffe, publication au 
Journal officiel et Ia modification des statuts. 

Ces derniers peuvent agir conjointement ou 
separement, 1 'acte pose demeurant valide. 

La proposition fut acceptee a l' unanimite et seance 
tenante, pouvoirs et mandat furent donnes aux avocats a 
cct effet. 

A son tour, prenant la parole, Maitre Freddy 
Mutombo Mubabinge, infonna l'assemblee que Ia 
societe a des contentieux judiciaires qu ' il faudra faire 
vider et promit de mettre a leur disposition Ia 
documentation necessaire. 

L'assemblee generale charge Maitre Jean Claude 
Kayembe Kasuku d'accomplir les formalites 
administratives y afferentes. 

Dument enregistres aux domaines de Kinshasa/ 
Matete, folio n° 31 du 30 janvier 2017. 

Acte de depot susdit a de suite ete octroye au 
comparant lequel apres des presentes a signe avec nous, 
les jour, mois et an que dessus,-

Le Greffier divisionnaire 

Matondo Lusuamu Mathy 

Chef de division 
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PROVINCE DU HAUT-KATANGA 

Ville de Lubu-mbashi 

Assignation en homologation d'une vente sous 
seing prive 

RC 27.775 

L'an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
de mars; 

A la requete de la Radiotelevision Nationale 
Congolaise en sigle «RTNC » transformee en 
etablissement public par le Decret no 09/012 du 24 avril 
2009, annexe 2. 3, agissant par Madame Nicole 
Dimbambu Kitoko Buangu, son Directeur general 
adjoint en vertu de !'article 17 de ses statuts, ayant son 
siege a Kinshasa, avenue Kabinda, Commune de 
Lingwala, laquelle constitue a l'effet d'occuper pour elle 
sur la presente demande et ses suites, Maitres Israel 
Nsikulu, Gabriel Baruani et Mbuyi Mokondi Consolate, 
respectivement Avocats pres la Cour d'appel de 
Lubumbashi, de Kinshasa/Matete et de Mbuji-Mayi, 
demeurant a Lubumbashi au n° 462, Chaussee L.D. 
Kabila, Commune de Lubumbashi. 

Je soussigne, Tshisola Kamwenyi, Huissier a 
Lubumbashi ; 

Ai donne assignation a : 
La succession de Mademoiselle Emilienne Nicolay, 

ayant reside autre fois a Lubumbashi au coin des 
avenues du 30 juin et Ndjamena et actuellement sans 
domicile ni residence connus dans ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo ; 

Monsieur le Conservateur des titres immobiliers de 
Ia Circonscription fonciere de Lubumbashi/Ouest dont 
les bureaux sont situes au coin des avenues Mama Yemo 
et Kambove dans la Commune de Lubumbashi a 
Lubumbashi ; 

A comparaitre par devant le Tribunal de Grande 
Instance de Lubumbashi siegeant en matiere civile au 
lieu ordinaire de ses audiences, au Palais de justice, sis 
coin des avenues Lomami et Tabora, le 15 juin 2017 a 9 
heures du malin ; 

Pour : 

Attendu que par vente sous seing prive du 04 fevrier 
1986 avenue entre Ia requerante et Mademoiselle 
Emilienne Nicolay, celle-ci a vendu ses trois immeubles 
situes a Lubumbashi aux coins des avenues Lubilashi, 
Sandoa et Kasa'i, couverts par les certificats 
d'enregistrement Vol. 203 fol. 156 et vol. 203 fol. 159 ; 

Attendu que cette vente est confirmee par le 
paiement par I 'Etat congolais du prix fixe entre parties 
soit 10.250.000 Zai'res suivant debit d'office n° 002500 
du 04 fevrier 1986, montant paye au profit de 
Mademoiselle Emilienne Nicolay sous couvert de son 
avocat conseil, Maitre Nsikulu Minu ; 

Qu' apres a voir reyu le prix de Ia vente, Ia 
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venderesse est rentree definitivement en Belgique ou elle 
est decedee sans que la transaction n' ait ete formalisee 
par un document ecrit carla requerante occupait deja les 
lieux et y demeure jusqu'a ce jour; 

Attendu que !'article 263 du Code civil congolais 
livre III stipule en son alinea 2 : « la vente peut etre faite 
par acte authentique ou sous seing prive )) ; 

Qu'en l'espece, les correspondances ainsi que les 
preuves de paiement font foi de Ia realite de cette vente 
sans contestation depuis 1986 ; 

Attendu qu'il y a done lieu conformement aux 
articles 231 et 235 de la Loi fonciere, d'homologuer 
ladite vente et d'enjoindre au Conservateur des titres 
immobiliers de proceder a la mutation et a Ia delivrance 
d'autres certificats au nom de Ia RTNC, a l'epoque 
OZRT. 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques, 

Plaise au tribunal, 

Declarer recevable et fondee la presente action ; 

Homologuer la vente sous seing prive intervenue 
entre Mademoiselle Emilienne Nicolay et la RTNC en 
1986; 

En consequence, ordonner Ia mutation des 
immeubles vendus a la RTNC ; 

Enjoindre au Conservateur des titres immobiliers de 
delivrer les certificats d'enregistrement au nom de la 
RTNC; 

Mettre Jes frais d' instance a charge de Ia requerante. 

Et pour que les cites n 'en ignorcnt, je leur ai : 

Pour Ia premiere citee : 

Attendu qu' elle n' a ni domicile ni residence conn us 
dans ou hors Ia Republique Democratique du Congo, j'ai 
affiche copie de mon exploit a Ia porte principale du 
Tribunal de Grande Instance de Lubumbashi et envoye 
une autre copie au Journal officiel pour insertion; 

Pour le deuxieme cite : 

Dont les bureaux sont situes au coin des avenues 
Mama-Y emo et Kambove dans Ia Commune de 
Lubumbashi ; 

Y parlant a son secretairc Monsieur Gratien 
Kabalwe ainsi declare. 

Dont acte Coilt. .. FC L'Huissier 
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Assignation 

RC 2770 

RID 

L'an deux mille seize, le sixieme jour du mois de 
decembre; · 

A la requete de la societe de developpement 
industriel et minier, SODIMICO SA en sigle, creee par 
le Decret n° 131/2002 du 05 octobre 2002 et transformee 
par la Loi no 08/007 du 07 juillet 2008 et par le Decret 
n° 09/12 du 24 avril 2009, poursuites et diligences de 
Monsieur Tshisola Kangoa, Administrateur delegue 
general, nomme par le Decret n° 05/066 du 03 aout 2005 
portant nomination des membres des Conseils 
d 'administration de quelques entreprises publiques, 
agissant comme Directeur general, et dont Ies pouvoirs 
d'agir en justice lui ont ete confies selon le proces-verbal 
de Ia reunion extraordinaire du conseil d'administration 
du 07 janvier 2011, regulierement depose au greffe du 
Tribunal de commerce de Lubumbashi dument expedie 
pour Ia publication au Journal officiel dont le siege 
social est situe a Lubumbashi au n° 459 avenue Adoula, 
RCCM-14-B-1766 (NRC0062) et identification 
nationale 6-128-N68158 L ; 

Je soussigne Ngoy Kayabu, Huissier de justice de 
residence a Kipushi ; 

Ai donne assignation a Ia societe KGHM Congo 
Sprl, en liquidation, ayant pour liquidateur, Monsieur 
Grezgorz Lipien, n'ayant ni domicile, ni residence, ni 
siege connus dans ou hors de Ia Republique 
Democratique du Congo; 

D'avoir a comparaitre, conclure et plaider en date du 
15 mars 2017 a 9 heures du matin par devant le Tribunal 
de Grande Instance de Kipushi siegeant au premier 
degre en matiere civile et comrnerciale, au local 
ordinaire de ses audiences publiques sis sur avenue 
Mobutu, Commune de Kipushi ; 

Pour 

Sous toute reserve generalement quelconque ; 

Attendu que Ia Somidico aujourd'hui devenue 
Somidico SA avait signe en date du 26 decembre 2009 
une transaction avec Ia societe KGHM Congo devenue 
KGHM Congo Sprl en liquidation; 

Attendu que I' assignee n 'a nullement respecte les 
clauses de ladite transaction ; 

Attendu qu'elle n'a pas paye les dettes envers Ies 
travailleurs de Ia requerante mis a sa disposition, 

Attendu que Ia citee a ainsi viole les termes de Ia 
transaction qui appellent son annulation ; 

Attendu que cette situation a perturb6 le bon 
fonctionnement de Ia requerante ; 

Que la requerante sollicite l'annulation pure et 
simple de Ia transaction du 26 decembre 2009 ; 

Que Ia requerante sollicite des dommages et inten~ts 
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de l'ordre de 14.000.000 USD pour tout prejudice 
confondu; 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal ; ·-------·-· 

Dire recevable et fondee Ia presente demande ; 

Ordonner 1' annulation de Ia transaction du 26 
decembre 2009 entre Ia SOMIDICO et Ia KGHM Congo 
Sprl; 

Condarnner KGHM Congo Sprl, en liquidation, a 
payer Ia somrne de 14.000.000 USD a titre des 
dommages et interets pour tout prejudice confondu, au 
profit de la SOMIDICO SA ; 

Et ferez justice ; 

Ce fait pour son information, direction et pour valoir 
ce que de droit a rna requerante ; 

Et pour que !'assignee KGHM Congo Sprl, en 
liquidation n'en ignore, mais n'ayant pas d'adresse 
connue dans ou hors de Ia Republique Democratique du 
Congo, j'ai affiche une copie de Ia presente a Ia valve du 
Tribunal de Grande Instance de Kipushi et une copie 
envoyee au Journal officiel pour insertion, diffusion et 
publication ; 

Dont acte Cout. .. FC L'Huissier de justice 

Assignation en paiement des dommages-interets 

RAC 1778 

L'an deux mille dix-sept, le quinzieme jour du mois 
de mars; 

A Ia requete de Ia Societe USCT Sari ayant son 
siege social a Kinshasa, avenue de l'Equateur, n° 769, 
dans Ia Commune de Ia Gombe, immatriculee au 
Registre de Commerce et du Credit Mobilier sous le 
numero CD/KIN/RCCM/14-B-6297, identification 
nationale 0 l-9-N44 795K agissant aux fins de Ia presente 
par Monsieur Firas Yahfoufi en sa qualite de Directeur 
general et conforrnement au statut harmonise au droit 
OHADA. 

Je soussigne Mulangi Mwepi, Huissier de justice de 
residence a Lubumbashi ; 

Ai donne assignation : 

A Ia Societe Camel Oil, sans siege social, ni 
succursale ou siege d'operation dans ou hors Ia 
Republique Democratique du Congo ; 

D' avoir a comparaitre en personne ou par fonde de 
pouvoir : 

Par devant le Tribunal de commerce de 
Lubumbashi, siegeant en matiere commerciale au 
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premier degre au local ordinaire de ses audiences, sis au 
coin des avenues des Chutes coin Kimbangu, dans la 
Commune de Lubumbashi a !'audience publique du 21 
juin 2017 a 9 heures du matin. 

Pour 

Attendu que la requerante est une societe 
commerciale enregistre au Registre de Commerce et du 
Credit Mobilier numero CD/KIN/RCCM/14-B-6297 
reuvrant dans les mobiliers de bureaux et autres 
materiels informatiques ; 

Attendu que la citee avait pris des meubles de 
bureau d'une valeur de 45.000$ (guarante-eing mille 
Dollars americains) depuis 2015, une partie a ete payee 
dont 16.110$ (seize mille cent dix Dollars america ins) 
reste imp ayes jusqu' a ce jour ; 

Attendu qu' en date du 25 a out 2015, Ia citee avait 
remis un cheque numero 0190222 a Ia requerante, qui 
s'est avere un cheque sans provision et qu'il ne pouvait 
pas etre servi ; 

Attendu que cet agissement de la citee est constitutif 
d'unc faute qu'il faille reparer conformement a !'article 
258 du Code civil livre III qui stipu1e que : tout fait 
quelconque de l'homme, qui cause prejudice a autrui un 
dommage, oblige celui par Ia faute duquel est arrive a le 
reparer ; 

Attendu que Ia requerante a connu un enorme 
desagrement dans le fonctionnement de sa societe qui 
consiste a l'achat et vente des marchandises en vue de 
realiser un benefice; 

Qu 'elle reste constante que Ia requerante a subi 
enorme prejudice resultant du manque a gagner et au 
paiement du solde d' argent destine a son commerce; 

Attendu que Ia citee devra etre condamnee a Ia 
somme de !'equivalent en Francs congolais a 500.000 
USD a titre des dommages et interets en reparation de 
tous prejudices subis par la requerante et au paiement de 
16.110$ (seize mille cent dix Dollars americains) a titre 
du solde restant; 

Par ces motifs: 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal 

Dire !'action mue par Ia requerante recevable et 
amplement fondee ; 

Constater Ia faute dans le chef de Ia citee et 
ordonner Ia reparation adequate ; 

La condamner au paiement de Ia somme equivalent 
en Francs congolais de 500.000 USD a titre des 
dommages et interets en reparation des prejudices subis 
par Ia requerante et au paiement de 16.110$ a titre du 
solde restant du ; 

Dire executoire le jugement a intervenir nonobstant 
tout recours ; 
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Le condamner aux frais et depens d'instance; 

Et ferez justice. 

Et pour que la citee n'en ignore, attendu qu'il n'a ni 
siege social, ni succursale ou siege d'operation dans ou 
hors Ia Republique Democratique du Congo, j'ai affiche 
copie de mon exploit a Ia porte principale du Tribunal de 
commerce de Lubumbashi et envoye une autre copie au 
Journal officiel pour insertion 

Dont acte, le co(lt est de ... FC 

Dont acte L'Huissier de justice 

Citation directe 
RP 7970 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-troisieme jour du 
mois de fevrier ; 

A la requete de Monsieur Kimbenza Djopo Gaston, 
president du collectif des parties citantes, resident au 
numero 64 de ]' avenue Abbe Kashozi, Quartier 
Tshinkela, dans Ia Commune de Kintambo, ayant elu 
domicile au cabinet Mbuyu et N'senga, sise au no 100, 
avenue Kasai", Commune de Lubumbashi, Ville de 
Lubumbashi, Province du Haut-Katanga en Republiquc 
Democratique du Congo ; 

Je soussigne Mauwa Makaya, Huissier/Greffier de 
justice de residence a Lubumbashi ; 

Ai donne citation directe a Monsieur Manda Mpoy 
Julgho sans domicile ni residence connus en Republique 
Democratique du Congo. 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
Lubumbashi/Kamalondo, y seant et siegeant en matiere 
repressive au premier degre au local ordinaire de ses 
audiences publiques, sis croisement des avenues Tabora 
et Jean Felix de Hamptine, Commune et Ville de 
Lubumbashi en date du 5 juin 2017 a 9 heures du matin ; 

Pour 

Attendu que Monsieur Manda Mpoy Julgho s ' est 
fait passer pour manager de Beforward Sarl, entreprise 
japonaise basee en Republique Democratique du Congo 
chargee de vente des vehicules d'occasion sans prejudice 
de Ia date certaine de l'annee 2015 a Lubumbashi; 

Attendu que c'est a ce titre qu'i1 etait souvent en 
contact avec les clients respectifs et dont son travail 
consistait a percevoir I 'argent des differents clients pour 
Ia commande des vehicules au Japon jusqu'a Ia 
livraison; 

Attendu que Ia somme de 144.000$ (cent quarante­
quatre mille Dollars americains) avait ete payee par les 
collectifs des citants dontj'ai res;u mandat d'agir en leur 
nom et pour leur compte; 
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Attendu que Monsieur Manda Mpoy Julgho a utilise 
frauduleusement Ia denomination sociale Beforward 
sans titre ni qualite afin d'escroquer la sornme ci-haut 
citee pour acheter des vehicules au Japon destines aux 
parties citantes ; 

Attendu qu'il echait pour-· le- .Cite de repondre 
conformement a !'article 98 du Code penal congolais 
livre II ; 

11 sied de noter que le Monsieur a manifestement 
cause prejudice aux parties citantes qui reclament 
reparation conformement a !'article 258 CCL III en leur 
allouant Ia somme de 500.000 USDa titre de dornmages 
et inten~ts . 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques que 
de droit ; 

Plaise au tribunal 

De dire etablie en fait comme en droit !'infraction 
d' escroquerie ; 

Condamner Monsieur Manda Mpoy Julgho a la 
peine prevue par la loi ; 

Le condamner a la restitution de Ia sornme de 
144.000$ destines a I ' achat des vehicules aux parties 
citantes et au paiement de 500.000 USD pour tous les 
prejudices causes. 

Frais et depens comme de droit 

Ainsi ferczjustice. 

Et pour que le cite n'en pretcxte ignorance; 

Attendu que le cite n'a ni domicile ni residence 
connus en Republique Democratique du Congo devant 
lequel il est cite et ai adresse extrait de Ia presente aux 
fins de publication au Joumal officiel. 

Dont acte le cout est de . . . L'Huissier de justice 

Citation directe 
RP 7949/ 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatrieme jour du 
mois de fevrier 

-
A la requete de Monsieur Ali Jawad residant a 

Lubumbashi au n° 22 de !'avenue Mpolo, Commune et 
Ville de Lubumbashi ; 

Je soussigne Mauwa Makaya, Huissier de justice 
pres le Tribunal de paix ; 

Ai donne citation directe a : 
Monsieur Guillaume Bononge Litobaka n ' ayant ni 

residence ni domicile connus, 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
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de Lubumbashi/Kamalondo siegeant en matiere 
repressive au premier degre au lieu de ses audiences 
publiques au croisement des avenues Hamptine et 
Tabora, Je 05 juin 2017 a 9 heures du matin. 

Pour : 

Attendu qu'en date du 12 novembre 2014 a 
Lubumbashi, Monsieur Ali Jawad avait remis a 
Monsieur Guillaume Bononge Litobaka agissant en sa 
qualite de gerant de la societe Rocat Sarl, la somme de 
25.000$ USD pour dedouaner 99 motos de marque 
TVS; 

Attendu que Monsieur Guillaume Bononge Litobaka 
n'a jamais remis ladite marchandise ainsi que les 
preuves de paiement de ce dedouanement, exposant ainsi 
le cite a des amandes et penalites ; 

Attendu que le citant a plusieurs fois tente de joindre 
le cite mais sans succes, qu'il a change d'adresse sans le 
prevenir et en plus il refuse de maniere deliberee de 
repondre a ses appels, chaque fois qu'il cherche a le 
contacter a ce sujet ; 

Que la mauvaise foi du cite n' est pas a demontrer et 
que ce comportement cause un serieux prejudice aux 
activites du citant ; 

Attendu que ces faits soot eriges en infraction par Ia 
loi, tombant, eventuellement sous Ia qualification d'abus 
de con fiance prevue et punie a !'article 95 du Code penal 
livre II ; 

Attendu que ces faits ont cause au requerant un 
prejudice certain qu ' il sollicitc du Tribunal de ceans que 
Ia societe Rocat Sari etablie aux croisement des avenues 
Ndjamena et Mama Yemo soit poursuivie comme 
civi lement responsable sur pied de I' article 260 du Code 
civil des obligations etant donne que Monsieur 
Guillaume Bononge a agi en tant que gerant de cette 
demiere; 

Qu'une condarnnation in solidum de Monsieur 
Bononge et de Ia societe Rocat a Ia restitution de Ia 
somme de 25 .000$ et d'un montant a hauteur de 200.000 
USD au benefice du citant serait satisfaisante pour 
couvrir tous les prejudices subis. 

A ces causes : 

Sous reserve generalement 
droit ; 

Plaise au tribunal : 

quelconque que de 

Dire recevable et fondee ]' action mue par le citant; 

Condamner Monsieur Guillaume Bononge a Ia peine 
prevue par Ia loi pour I 'infraction d'abus de confiance 
article 95 Code penal livre II avec arrestation 
immediate; 

Quant au merite civil de Ia presente action, 
condamner in solidum le cite et Ia societe Rocat a payer 
au citant Ia somrne de 25.000USD a titre de 
remboursement des frais engages pour le dedouanement 

108 



IS mai 2017 Journal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie- n° I 0 

et 200.000 USD pour tous les prejudices confondus. 

Ordonner Ia fermeture de Ia societe Rocat etant 
-~ -· ·- -·----·- ··-- --· ---

donne qu' elle est utilisee dans un but criminel ; 

D' interdire a Monsieur Guillaume Bononge 
l'exercice du commerce de maniere a eviter qu'il fasse 
d' autres vic times ; 

Et ferez meilleure justice. 

Et pour que le cite n'en pretexte ignorance, j'ai 
affiche une copie de mon present exploit a Ia p011e 
principale du Tribunal de paix Lubumbashi/K.amalondo, 
envoye un extrait pour publication au Journal officiel, 
ainsi que, dans autre journal local. 

Dont acte, le cout est de .. . FC 

Le cite L'Huissier 

Citation directe 
RP 12.426 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatrieme jour du 
mois de mars ; 

A Ia requete de Madame Tania Takizila Nowela, 
residant sur 221, avenue Mubanzo, Quartier Golf 
Malela, Commune et Ville de Lubumbashi ; 

Je soussigne Liliane Bitota, Huissier de justice et 
residant a Lubumbashi ; 

Ai cite directement et laisse copie de mon present 
exploit a: 

Monsieur Mukenge Fataki, agent de I 'Etat, residant 
sur !'avenue des Plaines, Commune de Kampemba a 
Lubumbashi ; 

Monsieur Hisinda Zanabu Edo, n'ayant pas de 
residence connue ni en Republique Democratique du 
Congo ni a I' etranger ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Lubumbashi siegeant au premier 
degre en matiere repressive, au lieu habitue! de ses 
audiences publiques, situe au Palais de justice, 
croisement des avenues Monseigneur Jean-Felix de 
Hamptine (ex. Tabora) et Lomami, dans Ia Commune de 
Lubumbashi le 07 juillet 2017 a 9 heures du matin ; 

Pour 

La premiere cite : 

A voir, a Lubumbashi, Ville de ce nom, chef-lieu de 
la Province du Haut- Katanga Uadis du Katanga) , en 
Republique Democratique du Congo, en date du 8 juillet 
2014, redige un commandement en omettant a dessein 
d 'y renseigner que I' arret so us RCA 15167 fut rendu par 
defaut a l'egard d'une des parties en la cause et, par 
surcroit, en avoir fait usage en signifiant !edit 
commandement lui-meme, en faisant croire que cet arret 
a acquis 1' autorite de Ia chose jugee ; 
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Pour le deuxieme cite : 

__ Avo_ir._a_LuQumbashi, Ville de ce nom, chef-lieu de 
Ia Province du Haut-Katanga Uadis du Katanga), en 
Republique Democratique du Congo, sans prejudice de 
date certaine, mais au cours du mois de juillet 2014, 
commis un faux en ecritures et en avoir fait usage, en 
l'espece, avoir, comme auteur intellectuel, fait croire, 
par le commandement fait a sa requete et en violation de 
Ia foi due aux actes, que 1' arret sous RCA 15167 rendu 
par Ia Cour d'appe1 de Lubumbashi avait ete rendu 
publiquement et contradictoirement et qu'il avait acquis 
I'autorite de Ia chose jugee et, en plus, avoir laisse 
instrumenter ledit commandement qu'il savait pourtant 
etre un faux en ecritures ; 

Attendu que ces faits tels que decrits ci-haut rentrent 
dans Ia definition des infractions de faux en ecritures et 
d'usage de faux prevues et punies par Ia loi en Ia 
matiere; 

Attendu que leur comportement, les cites ont cause 
un prejudice moral certain a Ia citante qui sollicite du 
tribunal leur condamnation au paiement de !'equivalent 
en Francs congolais de 8.000$ US chacun pour 
reparation. 

Par ces motifs : 

Sous toutes reserves generalement quelconques 

Plaise au tribunal : 

Dire Ia presente action recevable et fondee 

Dire etablies en fait comme en droit les infractions 
de faux en ecritures et usage de faux mises a charg:; de 
deux cites; 

Les condarnner en consequence aux peines prevues 
par la loi; 

En outre condarnner chacun au paiement de 
dommages-interet en faveur de Ia citante; 

Le condarnner en fin aux frais de justice ; 

Ce sera justice 

Et pour que les cites n'en pretextent !'ignorance, 
j 'ai, Huissier pre-qualifie 

Pour le premiere cite : 

Etant a 
Et y parlant a 
Pour le deuxieme cite : 

Attendu que le cite n 'a ni domicile, ni residence 
connus en Republique Democratique du Congo et a 
I' etranger, j 'ai affiche copie de mon present exploit a Ia 
porte principale du Tribunal de ceans, et envoye l'extrait 
de Ia citation au Journal officiel. 

Dont acte 

La premiere cite L'Huissier 
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Requete tendant a obtenir autorisation de notifier 
Ia date d'audience a bref delai 

N°Ref: Cabjpk/JPK/0016/0112017 

A Monsieur le president de Tribunal de Grande 
Instance a Lubmnbashi, 

Monsieur le president, 

No us avons I 'honneur de vous exposer avec respect 
ce qui suit: 

Monsieur Ezzedine Abass Hussein, residant au n° 
2098 de !'avenue Changalele, dans Ia Commune et Ville 
de Lubumbashi ; 

Ayant pour conseils Maitre Kitenge Kabundji Jean­
Paul, Masumbu Kapweshi Serge, Kaffeke Kahenga 
Dorcas, Mumba Munungwe Willy, Kabeya Muzodi 
Maurice, Kasongo Katshunga Jean-Paul et Kapweshi wa 
Kapweshi Pascal, tous Avocats au Barreau de 
Lubumbashi et y residant au n° 4 de !'avenue 
Tshinyama, Quartier Golf, Commune annexe ; 

Attendu que Je requerant est concessionnaire du 
fonds a usage agro pastoral portant le n° 343 du plan 
cadastral d'une superficie de 73 hectares 22 ares 27 
centiares 47 centiemes, situe a Lubumbashi, sur Ia route 
Kafubu, dans Ia Commune Annexe ; 

Que cette qualite est attestee par Ia detention du 
certificat d'enregistrement volume 001, folio 122 du 09 
aout 2006 couvrant !edit fond ; 

Qu 'en effet, ce titre fut etab1i en vertu du jugement 
d ' homo1ogation rendu par le Tribunal de Grande 
Instance de Lubumbashi en date du 07 juillet 2006 sous 
RC 16117 portant sur Ia vente dudit irnrneuble, 
intervenue le 10 mai 2006 entre le requerant et Monsieur 
Banza Mwilambwe, liquidateur judiciaire de Ia Societe 
SAB designe en date du 26 avril 2006 par ordonnance n° 
0283 du president du Tribunal de Grande Instance de 
Lubumbashi commis a cette tache par !edit tribunal dans 
sa decision rendue sous RC 15267 ; 

Que ce demier avait parmi 1es missions lui assignees 
par led it Tribunal, I 'alienation des biens immeubles de Ia 
Societe SAB ou des associes ; 

Que par sa decision rendue le 26 avril 2006 sous le 
RC 15921 , le Tribunal de ceans avait autorise Monsieur 
Banza Mwilambwe, liquidateur judiciaire de la societe 
SAB d'aliener les biens immeubles de 1a Societe SAB 
tels qu'ils ressortent -de Ia liste transmise a cet effet par 
le Conservateur des titres immobiliers de I 'epoque qui, 
en reponse a Ia lettre n° 12449/972/2002 du 02 
septembre 2002 portant execution de I' ordonnance 
269/2002 avait ete saisi en vue de donner les 
renseignements ainsi que Ia situation juridique des biens 
appartenant au feu Lengema Dulia ; 

Que le requerant est assigne en justice par madame 
Lengema Feza, sous le RC 27091 ou il est deuxieme 
defendeur; 

Ill 

Attendu que Monsieur Banza Mwilambwe, premier 
defendeur dans Ia cause ci haut renseignee n'a pas 
d'adresse connue tant en Republique Democratique du 
Congo qu' a 1' etranger ; 

Que ladite cause pendante par_ d~y_<mtle Tribunal de 
Grande Instance de Lubumbashi a ete appeiee a 
!'audience publique de ce mardi 03 janvier 2017 et 
renvoyee au 02 fevrier 2017 ; 

Attendu que toute action en justice requiert un 
interet; 

Que cet interet reside dans le souci qu'a 1e requerant 
de voir presentes toutes les parties concemees dans cette 
cause dont le premier defendeur et d'obtenir au plus tot 
une decision definitive rendue par la juridiction saisie 
qui tranchera une fois pour toutes ce cas ; 

Attendu que dans Jes cas qui requierent celerite, le 
president de Ia juridiction competente peut, par 
ordonnance rendue sur requete, permettre d' assigner a 
bref delai (article 10 du Code de procedure civile) ; 

Que le requerant entend notifier Ia date d'audience a 
bref delai par voie d' affichage a : 

Monsieur Banza Mwilambwe, premier defendeur 
dans Ia cause inscrite sous RC 27091 qui n'a pas 
d'adresse connue tant en Republique Democratique du 
Congo qu' a I' etranger ; 

Qu'en consequence, il souhaite 1e voir comparaitre a 
!'audience du jeudi 02 fevrier 2017; avec votre 
autorisation . 

Par ces motifs, le requerant vous prie, Monsieur le 
president, de bien vouloir l'autoriser a notifier Ia date 
d' audience a bref delai de comparution a Monsieur 
Banza Mwilambwe ci haut cite. 

Fait a Lubumbashi, le 05 janvier 2017. 

Pour le requerant 

Ses conseils 

Maitre Jean-Paul Kitenge 

A vocatiON A 0978 

Maitre Serge Masumbu 

Avocat/ONA 1943 
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Certificat de radiation n° 116/2017 

L'an deux mille dix-sept, le quatorzieme jour du 
mois de fevrier ; 

Je soussigne Jean-Paul N'Kulu Kabange Musoka, 
Greffier divisionnaire du Tribunal de commerce de 
Lubumbashi ; 

Certifie que la societe Shituru Mining corporation 
SAS, immatriculee au Registre du Commerce et du 
Credit Mobilier de Lubumbashi sous le numero 
CD/LSH/RCCM/14-B-1679 en date du 11 septembre 
2.014; 

Etant donne cette societe a son siege social situe 
jans Ia Ville de Likasi, en application des articles 56 et 
57 de l'acte uniforme OHADA portant sur le droit 
::ommercial general, la societe susmentionnee est radiee 
ju Registre du commerce et du credit mobilier de 
Lubumbashi ; 

En foi de quoi le present certificat lui est delivre 
~our valoir et faire valoir ce que droit. 

Fait a Lubumbashi, aux jours, mois et an que 
jessus; 

Le Greffier divisionnaire, 

Jean-Paul N'Kulu Kabange Musoka, 

Chef de division. 

PROVINCE DU KONGO CENTRAL 

Ville de Matadi 

Signification-commandement a domicile inconnu 

RH 2139/RC 6884 

L'an deux mil dix-sept, le vingt-troisieme jour du 
nois de fevrier ; 

A Ia requete de Monsieur Lubanzu Mavinga Simon, 
.iquidateur de Ia succession Muanda Mavinga Samuel, 
·esidant sur !'avenue Kindamba 11° 12, Quartier Dibua 
~sakala, dans Ia Commune de Nzanza a Matadi ; 

Je soussigne, Camille Landu, Huissier pres le 
fribunal de Grande Instance de Matadi et y residant ; 

Ai signifie a : 

l. Monsieur Mavinga Muanda Papy, ayant reside au 
n° 19 de !'avenue Mazinga Lolo, Quartier Dibua 
Nsakala dans Ia Commune de Nzanza, ancienne 
adresse. Actuellement sans domicile ni residence 
connus dans ou hors de la Republique 
Democratique du Congo ; 

~. Situ Tango Merly, ayant reside au n° 19 de !'avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza, ancienne adresse. 
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Actuellement sans domicile ni residence connus 
.. dans ou hors de la Republique Democratique du 

Congo; 

3. Mavinga Muanda Mavie, ayant reside au n° 19 de 
!'avenue Mazinga Lolo, quartier Dibua Nsaka1a 
dans la Commune de Nzanza, ancienne adresse. 
Actuellement sans domicile ni residence connus 
dans ou hors de la Republique Democratique du 
Congo; 

4. Muanda Nsasi ayant reside au no 19 de l'avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans la 
Commune de Nzanza, ancienne adr0sse. 
Actuellement sans domicile ni residence connus 
dans ou hors de la Republique Democratique du 
Congo; 

5. Muanda Mabiala, ayant reside au no 19 de !'avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans la 
Commune de Nzanza, ancienne adresse. 
Actuellement sans domicile ni residence co•mus 
dans ou hors de la Republique Democratiqw· du 
Congo; 

6. Malonda Nsasi, ayant reside au no 19 de !'avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsa.kala dans la 
Commune de Nzanza, ancienne adresse. 
Actuellement sans domicile ni residence connus 
dans ou hors de la Republique Democratiquc du 
Congo; 

7. Lelo Nsasi , ayant reside au n° 19 de l'av.·· nue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala da!l., Ia 
Commune de Nzanza, ancienne ad :: ..:: .:;se. 
Actuellement sans domicile ni residence co:mus 
dans ou hors de Ia Republique Democratiqm· du 
Congo; 

L' expedition en forme executoire dujugement rendu 
par le Tribunal de Grande Instance de Matadi siegeant 
en matiere civile au premier degre en date du fcvner 
2017 sous RC 6884; 

La presente signification se faisant pour leur 
information et direction et telles fins que de droit ; 

Et d 'un meme contexte eta Ia meme requetc qu~ ci­
dessus, j 'ai, Huissier susnomme et soussigne, fait 
commandement aux pre-qualifies d'avoir a payer a mon 
requerant ou a moi Huissier porteur des pieces et ayant 
qualite de recevoir les sommes suivantes : 

1. Dommages-inter~ts 32.000.000 FC 

2. Depens taxes a 37.920 FC 

3. Grosse 18.000 FC 

4. Copies (8) 144.000 FC 

5. Signification 1.200FC-4.650FC 

6. D.P : 3% de 32.000.000 FC 960.000 FC 

Total 33.156.470 FC 
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A visant les signifies que faute par eux de satisfaire 
au present commandement, ils y seront contraints par 
toute voie de droit ; 

Et pour que les signifies n' en pretextent ignorance ; 

Attendu que les sept (_7) pr_emiers signifies n 'ont ni 
domicile, ni residence connus dans ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo, j'ai affiche une 
copie du present exploit et celle de I' expedition en forme 
executoire du jugement sus vante a la porte principale du 
Tribunal de Grande Instance de ceans et envoye une 
autre copie immediatement au Journal officiel pour 
publication. 

Dont acte: Coflt: ... FC L'Huissier 

Attestation d'indigence afferente aux avantages 
j udiciaires 

Je soussigne, Ndangi Makwesa Roger, Chef de 
division provinciale des Affaires Sociales et Solidarite 
Nationale du Bas-Congo a Matadi, atteste par Ia 
presente, que Monsieur (Madame), Lubanzu Mavinga 
Simon, ne(e) a Matadi, le 18 octobre 1936 (fille) fils de 
Mavinga Kiama et de Buanga marie, Village d'origine 
Kinsona, Secteur d 'origine Kinkenge. Territoire 
d'origine Luozi, District d'origine Cataractes, Province 
d 'origine Kongo Central, Republique Democratique du 
Congo, residant a Matadi sur l'avenue (village) 
Kindamba n° 12, Quartier (District) Nsakala Nsimba, 
Commune (Territoire) Nzanza est une personne 
necessiteuse (cfr Rapport d'enquete sociale etabli a 
l'endroit du sujet en annexe). 

A cet etat de cause, vu le resultat probant de 
l' enquete sociale menee a l'endroit de !' interesse (e) et 
conformement a 1 'Ordonnance n° 80-212 du 27 aout 
1980 creant le Departement des Affaires Sociales, 
specialement articles 2 et 3 ; 

Monsieur (Madame), Lubanzu Mavinga Simon, 
porteur (se) du (de Ia) presente est indigent (e.). La 
presente attestation lui delivree est afferente aux 
avantages judiciaires, conformement a Ia Note circulaire 
ministeriel n° 002/CAB/MIN/ AFFSOC/96 du 31 jui llet 
1996. 

Les autorites tant civiles, judiciaires et militaires 
sont priees d'apporter toute assistance necessaire au (a 
la) porteur (se) de Ia presente. 

Fait a Matadi le 07 fevrier 20 17 

Le Chef de division provinciale des Affaires 
sociales, 

Ndangi Makwesa Roger 

liS 

Jugement 
RC 6884 

Le Tribunal de Grande Instance de Matadi siegeant 
en matiere civile au premier degre a rendu le jugement 
suivant : 

Audience publique du trois fevrier deux mille dix­
sept ; 

En cause : 

Monsieur Lubanzu Mavinga Simon, liquidateur de 
la succession Muanda Mavinga Samuel, residant sur 
!'avenue Kindamba no 12, Quartier Dibua Nsakala dans 
la Commune de Nzanza a Matadi. 

Demanderesse 

Aux termes de l'exploit de l'Huissier de justice 
Nancy Kitenge pres le Tribunal de Grande Instance de 
Matadi en date du 13 juin 2016 pour le ge assigne et 
celui a domicile inconnu par affichage pour les 7 
premiers ass ignes suivant exploit de 1 'Huissier Bibi 
Luyindula pres le Tribunal de Grande Instance de 
Matadi en date du 17 a out 2016. 

Contre : 

1. Monsieur Mavinga Muanda Papy, residant au no 19 
de !'avenue Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala 
dans Ia Commune de Nzanza ; 

2. Situ Tango Merly, residant au no 19 de !' avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza ; 

3. Mavinga Muanda Mavic, residant au n° 19 de 
!'avenue Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala 
dans Ia Commune de Nzanza ; 

4. M uanda N sasi residant au no 19 de I' avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza; 

5. Muanda Mabiala, residant au no 19 de !'avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza; 

6. Malonda Nsasi , residant au n° 19 de l'avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza ; 

7. Lelo Nsasi , residant au n° 19 de !'avenue Mazinga 
Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans Ia Commune 
Nzanza; 

8. Monsieur Vangu Buhulu Alols, resident au n° 
12078 de !'avenue Ango-Ango, Quartier Etat-major 
dans Ia Commune de Matadi. 

Defendeurs ; 

Aux fins dudit exploit. 

Par !edit exploit, le demandeur fit donner 
assignation aux defendeurs en ces termes : 

L' an deux mille seize, le 13e jour du mois de juin ; 

A Ia requete de Monsieur Lubanzu Mavinga Simon, 
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liquidateur de Ia succession Muanda Mavinga Samuel, 
residant sur l'avenue Kindamba no 12, Quartier Dibua 
Nsakala dans la Commune de Nzanza a Matadi; 

Je soussigne Nancy K.itenge, Huissier pres le 
Tribunal de Grande Instance de Matadi ; 

Ai donne assignation a : 
l. Monsieur Mavinga Muanda Papy, residant au n° 19 

de !'avenue Mazinga Lola, Quartier Dibua Nsakala 
dans la Commune de Nzanza ; 

2. Situ Tango Merly, residant au n° 19 de l'avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza ; 

3. Mavinga Muanda Mavie, residant au n° 19 de 
!'avenue Mazinga Lola, Quartier Dibua Nsakala 
dans la Commune de Nzanza ; 

4. Muanda Nsasi residant au no 19 de l' avenue 
Mazinga Lola, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza; 

5. Muanda Mabiala, residant au no 19 de l'avenue 
Mazinga Lola, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza ; 

6. Malonda Nsasi, residant au n° l!l9 de !'avenue 
Mazinga Lola, quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza; 

7. Monsieur Vangu Buhulu Alai's, residant au no 
12078 de !'avenue Ango-Ango, Quartier Etat-major 
dans la Commune de Matadi ; 

D'avoir a comparaltre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Matadi y siegeant en matiere civile 
au premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis avenue Inga n° 3, Quartier Ville-Basse 
dans Ia Commune de Matadi, a la Place Damar, a son 
audience publique du 28 juin 2016 a 09 heures du 
matin ; 

Pour 

Attendu que man requerant est liquidateur de Ia 
succession Muanda Mavinga Samuel, decede le 20 
septembre 2010; qu 'apres Ia mort de ce demier, voulant 
verifier les restes des biens du decujus, man requerant va 
contester que Ia seule parcelle laissee par le de cujus a 
ete vendue par tous les 7 premiers assignes au huitieme 
assigne en date du 19 juin 2015 . 

Que non content de cette situation, le conseil de 
famille s'est reuni en date du 21 mars 2016 a Kinshasa, 
pour choisir le requerant aux fins de recupercr taus les 
biens laisses par le nomme Muanda Mavinga Samuel. 

Que c'est pourquoi , mon requerant sollicite 
I' annulation de Ia vente intervenue en date du 19 juin 
2015 entre les ass ignes sur Ia parcelle situee sur I' avenue 
Mazinga Lola n° 19, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza, le deguerpissement de toutes 
personnes se trouvant dans ladite parcelle par le fait de 
la vente, ainsi que Ia condamnation de ces demiers au 
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paiement de la somme de 50.000.000 FC a chacun a titre 
des do:r;nmagf:ls interets pour taus prejudices confondus. 

Par ces motifs : 

Sous toutes reserves genera1ement quelconques ; 

Plaise au tribunal 

Dire Ia presente action recevable et fondee ; 

Annuler la vente intervenue en date du 19 juin 2015 
entre les assignes ; 

Ordonner le deguerpissement de toutes persormes 
se trouvant dans la parcelle situee au n° 19 de 
)'avenue Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala 
dans la Commune de Nzanza; 

Condarnner taus les assignes au paiement de Ia 
somme de 50.000.000 FC a chacun a titre de 
dommages interc~ts pour tous Jes prejudices 
confondus ; 

Mettre les frais de la presente instance a charge des 
assignes ; 

Et ce sera justice. 

Et pour que les ass ignes n' en ignorent, je leur ai : 

Pour le premier 

:Etant a l'adresse indiquee ne l'ayant pas trouve, ni 
parent, ni allie, ni maitre, ni serviteur ; 

Et y parlant a Madame Nzuzi Khonde, sa voi:: ine 
majeure, ainsi declaree 

Pour le deuxieme 

Etant a l'adresse indiquee ne l'ayant pas trOU\ ~, ni 
parent, ni allie, ni maitre, ni serviteur ; 

Et y parlant a Madame Nzuzi Khonde, sa voisine 
majeure, ainsi declaree. 

Pour le troisieme 

Etant a 1, adresse indiquee ne I' ayant pas trouve, ni 
parent, ni allie, ni maitre, ni serviteur ; 

Et y parlant a Madame Nzuzi Khonde, sa vois ine 
majeure, ainsi declaree. 

Pour le quatrieme 

:Etant a t'adresse indiquee ne l'ayant pas trouve, ni 
parent, ni allie, ni maitre, ni serviteur ; 

Et y parlant a Madame Nzuzi Khonde, sa voisine 
majeure, ainsi declaree. 

Pour le cinquieme 

:Etant a l'adresse indiquee ne l'ayant pas trouve, ni 
parent, ni allie, ni maitre, ni serviteur ; 

Et y parlant a Madame Nzuzi Khonde sa voisine 
majeure, ainsi declaree. 

Pour le sixieme 

Etant a I' adresse indiquee ne I' ayant pas trouve, ni 
parent, ni allie, ni maitre, ni serviteur; 
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Et y parlant a Madame Nzuzi Khonde, sa voisine 
majeure, ainsi declaree 

Pour le septieme 

Etant a 1' adresse indiquee ne 1' ayant pas trouve, ni 
parent, ni allie, ni maitre, ni seryiteur ; . 

Et y parlant a Madame Nzuzi Khonde, sa voisine 
majeure, ainsi declaree. 

Pour le huitieme 

Etant a l'aciresse indiquee ne t'ayant pas trouve, ni 
parent; et y parlant a Madame Nzuzi Khonde, son 
epouse, ainsi declaree. 

La cause fut regulierement inscrite au role des 
affaires civiles sous RC 6884 et fixee a l'audience 
publique du 28 juin 2016 ; 

A l'appel de Ia cause a cette audience a laquelle, le 
dernandeur ne comparut ni personne pour lui, le 
defendeur Vangu Buhulu comparut par son conseil, 
Maitre Yves Ndumba, Avocat au Barreau de Matadi, 
tandis que les autres defendeurs ne comparurent pas ni 
personne pour eux. Sur 1 'etat de la procedure, le tribunal 
se dcclara saisi sur exploit regulier, renvoya Ia cause 
sine die; 

Vu !'exploit d 'assignation donne aux defendeurs en 
date du 16 juillet 2016 par I 'Huissier Nancy Kitenge 
pres le Tribunal de Grande Instance de Matadi, d'avoir a 
comparaitre a )'audience publique du 26 juillet 2016 ; 

A l'appel de Ia cause a cettc audience a laquelle le 
demandeur comparut represente parses conseils, Maitres 
Lucien Tsasa Masevo, Robert Tembo et Jeanne 
Mananga, tandis que les defendeurs ne comparurent pas 
ni personne pour eux. Le tribunal se declara non saisi a 
I' egard des defendeurs et renvoya Ia cause a Ia dcmande 
du demandeur, a !'audience publique du 16 aout 2016 
pour relancer la procedure a l'endroit des defendeurs ; 

A l'appel de Ia cause a cette audience, le demandeur 
comparut represente par son conseil, maitre Lucien 
Tsasa Masevo, le 8• defendeur Vangu Buhulu le fut par 
les siens, Maltres Yves Ndumba et Makengo, tous 
avocats au barreau de Matadi, tandis que les autres 
defendeurs ne comparurent pas ni personne pour eux. Le 
tribunal se declara saisi sur remise contradictoire a 
l'egard du demandeur, sur comparution volontairc du s· 
defendeur et non saisi vis-a-vis des autres defendeurs. A 
la demande de Ia partie demanderesse, le tribunal 
renvoya Ia cause au 15 novembre 2016 pour relancer Ia 
procedure aux 7 premiers defendeurs par affichage ; 

Vu l'exploit d'assignation a domicile inconnu donne 
aux 7• assignes par voie d'afftchage au 17 aout 2016 de 
l'Huissier Bibi Luyindula pres le Tribunal de Grande 
Instance de Matadi , d'avoir a comparaitre a l'audience 
publique du 15 novembre 2016 ; 

A I 'appel de Ia cause a cette audience a Iaquelle !e 
demandeur comparut represente par son conseil , Maitre 
Robert Tembo, A vocat au barreau de Matadi tan dis que 
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les 7 defendeurs ne comparurent pas ni personne pour 
eux et le 8• defendeur comparut represente par son 
conseil, maitre Yves Ndumba, Avocat au barreau de 
Matadi, le tribunal fut saisi a l'egard de tous les 
defendeurs sur deux exploits reguliers et sur remise 
contradictoire a 1, egard du demandeur et du 8° 
defendeur; 

Le Tribunal retint le defaut a l'egard des 7 
defendeurs et passa Ia parole aux parties pour plaider ; 

Ayant tour a tour la parole, les parties plaiderent et 
conclurent en ces termes : 

Dispositif de Ia note de plaidoirie de Maitre Robert 
Tembo, Avocat conseil du demandeur. 

Par ces motifs 

Plaise au tribunal 

De dire recevables mais non fondes les exceptions 
souleves par Ia defenderesse ; 

De dire la presente action recevable et totalement 
fondee ; 

Annuler Ia vente intervenue en date du 19 JUm 
2015; 

Ordonner le deguerpissement de toutes personnes 
se trouvant dans la parcelle situee au n°l9 de 
!'avenue Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala 
dans Ia Commune de Nzanza ; 

Condarnner tous les assignes au paiement de la 
somme de 50.000.000 FC a chacun a titre de 
dommages et interets pour tous les prejudices 
confondus; 

Mettre les frais de la presente instance a leur 
charge; 

Et ce sera justice. 

Dispositif de Ia note de plaidoirie de maitre Yves 
Ndumba, Avocat conseil du defendeur Vangu Bahulu 
Aloi's. 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal 

Principalement 

Dire irrecevable Ia presente action pour defaut de 
qualite; 

Mettre les frais d'instance a charge du demandeur ; 

Subsidiairement 

Dire irrecevable Ia presente action pour mauvaise 
direction; 

Mettre les frais d'instance a charge du demandeur; 

Plus subsidiairement 

Dire recevable mais non fondee Ia presente action ; 

Mette les frais d'instance a charge du demandeur; 
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Et ce sera justice. 

Ayant a son tour la parole, le Ministere public 
demanda le dossier en communication pour son avis 
ecrit; 

Sur ce, le tribunal ordonna la communication du 
dossier au Ministere public pour son avis ecrit a etre lu a 
!'audience publique du 13 decembre 2016; 

Vu l'appel de la cause a !'audience publique du 27 
decembre 2016 a laquelle aucune des parties ne 
comparut ni personne pour elles, Ia cause revint a 
!'audience de ce jour pour recevoir l'avis ecrit du 
Ministere public. Ayant la parole, ce demier fit lecture 
de son avis dont voici le dispositif: 

Par ces motifs 

Plaise au Tribunal de ceans : 

Dire recevable et fonde le moyen exceptionnel tire 
de Ia mauvaise direction soutenue par le huitieme 
defendeur Vangu Buhulu, en consequence decreter 
l'irrecevabilite de Ia presente action; 

Frais et depens comme de droit ; 

Et ce sera justice. 

Sur ce, le Tribunal estima sa religion suffisamment 
eclairee, declara les debats clos, prit Ia cause en delibere 
eta !'audience publique du 03 fevrier 2017, rendit le 
jugement suivant : 

Jugement: 

Aux termes de son assignation du 13 juin 2016, le 
demandeur Lubanzu Mavinga Simon sollicite du 
Tribunal de ceans de dire Ia presente action recevable et 
fondee, d'annuler Ia vente intervenue en date du 19 juin 
2015 entre les ass ignes, d 'ordonner le deguerpissement 
de toutes personnes se trouvant dans Ia parcelle situee au 
n° 19 de !'avenue Mazinga Lolo, Quartier Dibua 
Nsakala dans Ia Commune de Nzanza, de condamner 
tous les assignes au paiement de Ia somme de 
50.000.000 FC a chacun a titre de dommages inten~ts 

pour tous les prejudices confondus et de mettre les frais 
de Ia presente instance a charge des assignes ; 

A \'audience publique du 15 novembre 2016 a 
laquelle cette cause a ete appelee, plaidee et prise en 
delibere apres avis du Ministere public, !e demandeur 
Lubanzu Mavinga Simon a comparu represente par son 
conseil, Maitre Robert Bell Tembo, A vocat au Barreau 
de Matadi ; tandis que le 8° d6fendeur sieur Vangu 
Bahulu Alols a comparu represente par son conseil, 
Maitre Yves Ndumba Hingase, Avocat au Barreau de 
Matadi ; cependant, les sept autres defendeurs a savoir 
Mavinga Muanda Papy, Situ Tango Merly, Mavinga 
Muanda Marvie, Muanda Nsasi, Muanda Mabiala, 
Malonda Nsasi et Lelo Nsasi n'ont pas comparu ni 
personne pour leur compte en depit de !'assignation 
reguliere par affichage a domicile inconnu. 

Le tribunal se declare saisi a I' egard de toutes les 
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parties sur exploits reguliers et retient le defaut a J'egard 
des sept premiers defendeurs ; 

La procedure suivie est done reguliere et conforme ; 

Il sied de relever qu'in limine litis, le ge defendeur 
Vangu Bahulu AloYs a souleve deux moyens tires de 
l'irrecevabilite tant pour defaut de qualite que de la 
mauvaise direction dans le chef du demandeur sieur 
Lubanzu Mavinga Simon ; 

En effet, s' agissant du premier moyen tire de 
l'irrecevabilite de la presente action pour defaut de 
qua!ite, le ge defendeur releve que sieur Lubanzu 
Mavinga Simon tire sa qua1ite de liquidateur du proces­
verbal du 21 mars 2016 etab1i a Kinshasa et que le 
defunt Muanda Mavinga Samuel est decede Je 20 
septembre 2010 a Matadi; Or, selon le ge defendeur 
cette designation du liquidateur ne pouvait se fairc que 
concomitamment a 1 'ouverture de Ia succession dans le 
lieu ou le de cujus avait son domicile ou sa residence 
principale lors de son deces ; D'ou, l'irrecevabilite de Ia 
presente pour defaut de qualite parce que Ia procedure 
suivie par le demandeur viole les dispositions legales du 
Code de Ia farnille (articles 755 et 795) ; •· 

Quant au deuxieme moyen tire de I 'irrecevabilite de 
Ia presente action pour mauvaise direction, le 8e 
defendeur soutient qu'il avait agi par mandat en signant 
sur l'acte de vente intervenue entre les sept (7) at.tres 
defendeurs et Ia dame Nzuzi Khonde Eulalie en dak du 
19 juin 2015; c'cst ainsi qu'il declare avoir signc par 
ordre (P.O), et qu'il a signe a Ia place reservr:c a 
1' acheteur ; 

En replique a ces moyens exceptionnels, le 
demandeur declare, quant a 1 'irrecevabilite d~;: Ia 
presente action pour defaut de qualite, que !'article 755 
du Code de Ia famille ne dit pas que le conseil de fam ille 
doit se tcnir au lieu de Ia residence ou au domicile du de 
cujus mais plut6t cette disposition parle de l'ouve1t ure 
de Ia succession dans le sens de Ia gestion et de 
!'administration qui doivent etre faites au lieu ou le de 
cujus avait son domicile ou sa principale residence lors 
de son deces et qu'au prealable un liquidateur doi t etre 
designe; 

Pour le demandeur, le proces-verbal qui lui octroie 
Ia qualite de liquidateur ne viole pas Ia disposition 
precitee ; 

S'agissant du deuxieme moyen ayant trait a la 
mauvaise direction, Je demandeur soutient que dans Ia 
presente il est question de l'annulation d'un contrat de 

. vente a laquelle le 8e defendeur est partie et pour 
laquelle il a paye le prix. C'est une action qui est bien 
dirigee contre lui parce que non seulement il a signe sur 
I' acte de vente comme acheteur de ladite parcelle 
querellee, mais egalement il reconnait en etre le 
proprietaire et ce, devant le Parquet de Grande instance 
de Matadi ( voie pieces du defendeur co tees 7 et 15) ; 

En outre, le demandeur releve que le 8e defendeur 
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n'a pas ete porteur d'une procuration Speciale devant lui 
permettre de signer en lieu et place de Dame Nzuzi 
Khonde Eulalie sur l'acte de vente; d'ou, il est lui­
meme concerne par la presente action ; 

Pour sa part, Je tribl!nal, . repondant a ces deux 
moyens souleves par le 8e defendeur, considere 
premierement qu'il n'y a pas lieu a faire droit a ces 
allegations du 8e defendeur quant au defaut de qualite 
pour la simple et bonne raison que les dispositions de 
!'article 755 du Code de la famille disent expressement 
que lorsqu'une personne vient a deceder, la succession 
de cette personne appelee «de cujus »est ouverte au lieu 
ou elle avait lors de son deces, son domicile ou sa 
principale residence » ; 

Suivant la lecture de cette disposition precitee, il 
n'est pas dit que le conseil de famille devant designer le 
liquidateur doit se tenir au lieu de la residence principale 
ou au domicile du de cujus ; il est plutot question de 
1' ouverture de la succession ; 

En outre, il sied de faire constater que le demandeur 
qui agit dans la presente action le fait non en son propre 
nom mais aux noms des personnes representees tel que 
cela est renseigne dans le proces-verbal du 21 mars 20 16 
qui lui donne mandat ; 

Le doctrinaire dit a ce sujet que lorsque le 
representant est impose par Ia loi, celui-ci doit prouver 
ses qualites en utilisant ses relations avec Ia personne 
representee. Ainsi done, si le demandeur agit au nom 
d'une autre personne, il doit indiquer en quelle qualite il 
agit, car faute de ce faire , Je demandeur est presume agir 
pour son compte (Michel Nzangi Batutu, les fins de non­
recevoir en droit judiciaire prive congolais, 22e ed, 
Kinshasa, 2007, p. 42); 

Done, c 'est a tort que le 8e defendeur oppose au 
demandeur ce moyen et le tribunal le dira recevable mais 
non fonde ; 

S 'agissant du deuxieme moyen tire de 
l'irrecevabilite de Ia presente action pour mauvaise 
direction, le Tribunal fait sien l'argumentaire du 
demandeur en ce qu 'il a dirige son action contre le 8e 
defendeur lui qui, non seulement a signe l'acte de vente 
de ladite parcelle querellee, mais egalement s'est fait 
passer pour proprietaire ; 

En effet, J'acte de vente du 19 juin 2015 qui agit 
dans le dossier specifie clairement que sieur Vangu 
Bahulu Alo1s est la persoru1e qui a achete ladite parcelle 
(voir cote 49) ; 

En outre, ce dernier a reconnu devant Je parquet que 
c'est lui qui avait achete et c'est lui qui occupe ladite 
parcelle a ce jour (voir cotes 76 et 83) ; enftn, le 8° 
defendeur qui declare avoir ete mandate par Ia nommee 
Nzuzi Khonde Eulalie, qui serait Ia proprietaire, ne 
produit aucune procuration devant justifier ses 
allegations ; 

Le Tribunal dira done recevable ce moyen mais Je 
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declarera non fonde ; 

Quant au fondement de Ia presente action, il ressort 
de son exploit introductif d'instance que Je demandeur 
Lubanzu Mavinga Simon est, apres la mort du sieur 
Muanda Mavinga Samuel en date du 20 septembre 2010, 
designe liquidateur de Ia succession de ce dernier ; 

A charge pour lui de verifier le reste de Ia 
succession, le demandeur se rendra compte que Ia seu1e 
parcelle laissee par le decujus a ete vendue par les sept 
premiers defendeurs aupres du huitieme defendeur et ce, 
en date du 19 juin 2015 ; 

II s'avere qu'en date du 21 mars 2016, un conseil de 
famille va se tenir a Kinshasa a !'issue duquel le 
demandeur sera choisi par ses paires pour recuperer tous 
les biens laisses par le nomme Muanda Mavinga 
Samuel; 

C' est alors qu'il a saisi 1e Tribunal de ceans pour 
que ce dernier annule Ia vente intervenue en date du 19 
juin 2015 entre to us les defendeurs sur Ia parcelle situee 
sur !'avenue Mazinga Lolo n° 19, Quartier Dibua 
Nsakala dans Ia Commune de Nzanza, puis deguerpisse 
toutes les personnes qui se trouvent dans ladite parcelle 
par le fait de Ia vente et enftn condamne tous les 
defendeurs au paiement de Ia somme de 50.000.000 FC 
chacun a titre des dommages-interets pour tous 
prejudices confondus ; 

Pour le demandeur, contrairement au soutenement 
du 8~ defendeur selon lequel tors du deces du sieur 
Muanda Mavinga Samuel , ce dernier n' avait laisse 
qu 'une seule enfant Mabumbi Muanda Angel laquelle 
est decedee le 16 janvier 2015 sans avoir laisse un seul 
heritier de quelque categoric que ce soit et sans 
investiture du tribunal, !'article 758 alinea 5 du Code de 
Ia famille dispose que les descendants viennent 
remplacer les freres et sceurs du de cujus lorsque que 
ceux-ci sont decedes, le demandeur soutient que dans 1e 
cas d'espece, les freres du decujus ne sont pas encore 
decedes pour pretendre a leur remplacement ; 

En sus, le demandeur fait remarquer que les sept 
premiers defendeurs ont prefere seeM plutot que de 
venir comparaitre pour prouver leur qualite et demontrer 
le lien de famille qui les unit au decujus Muanda 
Mavinga Samuel ; pour autant, le ge defendeur n'avait 
pas a plaider a leur place lui qui n'est qu'un simple 
acheteur car Ie tribunal s'etait declare saisi a leur egard; 

Raison pour 1aquelle, le demandeur sollicite a ce que 
le Tribunal de ceans rec;:oive ses pretentions telles que 
ressorties dans son exploit introductif d'instance en les 
declarant totalement fondees ; 

En replique aux pretentions du demandeur, le 8e 
defendeur soutient que Ia parcelle querellee etait Ia 
propriete du defunt Muanda Mavinga Samuel et pour 
n'avoir pas laisse un testament lors de son deces, ce sont 
les articles 758 point A et 780 al I du Code de Ia famille 
qui devaient s'appliquer pour regler ce probleme de Ia 
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succession ab intestat ; 

A ce effet, le 8° defendeur declare que l 'unique 
parcelle laissee par le decujus etait devenue une 
copropriete de Madame Mabumbi Muanda Angel et les 
sept premiers defendeurs en vertu de la representation 
successorale; et qu'apres la mort de la Dame Mabumbi 
Muanda Angel, sa succession fut ouverte et les sept 
premiers defendeurs vont recuperer ladite succession 
d'autant plus qu'elle n'avait pas laisse d'enfants, voir un 
mari, un pere, une mere, un frere et une sceur germains 
ou consanguins ou uterins en vie ; 

C'est a raison, soutient lege defendeur, que ces sept 
premiers defendeurs ont, en date du 19 juin 2015, vendu 
ladite parcelle a madame Nzuzi Khonde Eulalie, 
coproprietaires indivis de Ia parcelle ; il rencherit pour 
dire que c 'est a tort que le demandeur clame Ia propriete 
de la parcelle appartenant a son defunt frere jusqu'a 
brandir des documents qui du reste sont nuls, pour 
certains et annules, pour d'autres par le Bourgmestre de 
la Commune de Nzanza; 

Pour toutes ces raisons sus-evoquees, le 8e 
defendeur sollicite du Tribunal de ceans de dire 
recevable Ia presente action et de Ia declarer non 
fondee; 

En droit, les articles 758, alinea 5 et 794 du Code de 
Ia famille disposent a cet effet que : « lorsque les freres 
et sceurs du decujus ou l'un d'eux sont decedes avant lui 
mais qu'ils ont laisse des descendants, ils sont 
representes pour ceux-ci dans Ia succession. Tant que Ia 
succession n' est pas liquidee, elle constitue un 
patrimoine distinct » ; 

Au regard des pieces qui gisent dans le dossier, le 
tribunal note qu'apres Ia mort du sieur Muanda Mavinga 
Samuel en date du 20 septembre 2010, et celle de Ia 
Dame Mabumbi Muanda Angel en date du 16 janvier 
2015, le demandeur par l'un des beritiers en la personne 
de sieur Lutete Mavinga Esaie en date du 21 avril 2015, 
pour proceder a Ia mutation de Ia parcelle querellee, 
apurer les soldes des frais administratifs de Ia 
REGJDESO et de Ia SNEL, percevoir les frais de 
location et de ne pas vendre ladite parcelle sans 
autorisation (voir cotes 50, 51, 56) ; 

Contre toute attente, les 7 premiers defendeurs vont 
s 'evertuer a vendre Ia parcelle querellee au ge defendeur 
en date du 19 juin 2015 sans en a voir qual ite ni droit 
(voir cote 49) ; 

A cet effet, le tribunal constate que les sept premiers 
defendeurs n'ont pas comparu pour prouver leur qualite 
et les liens qui les unissent avec le decujus Muanda 
Mavinga Samuel alors qu'ils sont ete regulierement 
assignes a domicile inconnu ; en outre, le tribunal 
constate que le demandeur Lubanzu Mavinga Simon a 
ete designe par les autres heritiers, liquidateur pour 
representer les interets de ladite succession (voir cote 
50) eta le droit de s'opposer a cette vente; 

Le tribunal estime done que la vente conclue entre 
le~ .. ~~PU~!:_emiers d~fengeurs et le 8e, sieur Vangu Bahulu 
Alois est irreguliere au motif que ladite succession 
n'l~tait pas encore ouverte et que les sept premiers 
defendeurs ont viole les prescrits des articles 755 et 794 
du Code de Ia famille sus evoques etant donne que cette 
parcelle constitue un bien indivis ; 

Eu egard a tout ce qui precede, le tribunal dira cette 
action recevable et Ia declarera totalement fondee ; 
consequemment, annulera la vente intervenue en date du 
19 juin 2015, ordmmera 1e deguerpissement de toutes 
personnes se trouvant dans Ia parcelle situee au n° 19 de 
!'avenue Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans la 
Commune de Nzanza. 

S'agissant des dommages et interets, le tribunal 
constate que le demandeur qui agit au nom de Ia 
succession n'a pas determine Ia hauteur du prejudice par 
lui subi pour qu'il sollicite cette somme exorbitantc de 
50.000.000 FC (Francs congolais cinquante millions a 
chacun ; cependant, le tribunal lui allouera en toute 
equite Ia somme de 4.000.000 FC (Francs congolais 
quatre millions) a chacun a titre des dommages et 
interets pour tous prejudices confondus ; 

Enfin, le tribunal mettra les frais de Ia presente 
instance a charge de tous les defendeurs a raison de la 
moiti6 chacun ; 

Par ces motifs 

Le tribunal, statuant publiquement 
contradictoirement a l'egard du demandeur et au gc 
defendeur et par defaut a 1, egard des sept premiers 
defendeurs ; 

Vu Ia Loi organique n°13/011-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juridictions de I' ordre judiciaire ; 

Vu le Code de procedure civile; 

Vu le Code de la famille, en ses articles 758 al 5 et 
794; 

Le Ministere public entendu ; 

Dit recevable !'action mue par le demandeur 
Lubanzu Mavmga Simon et la declare totalement 
fondee; 

En consequence ; 

Annule Ia vente intervenue en date du 19 juin 2015 
entre tous les defendeurs ; 

Ordonne le deguerpissement de toutes personnes qui 
se trouvent dans Ia parcelle situee au n° 19 de !'avenue 
Mazinga Lolo, Quartier Dibua Nsakala dans Ia 
Commune de Nzanza ; 

Condamne tous les defendeurs au paiement de la 
somme de 4.000.000 FC (Francs congolais quatre 
millions) a chacun au profit de Ia succession Muanda 
Mavinga Samuel represente par Lubanzu Mavinga 
Simon a titre des dommages et interets pour tous 
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prejudices confondus ; 

Met les frais de Ia presente instance a charge de tous 
les defendeurs a raison de Ia moitie chacun ; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de Grande 
Instance de Matadi siegeant en matiere civile a son 
audience publique du 03 fevrier 2017 a laquelle ont 
siege les Magistrats Astrid Ngolela, president de 
chambre, Kangu Maswaku et Munduku Gulela, Juges 
avec le concours de Omari Otokolo, officier du 
Ministere public et !'assistance de Pitshouna Mavambu, 
Greffier du siege. 

Les Juges : Le president de chambre 

Le Greffier. 

Mandons et ordonnons a tous Huissiers a ce requis 
de mettre la presente decision a execution ; 

Aux Procureurs generaux et de la Republique d'y 
tenir Ia main et a tous commandants et Officiers de Ia 
force de l'ordre de preter mains fortes lorsqu'ils seront 
legalement requis ; 

En foi de quoi , Ia presente a ete signee et scellee du 
sceau du Tribunal de Grande Instance de Matadi ; 

11 a ete employe quatorze feuillets utilises 
uniquement au recto et paraphes par nous, Greffier 
divisionnaire du Tribunal de Grande instance de 
Matadi ; 

Delivre par nous, Greffier divisionnaire du Tribunal 
de Grande Instance de Matadi a Monsieur Lubanzu 
Mavinga Simon suivant contre paiement des sommes 
suivantes : 

l. Depens taxes a : 37.920 FC 

2. Grosse : 18.000 FC 

3. Copies (8) : 144.000 FC 

4. Signification : 1.200 FC - 4.650 FC 

5. D.P. : 3% de 32.000.000 FC 
960.000 FC 

Total : 1.156.470 FC 

Fait a Matadi, le 23 fevrier 2017 

Le Greffier divisionnaire 

Celestin Kabasele wa Kabase1e 

Chef de division 
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PROVINCE DEL' ITURI 

Ville de Bunia 

Signification du jugement avant dire droit et 
notification de date d'audience par affichage 

RP 20.800/CD 

L'an deux mille dix-sept, le quinzieme jour du mois 
de mars ; 

A Ia requete de Monsieur le Greffier divisionnaire 
du Tribunal de Grande Instance de l 'Ituri a Bunia et y 
residant; 

Je soussigne Jolie Avurasi, Huissier de judiciaire de 
residence a Bunia ; 

Ai signifie a : 
Madame Elpida Tsanou, 

Madame Dirnitra Tsanou, 

Monsieur Nicolas Tsanos, tous n'ayant ni domicile 
ni residence connus dans ou hors de Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

Une copie de !'expedition en forme cxecutoire du 
jugement avant dire droit rendu par le Tribunal de 
Grande Instance de 1 'Ituri a Bunia en date du 1 er mars 
2017 siegeant en matiere repressive au premier dcgre 
sous RP 20.800/CD dont copie en annexe ; 

En cause : MP et PC Camille Paluku Kamate et crts 

Contre : Madame E1pida et crts 

Et d'un mcme contexte et a la memc requete que 
supra, j 'ai , huissier susnomme et soussigne, donne 
notification de date d'audience aux parties ci-haut 
identifiees d'avoir a comparaitre le 13 juin 2017 a 9 
heures du matin par devant le T1ibunal de Grande 
Instance de I 'Ituri a Bunia y seant et y siegeant en 
matiere repressive au premier degre au local ordinaire de 
ses audiences, sis au Palais de justice, Boulevard de 
liberation, Quartier Lumumba, Ville de Bunia ; 

Et pour que les signifies n' en ignorent, je leur ai : 

Attendu que les cites n' ont actuellement ni domicile 
ni residence dans ou hors de Ia Republique 
Democratique du Congo et qu 'une co pie sera affichee 
devant Ia porte principale du Tribunal de ceans. 

Dont acte 

L 'Huissier judicia ire 
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Extrait de citation directe a domicile inconnu 
RP 20.800/CD 

Par exploit de l'Huissier Jolie A vurasi du Tribunal 
de Grande Instance de Bunia en date du 15 mars 2017 
dont copie a ete affichee le meme jour devant Ia porte 
principale du Tribunal de Grande Instance de Bunia, 
Messieurs Camille Paluku Kamate et Ot Jacques Pascal, 
tous residant a Goma, avenue de Ia Paix n°210, Quartier 
Himbi I, Commune de Goma, firent donner a Madame 
Elpida Tsanou, Madame Dimitra Tsanou et Monsieur 
Nicolas Tsanos, actuellement sans domicile ni residence 
connus dans ou hors Ia Republique Democratique du 
Congo, a comparaitre devant le Tribunal de Grande 
Instance de Bunia siegeant en matiere repressive au 
premier degre au local ordinaire de ses audiences, au 
Palais de justice a Bunia le 13 juin 2017 a 9 heures du 
matin ; 

Pour 

Dire etablies en fait comme en droit les infractions 
de faux en ecriture et usage de faux, occupation illegale ; 

Lcs condarnner aux peines qui seront requises par 
1' organe de Ia loi et cela par concours materiel ; 

Les condamner aux dommages et interets de I' ordre 
de 150.000$ US en Francs congolais pour tous les 
prejudices subis ; 

Mettre Ia masse de frais a leur charge ; 

Ordonner leur arrestation immediate car ils 
constituent un danger public. 

Pour I 'ex trait certifie conforme, Bunia le 15 mars 
2017 

Le Greffier 

Citation directe 
RP 20.800/CD 

L'an deux mille dix-sept, le quinzieme jour du mois 
de mars ; 

A Ia requete de : 

Monsieur Camille Paluku Kamate 

Monsieur Ot Jacques Pascal 

Tous residants a Goma, avenue de Ia Paix n°2l 0, 
Quartier Himbi I, Commune de Goma ; 

Je soussigne Jolie Avurasi, Huissier residant a 
Bunia; 

Ai donne citation directe et caisse copie : 

Madame Elpida Tsanou 

Madame Dimitra Tsanou 

Monsieur Nicolas Tsanos 

129 

Ayant elu domicile au cabinet Maitre Magene Ngoli 
Modeste dont !'etude e_st situee a Bunia par rapport ala 
situation de Ia parcelle SU SR 216 contrat n° 
Na/BW4524 du 20 mars 2013 Bawiki Kasongo 
Judicael, residant a Bunia, arpenteur du cadastre et agent 
du bureau technique de Ia Circonscription fonciere de 
Bunia; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Bunia seant et y siegeant en matiere 
repressive au premier degre, au local ordinaire de ses 
audiences publiques, au Palais de justice sis Boulevard 
de Liberation, Quartier Lumumba, le 13 juin 2017 a 9 
heures du matin ; 

Pour 

Attendu que 1a presente action tend a obtenir de 
l' auguste tribunal, Ia condarnnation des cites pour faux 
commis en ecriture, usage de faux, occupation illegale et 
falsification des sceaux, infractions prevues et punies par 
les articles 124, 126 du CPL II, 207 de Loi dite fonciere, 
et 121 du CPL II et 21 du CPL I. 

Du faux commis en ecriture (articles 124 et 125 CPL 
II et 21 et 23 du CPL I) 

Pour les cites Elpida Tsanou, Dimitra Tsanou, 
Nicolas Georgeos Tsanos et Bawiki 

Attendu que les cites Elpida Tsanou, Dimitra 
Tsanou et Nicolas Tsanos se prevalent d'un faux contrat 
de location n° Na/BW4524 du 20 mars 2013 obtcnu a 
Bunia par le canal d'un certain Mwembia Kamwena 
Joseph sans mandat sur Ia parcelle SU SR 216 a Ia fo is, 
alors qu'au niveau de Ia cite ou ville, il n'y a que le SU 
qui doit etre enregistre et annule par Ia lettre n° 0606/DK 
0300/ET. 1/MIN/AFF F/013 du 01 juin 2013 et celle n° 
2.471. 1/282/CTVBIA/2013 du 19 JUin 2013 
respectivement du Ministre national des Affaires 
Fonciere et du Conservateurs des titres immobiliers de 
Bunia pour confusion des sites et superposition, 
proprietaires de Ia parcelle SU SR 216, alors que dans ce 
site, ce numero n' existe pas mais plusieurs parcelles 
cadastrees y compris celles des citants SU 8793 et 8795, 
bien que le rapport du Chef de division du cadastre 
adresse a Monsieur le Procureur de Ia Republique 
precise que le SR 216 est situe a Budana-Kasoni suivant 
contrat n° 11.934 du 25 juin 1955 au nom de Monsieur 
Guillaume Gerard Gaston d'une superficie de 1 hectare 
65 ares. 

Que le SU SR 216 dont fait etat 1e faux plan, croquis 
et contrat se trouve a Budana-Kasoni selon la lettre no 
2.843.10/149/AFF F/DIVICAD/BIN2013 du 29 mai 
2013 de Monsieur le Chef de division du cadastre 
adressee a Monsieur 1e Procureur de la Republique, 
repondant a Ia requisition d' information n° 579/2013 du 
27 mai 2013. 

A voir a Bunia dans les memes circonstances de 
temps et de lieu, le quatrieme cite avec le concours de 
trois autres cites, au courant de l'annee 2013, periode 

130 



15 mai 2017 Journal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie- n° 10 

non couverte par Ia prescription, fabrique un faux plan 
qui a ete comrne soubassement de dessiner un faux 
croquis qui a permis d 'annexer au faux contrat de 
location no Na/BIA/4524 du 20 mars 2013 etabli aux. 
noms de trois premiers cites 

De l'usage ·de faUx. (article 126 du CPL II) 

Pour les cites E1pida Tsanou, Dimitri Tsanou, 
Nicolas Tsanos; 

A voir a Bunia, ville de ce nom dans le proces RC 
6079 et 7010 et jusqu'a ce jour, fait usage du faux 
contrat n° Na/BIA/4524 du 20 mars 2013 sur Ia parcelle 
SU SR 216, alors que ce contrat a fait 1' objet d 'une 
annulation par le Ministre national des Affaircs 
Foncieres et le Conservateur des titres imrnobiliers de 
Bunia suivant respectivement Ia lettre n° 0606/DK 
0300/CTI. 1/MIN/SFF F/DIVICAB/2013 du 01 juin 
2013 et celle n°2.471.1/282/CTI/BIA/2013 du 19 juin 
2013 , dossiers pendant devant le Tribunal de Grande 
Instance de Bunia jusqu 'ace jour. 

Occupation illegale (article 207 de Ia Loi fonciere) 

A voir a Bunia, a partir de l'annee 2015, periode non 
encore couverte par Ia prescription occupe et fait des 
constructions dans les parcelles SU 8793 et SU 8795 
appartenant aux citants, en se prevalant du contrat n° 
Na/BIA/4524 du 20 mars 2013 sur Ia parcelle SU SR 
216 qui se trouve a Budana-Kasoni et appartenant a 
Monsieur Guillaume Gerard Gaston, alors que ce contrat 
a ete annule par le Ministre national des Affaires 
Foncieres et le Conservateur des titres immobiliers de 
Bunia respectivement par les lettres n° 0606/DK 
0300/ET. IMIN/AFF F/2013 du 01 juin 2013 et celle n° 
2.471.1/282/CTI/BIA/2013 du 19 juin 2013 pour 
confusion de site et superposition. 

De Ia falsification des sceaux (articles 121 du CPL II 
et 21 et 23 CPL I) 

Pour les cites Elpida Tsanou, Dimitra Tsanou, 
Nicolas Tsanos et Bawiki 

Pour le quatrieme cite, avoir a Bunia en date du 05 
juillet 2013 fabrique un faux sceau qu'il a appose sur le 
faux croquis qui a ete annexe au faux contrat de location 
n° Na/BIA/4524 du 20 mars 2013 sur Ia parcelle SU SR 
216, fait qui a ete denonce par le Chef de division du 
cadastre de Ia Ville de Bunia, 

Monsieur Songa Mwambelani, dans sa lettre n° 
2.843. 101149/AFF F/DIVICAD/BIA/2013 du 29 mai 
2013 adressee a Monsieur le Procureur de la Republique 
a Bunia. 

Que les trois premiers cites ont donne de !'aide sans 
laquelle I 'infraction ne devait pas se commettre, que ce 
sont eux qui ont cherche le contrat n° Na/BIA/4524 du 
20 mars 2013 etabli en leur nom, que ce sont eux qui ont 
paye tous .Jes frais pour I' obtention de ce contrat et qu'ils 
savaient tres bien que le sceau appose sur le croquis 
annexe a leur contrat qu'ils utilisent est un faux. 
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Attendu que l'aide apportee par les trois premiers 
cites au quatrieme cite est considerable sans laquelle, 
!'infraction de falsification de sceau ne pourrait pas se 
comrnettre. 

Attendu que le cite Bawiki Kasongo Judicael sera 
poursuivi sur base de !'article 121 du CPL II, alors que 
les trois premiers cites seront poursuivis sur base des 
articles 121 du CPL II et 21 et 23 du CPL I. 

Attendu que le comportement des cites cause aux 
citants un enorme prejudice tant moral que materiel ; 
qu' ils sollicitent de l ' auguste tribunal leur condarnnation 
aux. dommages et interets de l'ordre de 150.000$ US 
equivalent en Francs congolais pour tous les prejudices 
subis; 

Pour toutes ces raisons 

II plaira a l' auguste tribunal de : 

Dire etablies en fait comme en droit toutes les 
infractions mise a charge des cites ; 

Les condarnner aux peines qui seront requises par 
l' organe de Ia loi et cela par concours materiel ; 

Les condarnner in solidum aux dommages-interets 
de I' ordre de 150.000$ US en Francs congolais pour tous 
les prejudices subis ; 

Mettre Ia masse des frais a leur charge ; 

Ordonner leur arrestation immediate, car ils 
constituent un danger public . 

Et pour que les cites n' en ignorent, attendu que les 
cites n'ont ni domicile, ni residence connus dans ou hors 
de Ia Republique Democratique du Congo, une copie de 
!'exploit est affichec ala porte ptincipale du tribunal ou 
!'affaire est portee et un extrait en est publie dans le 
Journal officiel de Ia Republique Democratique du 
Congo. 

Dont acte Cout ... FC Huissier 

Jugement avant dire droit 
RP 20.800/CD 

Attendu qu ' a !'audience publique du 21 fevrier 
2017, Ia presente cause qui oppose les citants Camille 
Paluku et Ot Jacques Pascal aux cites Elpida Tsanou, 
Dimitra Tsanou, Nicolas Tsanos et Bawiki Kasongo 
Judicael , des chefs de faux en ecriture, usage de faux, 
falsification de sceaux, occupation illegale et, sur pied 
des articles 124, 126, 121 CPL II et 207 de la Loi 
fonciere ; 

Que Ia procedure de saisine est reguliere a l'egard de 
toutes les parties, car en effet, les citants ont comparu 
representes par leur conseil Monsieur Selemani Wa 
A lunda Martin, A vocat au Barreau de Goma, tan dis que 
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les cites ont comparu representes par ses conseils 
Messieurs Maghene Placide, David Salumu et Bahati 
Musekura respectivement A vocat au Barreau de 
Kisangani et defenseurs judiciaires du ressort et ce, sur 
citation reguliere a 1' egard des cites et sur comparution 

- volontaire a l'egard des citants ; 

Qu'avant toute instruction quant au fond, les cites, 
par 1 'un de leurs conseils ont sollicite du Tribunal de 
ceans, la surseance dans la presente cause, aux. motifs 
qu' elle fait partie de celles pour lesquelles, la Cour 
d' appel de Kisangani a donne acte de la suspicion 
legitime, a travers 1' arret RR 146 du 1 er decembre 2016, 
rendu a la requete de Madame Zeta Bamanyisa , qui 
sollicitait le renvoi devant un autre tribunal, les causes 
qui 1' opposent a Monsieur Alo Bhayo et crts devant le 
Tribunal de ceans ; 

Que pour leur part, 1es citants estiment que le meme 
arret ci-haut vante, dont ils ont obtenu levee copie qu'ils 
ont produit la copie certifiee conforme, renseigne que Ia 
suspicion legitime vise seulement deux causes enrolees 
sous RR 7668 et 7669, pendant devant le Tribunal de 
ceans ; 

Qu'ainsi, le tribunal s'est retrouve en presence de 
trois arrets de donner acte, sur base desquels il devait se 
prononcer; mais, sans devoir d'abord repondre au 
moyen de surseance souleve par les cites d'une part, et 
celui de defaut de qualite releve d'autre part par les 
citants, a travers leur correspondance no 008/Route/CAB 
SAP/SEC/20 17, adressee au president du Tribunal de 
ceans, ayant pour objet : entorse a Ia procedure, dans 
laquelle ils denient Ia qualite au conseil des citants qui a 
produit I 'arret de donner acte ; le tribunal se realise que 
le juge Mjanaheri Omari n'aurait pas du sieger dans 
cette cause, etant donne qu'il est vise par Ia prise a partie 
pendante devant Ia Cour supreme de justice faisant 
office de Ia Cour de cassation ; 

Qu'en effet, aux termes de !'article 62 de Ia 
procedure devant Ia Cour de cassation, a partir de Ia 
signification de !'ordonnance autorisant a poursuivre 
jusqu'au prononce de !'arret a intervenir ou jusqu'a 
!'expiration du delai utile pour exercer les poursuites, le 
magistrat pris a partie s'abstiendra de Ia connaissance de 
toute cause concernant le requerant, son conjoint ou ses 
parents en ligne directe, a peine de nullite de tout acte, 
arret ou jugement ; 

Qu'en egard a ce qui precede, le tribunal estime 
qu'il y a lieu de rouvrir d'office les debats pour 
changement de composition, afin de remplacer le juge 
Mjanaheri Omari, et des lors examiner Ia question de Ia 
surseance; 

Que pour se faire, le tribunal renverra Ia presente 
cause en prosecution a !'audience publique du 14 mars 
2017, enjoint au greffier de signifier le present jugement 
avant dire droit a toutes les parties et au Ministere 
public, tout en laissant en reserve les frais ; 
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Par ces motifs : 

Le tribunal; 

Vu la Loi organique n° 13/11-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juridictions de 1 'ordre judiciaire ; 

Vu le Code de procedure penale 

Vu la Loi organique no 13/010 du 19 fevrier 2013, 
portant procedure devant Ia Cour de cassation ; 

Statuant publiquement et contradictoirement l'egard 
de toutes les parties avec le concours du Ministere 
public; 

Rouvre d 'office les debats dans Ia presente cause, 
afin de remplacer un membre de Ia composition, a savoir 
le juge Mjanaheri Omari ; 

Renvoie Ia cause en prosecution a !'audience 
publique du 14 mars 2017; 

Enjoint au greffier de signifier le present jugement 
avant dire droit a toutes les p~rties ; 

Reserve les frais ; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de Grande 
Instance de Bunia, siegeant en matiere repressive au 
premier degre, a ]'audience publique de ce 1 er mars 
2017, a laquelle ont siege Mjanaheri Omari, president de 
chambre, Billy Bulayi Kitenge et Pierre Masudi Yumi 
juges, avec 1e concours de Djamba, Officier de Ministcre 
public et !'assistance de Avurasi, Greffier du siege ; 

Greffier Juges president de chambre. 

A VIS ET ANNONCES 

A vis au public du 22 mars 2017/Refus 
d'agrement 

Nous vous transmettons en annexe pour publication, 
!'avis au public portant le non agrement de Ia structure 
denommee Cooperative d' epargne et de credit Agropas 
le Panier de Kaseghe, en sigle Coopec Agropas le 
Panier/Kaseghe. 

Veuillez agreer, Messieurs, !'assurance de notre 
consideration distinguee. 

Banque Centrale du Congo, 

Direction juridique. 

Lundula Sifa 

Par delegation, 

V.C Ramazani Mwambo 

Directeur adjoint 
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Declaration de perte d'un certificat 
d'enregistrement 

Monsieur Mbiya Ilunga Bruno, de nationalite 
congolaise residant a Kinshasa, sur 1' avenue Colonel 
Ebeya, Commune de la Gombe n° 90, porte a !'attention 
du public que le certificat d'enregistrement vol. AF 97 
folio 150 du 8 juin 2012, etabli aux noms ci-apres : 

Ilunga Kalata Roger 

Lundu Y adia Mamie Et leurs enfants : 

Mbiya Ilunga Bruno 

Kazadi Ilunga Andre 

Kasenda Ilunga Moise 

Y abuku Ilunga Aron 

Kalata Kasuyi Merveille 

Une parcelle de terre portant le numero 8448 du plan 
cadastral, situee a Kinshasa, dans la Commune de 
Bandalungwa, d 'une superficie de : deux ares quarante­
trois centiares, quatre-vingt-treize centiemes, d'apres le 
proces-verbal de mesurage et de homage numero 
14.267/F du 04 mai 2012 a ete perdu. 

11 previent en outre que quiconque congolais ou 
etranger, s ' i1 detient ou tenterait de faire ou en ferait 
usages s' expose a des poursuites judiciaires pour 
escroquerie et deconseille a toute personne a qui ce 
certificat serait presente pour hypotheque, vente, ou 
toute sorte d'alienation de ladite parcelle de s'en 
abstenir faute de quoi, elle sera consideree comme un 
complice et sera poursuivi au meme titre. 

II invite par ailleurs les autorites tant administratives 
que judiciaires de Ia Republique Democratique du 
Congo et plus particulierement les autorites foncieres de 
I' assister en cas necessaire. 

Monsieur Mbiya Ilunga 

Acte de vente immobilier 

Je soussigne, Monsieur Katchelewa Zakayo, ici 
appele vendeur, de nationalite congolaise residant au n° 
15, 9e rue, Quartier Industriel, Commune de Limete a 
Kinshasa, Ville Pro"inc_e de Kinshasa en Republique 
Democratique du Congo; proprietaire de Ia parcelle 
portant le n° 411 du plan cadastral de la Commune de la 
Gombe, Ville Province de Kinshasa, situee sur l'avenue 
du Livre dans Ia Commune de Ia Gombe, suivant 
!'Arrete ministeriel n° 0507/C/CAB/MIN/AFF.F/2006 
du 24 juin 2006 et Ia lettre d'attribution n° 
0949/CAB/MIN/AFF.F/2006 du 24 juin 2006. 

Reconnais par le present acte de vente avoir vendu 
rna parcelle a Madame Julianna Minati, ici appelee 
acheteuse, residant sur avenue Kabinda, n° 88, 
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Commune de Kinshasa, Ville Province de Kinshasa, 
pour un prix de 250.000$ (Dollars americains deux cent 
cinquante mille). 

NB : le vendeur est tenu de liberer Ia parcelle dans 
un de1ai de 12 mois apres la signature du present acte de 
vente et le vendeur assure a l'acheteur de respecter 
strictement cet engagement. 

Ainsi fait a Kinshasa, le 10 octobre 2008 

Katchelewa Zakayo Temoin Julianna Minati 

Vendeur BaramotoGefumba Acheteuse 

Acte de vente immobilier 

Je soussigne, Monsieur Kashilemba Junior, ici 
appele vendeur, de nationalite congolaise residant au no 
2, avenue Promesse, Quartier Industriel, Commune de 
Limete a Kinshasa, Ville Province de Kinshasa en 
Republique Democratique du Congo,proprietaire de te 
parcelle portant le n° 3538 du plan cadastral de Ia 
Commune de Ia Gombe, Ville Province de Kinshasa, 
situee sur !'avenue Tombalbaye dans la Commune de Ia 
Gombe, suivant !'Arrete ministeriel n° 0497/C/CAB/ 
MIN/AFF.F/2006 du 20 juin 2006 et Ia lettre 
d'attribution n° 08121/CAB/MIN/AFF.F/2006 du 20 juin 
2006. 

Reconnais par le present acte de vente avoir vendu, 
rna parcelle a Monsieur Mobutu Kambale Joseph Desire, 
ici appele acheteur, residant sur avenue de Mutombo, n° 
5, Commune de la Gombe, Ville Province de Kinshasa, 
pour un prix de 230.000$ (Dollars americains deux cent 
trente mille). 

NB: le vendeur est tenu de liberer la parcelle dans 
un delai de 11 mois apres la signature du present acte de 
vente et le vendeur assure a l'acheteur de respecter 
strictement cet engagement. 

Ainsi fait a Kinshasa, le 08 octobre 2008 

Mobutu Kambale Joseph-Desire 

Acheteur 

Kashilemba Junior Paluku Mahamba Joseph 

Vendeur Temoin 
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